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LA STRATEGIE DE LA ComUE Université PARIS LUMIERES 
 

 
 

1 -  STRATEGIE INSTITUTIONNELLE 

Autour de ses membres, les deux universités Paris 8 Vincennes–Saint-Denis et Paris Ouest Nanterre 
La Défense et le CNRS, l’Université Paris Lumières (UPL) rassemble actuellement dix associés, 
l’Institut National Supérieur pour l’éducation des jeunes Handicapés et les Enseignements Adaptés 
(INS HEA), l’Ecole nationale supérieure Louis-Lumière (ENS LL), le Collège international de 
Philosophie, le Crédit municipal de Paris, ainsi que six institutions culturelles, patrimoniales ou 
muséales : les Archives nationales, la Bibliothèque nationale de France, le Centre national d’art et de 
culture Georges-Pompidou, le Musée de l’histoire de l’immigration, le musée du Quai Branly et le 
Pôle Sup’93, ce qui lui confère une spécificité certaine dans le paysage institutionnel francilien et 
national.  

L’UPL s’inscrit dans un important territoire caractérisé par sa densité et sa diversité, selon un arc se 
déployant principalement au nord et à l'ouest de l’Ile-de-France, entre le site de Nanterre et celui de 
Saint-Denis, et s’étendant au sud-ouest jusqu’à Ville d’Avray (où est situé l’IUT de Paris Ouest), au 
nord jusqu’à Tremblay-en-France (où est situé un IUT de Paris 8) et allant jusqu’à Montreuil à l’est (où 
se situe l’autre IUT de Paris 8). A proximité de Nanterre, une localisation stratégique est constituée 
par La Défense et le Pôle Léonard de Vinci, où plusieurs formations de Paris Ouest sont dispensées 
aux côtés de l’université Paris-Dauphine. A proximité de Saint-Denis, se situe le futur Campus 
Condorcet, dont l’université Paris 8 est membre fondateur et auquel l’UPL serait prête à contribuer, 
dans la perspective de la constitution, en Ile-de-France, d’un vaste réseau collaboratif en sciences 
humaines et sociales, d’envergure nationale et internationale. 

Ainsi l’UPL a vocation à participer de façon significative et emblématique à la construction du Grand 
Paris. Pour les cinq années à venir, un objectif prioritaire de l’UPL sera d’affirmer sa politique 
territoriale en Ile-de-France, structurante pour le nord et l'ouest francilien, en renforçant sa 
collaboration avec les acteurs des territoires et pôles de développement dans lesquels s’inscrivent les 
deux universités : le pôle Nanterre-La Défense et le pôle Saint-Denis-Plaine commune. Dans cette 
optique, l’UPL entend pleinement assumer le rôle sociétal qui est aujourd’hui imparti aux universités, 
et notamment aux universités à dominante sciences humaines et sociales (SHS) : aide accrue à la 
réussite étudiante, développement de formations et de recherches innovantes vers les nouveaux 
champs de compétence, en lien avec les nouveaux métiers et les nouvelles expertises SHS, 
participation à des écosystèmes de l’innovation (nouveaux usages) et de l’innovation sociale 
(nouveaux besoins). A cet égard, les partenariats avec les collectivités territoriales et les acteurs du 
monde associatif ou socio-économique avec lesquels les deux universités de l’UPL sont en constante 
et étroite relation, revêtent une importance décisive. 

Concernant la stratégie institutionnelle de l’UPL, l’objectif sera de donner à l’ensemble constitué par 
les universités de Paris Ouest Nanterre La Défense (UPOND) et Paris 8 (UP8), accompagnées de 
manière privilégiée par le CNRS et s’appuyant sur les établissements et institutions culturelles 
associées, une visibilité propre dans les domaines scientifiques la différenciant des autres pôles 
universitaires.  

Dans cette perspective, le site s’appuiera sur deux équipements structurants, inscrits au CPER et 
ayant vocation à émerger au cours du contrat. Premièrement, le nouveau bâtiment de la Bibliothèque 
de Documentation Internationale Contemporaine (BDIC), regroupant les collections actuellement 
réparties entre les Invalides et la bibliothèque universitaire de Nanterre, devrait s’implanter face à la 
nouvelle gare multimodale de Nanterre-Université et offrira un lieu de consultation d’archives et 
d’exposition ouvert sur le territoire, dans les domaines de l’histoire artistique, sociale et politique des 
vingtième et vingt-et-unième siècles, avec une dimension importante pour l’archivage numérique. Ce 
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projet, s'appuyant sur le CNRS, impliquera directement les Archives Nationales, la BNF et le Musée 
de l’histoire de l’immigration, grâce au soutien du Conseil Général des Hauts-de-Seine et des 
communes environnantes. Deuxièmement, un Centre des Arts, mis en place sous une forme virtuelle 
puis sous forme d’un bâtiment propre, proposera un lieu de convergence entre les approches 
universitaires et les approches artistiques. Ce lieu, unique en France, est destiné à faire émerger un 
véritable centre de formation pluridisciplinaire aux études muséales, avec là aussi une forte dimension 
numérique. Il s’appuiera en particulier sur les compétences du Collège international de Philosophie, 
du Pôle Sup 93, du Centre Pompidou, du Quai Branly, de l’Ecole nationale supérieure Louis-Lumière, 
avec le soutien actif de Plaine Commune. 

Outre ces deux équipements structurants, les deux Maisons des Sciences de l’Homme (MSH) 
impliquant les deux universités et le CNRS, à savoir la Maison de l'Archéologie et de l'Ethnologie 
René-Ginouvès (MAE) et la Maison des Sciences de l’Homme Paris Nord (MSHPN), auront vocation 
à jouer un rôle de pôles de transversalité, complémentaires entre elles, au sein desquels collaboreront 
les équipes et les projets de recherche articulés aux axes prioritaires de l’UPL. Dans ses nouveaux 
locaux, au cœur d’un « territoire créatif », pépinière d’entreprises du secteur numérique et de 
l’image, la MSHPN, lauréate du Label Grand Paris en 2012, ambitionne de devenir un pôle de 
recherche et de valorisation des Humanités numériques (cf. annexe 1 : programme  Humanités 
numériques et intelligence collective : savoirs, innovation, création). Ceci doit permettre de créer un 
véritable continuum entre le Labex Arts H2H, l’Idefi Créatic et le réseau de la Vie numérique du Pôle 
de compétitivité Cap Digital. A cette synergie recherche/valorisation s’ajoutera l’adossement au Très 
Grand Instrument de Recherche TGIR HumaNum pour la mise en place d’un service documentaire de 
dépôt et de consultation des archives numériques de la recherche. La MAE, créée en 1996 par les 
universités Paris Ouest Nanterre La Défense, Paris 1 Panthéon-Sorbonne et le CNRS, référence 
scientifique majeure dans les domaines de l’archéologie et de l’ethnologie à un niveau international, 
promeut les collaborations scientifiques tout en formant un pôle de documentation et de publication. 
Insérée dans le réseau des MSH, la MAE se caractérise aussi par son investissement dans le Labex 
« Les passés dans le présent : histoire, patrimoine, mémoire » et s’inscrit ainsi pleinement dans les 
réflexions d’UPL sur le numérique ainsi que, par son rôle de tête de réseau, dans plusieurs projets 
scientifiques (Groupement De Service (GDS) Frantiq et consortium Mémoires des Archéologues et 
des Sites Archéologique (MASA)). Dans les prochaines années, la MAE a pour objectif de renforcer 
sa pluridisciplinarité à partir d’axes de recherche transversaux (pensés en relation avec ceux de l’UPL, 
notamment sur la thématique des transitions) et en mettant en place des appels à projets ouverts à 
d’autres disciplines de SHS que celles qui la caractérisent à ce jour. Cette articulation et 
complémentarité entre les deux MSH, au moment même où deux nouveaux bâtiments voués à 
héberger des équipes de recherche sont en cours de construction, impliquera une nouvelle mise en 
cohérence entre les deux universités, leurs laboratoires, en particulier les UMR partagées et le CNRS. 

Enfin, l’UP8 est membre fondateur du Campus Condorcet et s’implique au premier chef dans le projet 
de Grand Equipement Documentaire (GED) et ses initiatives scientifiques. UP8 a prévu d’installer 
dans ces locaux des projets collaboratifs financés et s’inscrivant dans les axes scientifiques du 
campus. En fonction des évolutions institutionnelles de Condorcet, l’implication d’UPOND dans un 
projet scientifique de Condorcet conçu comme plateforme collaborative pour les recherches en SHS, 
sans implantation sur le site, serait évidemment souhaitée. En effet, dans ce cadre, les deux MSH 
pourraient fonctionner comme des lieux de production de la recherche en SHS complémentaires de 
Condorcet et articulés à ce Campus, ayant vocation à accroître la visibilité internationale des SHS 
françaises et à favoriser une dynamique de coopération entre chercheurs de différents laboratoires 
multi-sites. 
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2 -  STRATEGIE DE RECHERCHE 
L’UPL couvre l’intégralité des disciplines en sciences humaines et sociales, ainsi que, au sein de trois 
IUT et de trois UFR, des disciplines en sciences exactes et en sciences du vivant, relevant du 
domaine sciences, technologies, santé : informatique, ingénierie, mathématiques, biologie, sciences 
pour l’ingénieur. Rattachés ou participant à 68 unités ou structures de recherche parmi lesquelles 62 
en SHS, dont 14 UMR, 2 USR et 3 FR, et à 10 Ecoles Doctorales (ED), les enseignants-chercheurs 
de l’UPL sont au nombre de 1307, dont 1 206 en SHS (parmi lesquels 1 152 relèvent d’unités de 
recherche notées AA+, dont 1 073 en SHS, soit 81 % de l’ensemble des enseignants-chercheurs 
produisants et 89 % en SHS). Selon le diagnostic territorial Ile-de-France, l’UPL se situe au deuxième 
rang national en sciences sociales et au troisième rang national en sciences humaines et humanités. 
En Ile-de-France, l’UPL accueille environ un quart des étudiants inscrits dans une formation en 
sciences humaines et sociales, ce qui situe l’UPL en deuxième position en Ile-de-France, et comporte 
deux Labex, les Passés dans le Présent et ArtsH2H, et l’Idefi Créa-TIC, élaborés en étroite 
collaboration avec le CNRS. 

Au delà des deux Labex et de l’Idefi, ayant vocation à rassembler le plus grand nombre de forces 
scientifiques des deux universités, le projet scientifique de l’UPL permet de distinguer ce site 
universitaire, par différenciation et complémentarité, par rapport aux autres sites universitaires, 
notamment en Ile-de-France.  

Le travail collaboratif entre les équipes des deux universités a été amorcé dès 2013 sur la base 
d’appels à projets scientifiques lancés par l’UPL, se rapportant à un premier programme scientifique 
structuré en sept axes : 1) Arts et création ; 2) Archives et patrimoine ; 3) Justice spatiale, justice 
sociale ; 4) Développement durable et transition écologique ; 5) Santé et handicap ; 6) Langages-
Sens-Communication ; 7) Genre, égalité et altérités. 

Ces axes ont été déclinés, en 2014, en projets collaboratifs élaborés par les acteurs des deux 
communautés universitaires eux-mêmes en collaboration avec de nombreux partenaires dont les 
membres associés de l’UPL. 

Le travail collaboratif amorcé permet à présent de dégager trois thématiques prioritaires de recherche 
qui, tout en étant plus resserrées, sont susceptibles d’agréger des initiatives et des équipes de 
recherche plus nombreuses, et de donner corps à des projets majeurs, en particulier dans la 
perspective du second Programme d’Investissements d’Avenir (PIA2), programmé en 2015, et 
s’inscrivant dans les priorités de la Stratégie Nationale de Recherche (SNR). Liant fortement la 
recherche sur le contemporain à la connaissance du passé, elles sont fédérées par : i) l’engagement 
sociétal et l’accompagnement de l’innovation sociale et politique ; ii) la pluridisciplinarité et 
l’interdisciplinarité (entre SHS, mais aussi entre SHS, sciences exactes et sciences du vivant) ; iii) le 
caractère théorique et appliqué à la fois d’un grand nombre de nos activités ; iv) la prise en compte 
des diversités culturelles à toutes les échelles temporelles et spatiales ; v) l’attention portée à la place 
de l’individu et à son inscription dans des espaces en recomposition, leur capacité à mobiliser les 
outils numériques tout en construisant sur ceux-ci une réflexion critique ; vi) le développement de 
collaborations européennes et internationales.  

Ces trois thématiques prioritaires sont les suivantes : 

 

1. Sociétés de demain : durabilité, innovation sociale, émancipation humaine 

Les sociétés humaines de demain se transformeront au fil des mutations numériques, de l’importance 
croissante des enjeux en termes de risque, de sûreté et d’environnement, d’éducation et de formation 
et réclament d’être pensées. Cela ne peut se faire que dans le cadre d’approches pluridisciplinaires 
de haut niveau, entre SHS et entre SHS, sciences exactes et sciences du vivant, qui se doivent d’être 
prospectives tout en prenant en compte la profondeur historique des sociétés.  
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C’est ce programme crucial que cette priorité vise à préparer, par la recherche, la formation et l’action 
dans quatre domaines : a/ le développement durable et la transition énergétique et écologique ; b/ 
l’innovation sociale dans toutes ses dimensions, incluant le champ de l’économie sociale et solidaire 
(ESS) et les enjeux de développement local ; c/ le développement humain approché par l’insertion 
sociale et l’autonomie psychologique, physiologique et comportementale des individus (incluant les 
questions de santé, de vieillissement et de handicap) ; d/ le devenir numérique des sociétés (modèle 
général, réseaux, partage) et des modes de communication humaine. Les recherches ici rassemblées 
sont liées aussi à nos actions en faveur du développement de la culture entrepreneuriale, notamment 
dans l’ESS, et plus largement des potentiels de créativité - innovation des étudiants de l’enseignement 
supérieur. 

2. Droits : justice et injustice 

Cette thématique renvoie à un ensemble pluridisciplinaire de recherches centrées sur la question de 
la justice sociale (distributive et/ou procédurale) et appuyées sur un engagement sociétal, prenant en 
compte toutes les dimensions du social (politiques, spatiales, économiques, juridiques, historiques, 
culturelles) pour un ensemble articulé sur les « droits », des échelles locales aux échelles globales. 
Cette priorité intègre pleinement les recherches sur les questions d’accessibilité : aux soins, à la 
justice, à l’emploi, aux lieux, aux données (open data) et évidemment aux savoirs (open access). De 
ce fait, elle concerne aussi la question des discriminations en général et celles liées au genre en 
particulier. La question de la durabilité sociétale est ici présente puisque une répartition acceptée des 
droits en est indissociable. Une attention particulière sera portée aux interactions que ces enjeux 
entretiennent avec les reconfigurations territoriales. 

3. Création, d’hier à demain : arts, patrimoine, humanités 

Il s’agit d’un ensemble de recherches articulées d’une part sur le concept de « sciences de la 
création », d’autre part sur les processus de patrimonialisation, conservation et diffusion. L’innovation 
se fait ici par le croisement disciplinaire et la prise en compte des dimensions politique et sociétale 
des formes de production artistiques passées et présentes, ainsi que de leur relation avec les 
temporalités sociétales. Les humanités et la création artistique à l’ère du numérique sont au cœur de 
cet axe prioritaire, qui nourrira de façon privilégiée le développement du numérique (création, corpus, 
archivage, diffusion, étude critique) à l’échelle de l’UPL. 

Faisant le constat d’une faiblesse structurelle de la France dans la réponse aux appels à projets 
européens, notamment dans le domaine des SHS, l’UPL a l’ambition prioritaire de monter des projets 
d’envergure internationale dans le domaine des SHS, en s’appuyant sur les forces existantes dans les 
deux universités, sur l’expertise et le soutien déterminants du CNRS avec lequel la priorité donnée à 
l’internationalisation de la recherche est partagée. En s’inspirant des initiatives prises en la matière 
par certaines universités en sciences et technologies, un bureau Europe SHS doit être constitué. Ce 
bureau Europe SHS, au delà des réponses aux appels d’offres, sera également voué à faciliter 
l’insertion des chercheurs de l’UPL dans les réseaux européens à l’origine de propositions de projets 
de recherche. Enfin, à travers une visibilité accrue, l’UPL pourra s’inscrire dans le projet CLORA et la 
stratégie développée dans le cadre de l’alliance Athena.  

 

Jalon n° 1 : Point d’étape annuel sur la création et l’activité d’un bureau Europe 
L’installation du bureau Europe débutera en 2014 par une préfiguration et il sera effectivement 
opérationnel pour répondre aux appels à projets, au montage et à la gestion de projet en 2015. 
 
Indicateur  : présence de l’UPL dans les projets financés par le PCRD 

 

Toujours en partenariat étroit avec le CNRS, l’UPL a vocation à amplifier son poids dans le domaine 
de la valorisation de la recherche en SHS, en développant notamment un axe central autour de la 
question de l’innovation sociale, qui reste largement négligée dans les universités françaises par 
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rapport à la dimension d’innovation technologique. A cet égard, il convient de noter que l’UPL est 
engagée, via UPOND, dans le pôle de compétitivité ASTech (par son IUT et son UFR Systèmes 
Industriels et Techniques de Communication (SITEC)), dans le domaine de l’aéronautique, ainsi que 
dans le cluster de La Défense (en partenariats avec le Conseil Général des Hauts-de-Seine, avec la 
Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 92, en tant que membre de l'Association des utilisateurs 
de La Défense et l’inscription de l'université au cœur du projet urbain de l'Etablissement Public 
d’Aménagement de la Défense Seine Arche (EPADESA). D'autre part, via UP8, elle est partie 
prenante du pôle de compétitivité Cap Digital axé sur les filières et les contenus numériques, dont 
UP8 est membre fondateur et qui fédère 700 entreprises et 50 organismes de recherche et de 
formation sur le territoire francilien. Ces partenariats auront vocation à se développer encore au cours 
du contrat. 

Enfin, l’UPL sera l’une des COMUE expérimentatrices de la réponse au défi de l’Information 
Scientifique et Technique (IST), que ce soit en termes de meilleure visibilité des publications que 
d’accès aux données scientifiques, notamment sur internet. C’est dans ce cadre que s’inscrit la 
politique de signature des publications, qui doit s’accompagner d’une réflexion plus générale sur 
l’implication des laboratoires et des chercheurs et sur les appellations choisies. 

 

Jalon n° 2 : Mise en œuvre d’une politique de signature commune en 2016  

 

3 -  POLITIQUE DOCTORALE 
Il s’agira de s’appuyer sur le travail collaboratif de l’ensemble des Ecoles doctorales des membres 
fondateurs, du collège doctoral UPOND et de la commission des écoles doctorales UP8. Conduites en 
partenariat avec les membres associés concernés, ces actions seront offertes à un potentiel de 3 500 
doctorants. L’une des priorités de l’UPL, grâce aux moyens attribués dans le cadre du contrat de site, 
est de financer de nouveaux contrats doctoraux. 

 

Afin de proposer le meilleur accueil et encadrement possible aux doctorants, l’UPL se dotera dès 
2015 d’un collège doctoral de site rassemblant les instances de coordination des deux universités. 
Celui-ci doit se développer notamment à destination des doctorants étrangers mais aussi des cadres 
en formation continue, à l’instar des évolutions françaises et internationales en cours. L’objectif de ce 
collège est d’harmoniser, à compter de l’année universitaire 2016-2017, les pratiques des écoles 
doctorales, que ce soit en termes de passage de 2ème à 3ème année, de dérogations, de durée de 
thèse, de proportion des ECTS « formation », de taux d’encadrement, de critère d’attribution des 
contrats doctoraux. En outre, à partir de 2015, le collège doctoral d’UPL assurera l’attribution des 
contrats doctoraux propres au site UPL.  

 

Jalon n° 3 : Création d’un collège doctoral de site en 2015 

 

Sur cette base pourra être établi un bilan consolidé du nombre de thèses non financées et l’énoncé 
d’objectifs de financement, qui prendra en compte la spécificité de certaines disciplines en LSHS 
(doctorants salariés de l’enseignement ou autres). Deux défis originaux que se fixe l’UPL sont de 
créer son label « doctorat européen » (ce qui signifie développer la mobilité internationale des 
doctorants) et mettre en œuvre une politique de développement de contrats CIFRE dans le tissu 
associatif et socio-économique. Dans le cadre du contrat de site, des contrats d’invités et des contrats 
postdoctoraux seront également conclus au niveau de l’UPL en y impliquant très étroitement les 
membres associés. 
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Le collège doctoral contribuera aussi à la réflexion engagée par les écoles d’art et d’architecture sur la 
mise en œuvre de nouveaux doctorats en partenariat avec les universités. Il est enfin envisagé de 
coordonner à l’échelle de l’UPL une instance de réflexion en matière d’éthique et de déontologie dans 
le domaine de la recherche. Cette instance a vocation à examiner des questions telles que la 
prévention du plagiat, la responsabilité du chercheur, les protocoles de recherche concernant 
notamment les personnes vulnérables (enfants, handicapés, personnes âgées), la confidentialité des 
sources, voire des résultats. 

 

Jalon n° 4 : Création d’un comité d’éthique commun en 2015 

 

L’objectif que se donne l’UPL est de faire travailler les ED ensemble en fonction des affinités et des 
complémentarités thématiques des unités de recherche des deux établissements. Des co-
accréditations d’ED pourraient être proposées à mi contrat (à UPOND deux ED sont déjà co-
accréditées avec d’autres établissements, ce mode de collaboration est donc déjà exemplifié à la 
grande satisfaction des partenaires). 

Pour parvenir à cet objectif, il est nécessaire de construire en amont l’espace commun qu’est le 
collège doctoral et d’étudier les opportunités d'ouverture des formations et des séminaires à 
destination de l’ensemble des doctorants du site. Une première édition de rencontres internationales 
sera organisée rapidement. Une mise en commun des moyens en matière de professionnalisation des 
doctorants permettra la réalisation d’actions communes en ce domaine (Journées annuelles inter 
Ecoles doctorales sur le devenir professionnel des docteurs par exemple). Ce champ précis sera 
complété par la mise en commun de formations en langues étrangères (dont entrainement à 
communication ou aide à la rédaction scientifique). En faveur des doctorants étrangers dont le nombre 
est important dans les deux universités, des cours de perfectionnement en français seront partagés. 
Dans le cadre de la professionnalisation des doctorants, seront aussi intégrées la formation des 
moniteurs et celle des titulaires de concours du second degré qui, pour certaines disciplines, restent 
un débouché essentiel. Dans la même optique, seront développés des séminaires théoriques et 
méthodologiques pluridisciplinaires qui constitueront un élément de l’offre de formation de l’UPL. 
L’organisation de séminaires et événements par les doctorants eux-mêmes sera soutenue. Des 
séminaires organisés dans les unités de recherche seront ouverts aux doctorants des autres 
établissements et validés par eux au titre de la formation doctorale. Dans ce champ de formation, une 
plus-value essentielle procèdera de la participation des membres associés, engagés avec les Ecoles 
doctorales dans des formations et des réflexions originales dans nombreux domaines, notamment 
artistiques, muséographiques, patrimoniaux ou culturels. 

 

Jalon n° 5 : Point d’étape sur les écoles doctorales en 2016.  

La création du collège doctoral et les échanges entre les acteurs de la formation doctorale permettent, 
le cas échéant, une co-accréditation des ED thématiquement proches selon les mentions 
disciplinaires à partir de 2016. 

 

A terme, l’objectif est celui de la délivrance d’un diplôme de doctorat commun Université Paris 
Lumières préparé à Nanterre / Paris 8.  

Durant le contrat, le diplôme de doctorat délivré par P8 ou P10 fera apparaître l’appartenance à 
l’Université Paris Lumières. 

 

Jalon n° 6 : Délivrance d’un diplôme de doctorat commun en 2018. 
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4 -  STRATEGIE DE FORMATION 
La stratégie de formation n’est pas dissociable de la stratégie de recherche, au contraire le temps du 
contrat 2014-2018 permettra de renforcer ce lien, les deux champs étant à positionner ensemble dans 
le cadre de la réponse en préparation à l’appel PIA2. D’ores et déjà, l’offre de formation des deux 
universités est très complémentaire. Durant le prochain contrat, l’UPL favorisera une concertation du 
pilotage de cette offre, de façon à renforcer la complémentarité et à couvrir ainsi de façon plus 
satisfaisante les grands domaines.  

- Les licences, variées et fortement marquées par la pluridisciplinarité, répondent adéquatement aux 
besoins des bassins géographiques des deux universités. Elles couvrent les 4 domaines : ALL, SHS, 
DEG et STS. Si 16 mentions sont communes, elles abritent souvent, sous un intitulé commun, des 
parcours-types forts différents ; 11 mentions n’existent que dans une des deux universités. La 
déclinaison de l’offre de licence à l’enseignement à distance est, quant à elle, parfaitement 
complémentaire à l’offre de formation). Ainsi, les objectifs spécifiques pour les licences seront de 
dynamiser les formations en langues vivantes pour spécialistes et de développer les doubles Licences 
et doubles diplômes. 

- Les licences professionnelles représentent une offre riche (38 mentions) et parfaitement 
complémentaire. L’objectif spécifique pour les Licences professionnelles est de mieux les promouvoir 
auprès des étudiants des deux universités. 

- Les deux universités ont travaillé en collaboration étroite depuis un an pour aborder de façon 
concertée le basculement de l’offre master sous les nouveaux intitulés de la nomenclature nationale. 
Malgré la mise en œuvre décalée de ces intitulés (2014 pour Paris Ouest, 2015 pour Paris 8), les VP 
CFVU des deux Universités ont, avec le Président du Conseil de formation de l’UPL, veillé à éviter les 
doublons : 57 mentions (70%) ne sont proposées que dans l’une des deux universités ; 24 mentions 
sont communes ; 1 mention est co-accréditée. En cas de mentions communes, les équipes 
pédagogiques ont fait ressortir la singularité de leur approche dans l’intitulé des parcours-types ; 
parfois même, les créneaux ont été clairement répartis. L’offre de master à distance, enfin, est de plus 
en plus riche et parfaitement complémentaire. Les objectifs spécifiques pour les masters seront 
d’accompagner les équipes qui souhaiteront mener des collaborations plus étroites, à des degrés 
divers : mutualisation de séminaires, conventions de partenariat plus ambitieuses, co-accréditations. 
Un calendrier de rencontres régulières par domaines sera mise en place dès la rentrée 2014. 

Enfin, procédant d’un projet préexistant à la création de l’UPL et élaboré dans le cadre d'un 
partenariat étroit des deux universités, la  création d’un Nouveau Collège d’Etudes Politiques (NCEP) 
permettra de fédérer des enseignants-chercheurs, rattachés à diverses disciplines, autour d’un 
programme de formation original, pluridisciplinaire et caractérisé par une forte mobilité internationale. 
L’ouverture des différents niveaux du NCEP, accrédités au titre de l’UPL, se fera entre la rentrée 2015 
(ouverture de la L2) et la rentrée 2018 (ouverture du M2).  

 

Jalon n° 7 : Ouverture du NCEP entre 2015 (L2) et 2018 (M2) 

 

Face à cette offre riche et complémentaire, l’UPL s’inscrit dans une logique d’amélioration continue de 
l’offre de formation de ses deux universités. Elle favorisera, tout au long du contrat 2014-2018, le 
renforcement de la complémentarité et de l’attractivité des formations de UP8 et de l’UPOND : 

- conception d’une application centralisée pour présenter l’offre de site et répertorier les compétences 
des diplômes (notamment pour les salariés). 

- mise en place, sous l’égide du Président du Conseil de formation, après son installation, d’un Comité 
de veille stratégique destiné à 1) parfaire l’articulation des formations en cours de contrat, en affinant 
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leur positionnement respectif ; 2) renforcer les synergies entre les deux établissements ; 3) susciter, 
dans le cadre adéquat, des formations répondant à des besoins non satisfaits (formation initiale / 
formation tout au long de la vie). 

- aide à la différenciation des formations par des conventions de partenariat spécifiques (avec une 
double orientation : internationalisation des formations et renforcement de l’ancrage territorial). 

L’UPL apportera également son concours aux deux universités en les aidant à élaborer conjointement 
des outils concrets pour mener à bien, sur la base d’une méthodologie et de critères partagés : 

- l’évaluation de l’ensemble des formations pour le présent contrat ; 

- l’évaluation des enseignements ; 

- la mise en place des conseils de perfectionnement, avec la proposition d’intégrer dans ces conseils, 
quand cela a un sens en termes de mention, un membre de l’université partenaire. 

Ce travail s’engagera au cours de l’année universitaire 2014- 2015 et aboutira à une mise en œuvre 
effective de ces outils au terme du contrat. 

 

L’UPL abritera, au plus tard à la rentrée 2015, un Centre d’innovation pédagogique, chargé de : 

- institutionnaliser les rencontres entre les enseignants sur les grands enjeux pédagogiques ; 
 
- offrir un espace de partage sur les innovations pédagogiques ; 
 
- favoriser les échanges de bonnes pratiques entre les enseignants des deux universités ; 
 
- concevoir des modules pédagogiques (notamment en ligne) répondant à des besoins communs des 
deux universités ou des membres associés ; 
 
- favoriser l’élaboration de ressources pédagogiques mixtes entre les Universités et les membres 
associés (partenariats entre musées/bibliothèques et universités, par exemple) ; 
 
- aider les enseignants à faire évoluer leurs modalités d’enseignement (expérimentation de nouvelles 
formules de cours magistraux en amphithéâtre ; recours aux ressources en ligne pendant et en 
complément des cours ; développement des enseignements en salles de podcast ; etc.) ; 
 
- étendre l’offre de MOOCs, sur la base d’une collaboration des enseignants des deux universités et 
des apports des membres associés. 
 
Dans le cadre du Centre d’innovation pédagogique, l’UPL accompagnera également les équipes de 
formation des deux universités dans la professionnalisation des étudiants, en s’appuyant sur : 

- la mise en place de formations à l’entrepreneuriat en lien avec PEPITE et Cap Digital ; 
 
- la conception des modules innovants de professionnalisation ;  
 
- l’organisation d’événements favorisant les rencontres avec les professionnels (forums des métiers 
communs aux deux universités, etc.) ;  
 
- l’émergence de projets portés par des étudiants des deux universités, dans une logique 
collaborative, ;  
 
- le soutien à la mise en place du suivi des diplômés et à la création de réseaux. 
 

Jalon n° 8 : Point d’étape annuel sur les réalisations du centre d’innovation pédagogique, dont 
la création est prévue en 2015 
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Démarche pédagogique, mutualisation de pratiques pédagogiques : mise en place d’un comité de 
veille stratégique, conseils de perfectionnement, application centralisée de l’offre de site, 
généralisation des dispositifs d’évaluation des enseignements.  

 

Afin de stimuler les échanges entre les étudiants, les enseignants-chercheurs, les milieux 
professionnels et la société civile, l’UPL entend se distinguer des autres COMUE en promouvant de 
façon inédite à cette échelle le modèle de la Clinique, bien implanté dans le monde anglo-saxon. 
L’UPL s’engagera ainsi dans la mise en place de plusieurs Cliniques thématiques, qui privilégieront le 
modèle de la recherche/action et de la form/action. Ces structures clairement identifiées permettront à 
l’échéance de l’année universitaire 2015- 2016 : 

- aux entreprises/organisations de soumettre leurs problèmes aux étudiants/enseignants de M (plus 
innovant que la Junior-entreprise ou les traditionnels cas d’étude) ; 

- aux formations d’être en phase avec les évolutions des secteurs professionnels ; 

- aux étudiants et aux enseignants des 2 universités de travailler conjointement. 

On peut déjà imaginer plusieurs cliniques, outre celles du droit et de l’entrepreneuriat existantes : 
économie sociale et solidaire (ESS) et développement durable (sur la base du projet PEPITE), 
numérique (avec un appui de l’Idéfi et des Labex), santé (en s’inspirant des expérimentations déjà 
lancées en géographie de la santé et psychologie, notamment), urbain (à partir des projets d’expertise 
citoyenne), écrit/oral (en capitalisant sur les formations en création littéraire). 

Ces nouvelles structures, qui pourront travailler en synergie avec des incubateurs, seront la traduction 
concrète du rôle d’expertise et de transfert que l’UPL entend jouer dans la société de demain. 

L’UPL veillera aussi à assurer une meilleure valorisation des LABEX/IDEFI dans les formations de 
master (séminaires transversaux, bonus au diplôme, etc.). 

L’UPL œuvrera enfin plus particulièrement à l’élaboration d’outils (notamment numériques) qui 
permettront : 

- la mise en œuvre de formations co-accréditées entre les deux universités sur la base d’une 
mutualisation de certains enseignements. L’éloignement géographique des deux universités exclut de 
développer des formations présentielles mixtes, où l’étudiant passerait son temps dans les transports. 
Les salles de podcast  sont une des pistes pour permettre aux équipes de formations de travailler 
conjointement ; 

- un rayonnement accru des séminaires de recherche. La constitution d’une banque de séminaires 
permettrait à l’UPL de se doter d’un outil inédit permettant d’élargir le public des séminaires de 
recherche (aux étudiants de l’autre université ; aux étudiants à distance, via des masters à distance). 
La transmission de la recherche est un défi majeur pour l’UPL. 

 

Jalon n° 9 : Point d’étape annuel sur les initiatives en matière d’innovation 

Déclinaison selon innovation scientifique, sociale, culturelle, pédagogique. 

 

5 -  STRATEGIE NUMERIQUE 
Conformément au programme élaboré depuis 2013, le premier objectif du site Paris Lumières en 
matière numérique sera d’assurer la coordination des schémas directeurs numériques des deux 
établissements (avec certains projets clés de dématérialisation liés à l’inscription des étudiants), sous 
l’égide du VP Numérique, avec le projet de créer des pôles renforcées sur certaines missions (CIL, 
observatoire de la vie étudiante-OVE), de mutualiser certains dispositifs (formations des personnels, 
logiciels) et enfin d’avoir des échanges suivis sur les projets parallèlement menés dans les deux 
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universités (learning center, participation aux UNT). Ce travail sera engagé dès la prise de fonction du 
VP Numérique, après le renouvellement des instances de l’UPL. 

 

Dans le domaine de la recherche, il s’agit de faire de l’UPL un site expérimentateur en matière 
d’information scientifique et technique (IST). Trois axes de travail vont structurer ce champ : 1) 
Analyse de l’information ; 2) Diffusion de l’information ; 3) Accès aux publications. L’objectif est de 
rendre plus accessibles et plus visibles les travaux des chercheurs, de mettre en place des espaces 
de veille et d’analyse, de proposer un accompagnement en matière de traitement numérique et 
d’ingénierie documentaire et d’offrir des portails permettant de mutualiser les accès aux données 
scientifiques numériques. En s’appuyant sur les ressources du CNRS (expertises DIST, INIST), les 
deux MSH, les services de documentation des universités et en partenariat avec la BNF, les Archives 
Nationales, le Musée du Quai Branly et la BDIC, qui sont des références en terme d’archivage 
numérique, d’exploitation des données numériques et de création de musées virtuels, ces portails 
pourront voir le jour. 

 

Jalon n° 10 : Point d’étape en 2015 sur l’objectif de faire de l’UPL un site expérimentateur en 
matière d’IST  

 

Pour la diffusion du savoir, l’UPL ambitionne de devenir un site de référence en matière de MOOCs, 
dans le fil de ce qu’a initié UPOND en 2014, et plus largement de pédagogie numérique 
(expérimentations de l’Idéfi CREA-TIC, modules médiatisés, hybridés et inversés ; offre globale en 
EAD ; publics spécifiques — étudiants incarcérés, en milieu hospitalier ou handicapés). Un 
renforcement technique (CréaMOOC), administratif (ingénierie pédagogique et techniciens) et 
pédagogique (référentiel commun travaillé avec la FIED) sera nécessaire. En outre, un travail en 
commun entre les équipes des universités, et associant les établissements associés (INS HEA, ENS 
LL, Collège International de Philosophie), prendra la forme d’un pôle spécifique au sein du Centre 
d’innovation pédagogique de l’UPL. 

L’UPL attend de l’Université Numérique Paris Ile de France -UNPIdF qu’elle déploie deux formes 
d’offres distinctes : i) des offres en infrastructure et services communes, à destination de l’ensemble 
des membres et susceptibles d’assurer une meilleure efficience des systèmes d’information, ainsi que 
des gains énergétiques ; ii) des offres spécifiques sur certaines thématiques, financées et 
développées par les membres intéressés. Concernant les offres qui intéressent les membres de l’UPL 
figurent notamment le projet d’univ-cloud, l’application univ-mobile, les services numériques liées à 
l’insertion professionnelle des étudiants (réseau pro et bases de notices fiches métiers), les formations 
à destination des enseignants. 

Les universités UP8 et UPOND sont membres fondateurs de l’UNR Paris–Ile-de-France : dans le 
cadre de sa future structuration (l’UNPIdF est devenue transitoirement un SIU rattaché à Paris I), 
l’UPL aura vocation à en devenir membre en tant que COMUE afin de porter une vision coordonnée 
de ses besoins en matière de SI. Compte tenu de la place que l’UPL entend occuper dans le domaine 
du numérique, et en continuité avec l’implication actuelle de l’UPOND dans le comité de pilotage (un 
des directeurs actuels de l’UNPIdF est de Paris Ouest), l’UPL entend être pleinement associée à la 
future gouvernance de l’UNR. 

On notera par ailleurs que, toujours au chapitre de la mutualisation régionale et des partenariats avec 
les autres établissements d’Ile-de-France, et dans la perspective des évolutions à venir du Campus 
Condorcet, l’UPL aura vocation à participer, au groupe numérique du Grand Equipement 
Documentaire du Campus Condorcet. Il est à noter que UPOND à travers le Labex « les passés dans 
le présent » et UP8 avec la MSHPN participent au TGIR (très grand instrument d erecherche) Huma-
Num.  
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Enfin, l’UPL, par le biais des universités membres et en continuité de l’action déjà menée, s’inscrira 
dans les grands projets de mutualisation au niveau national, qu’il s’agisse du développement des 
Universités Numériques Thématiques (Paris Ouest héberge l’Association des Universités pour le 
Développement de l’Enseignement Numérique en Economie et Gestion (AUNEGE)) ou des évolutions 
et du déploiement de la plateforme France Université Numérique dans laquelle les MOOCs de 
philosophie et d’histoire de l’UPOND sont déjà présents. 

 

Jalon n° 11 : Point d’étape annuel sur la mise en œuvre du programme numérique 

 

6 -  STRATEGIE INTERNATIONALE 
L’internationalisation en matière de recherche et de formation est une priorité de l’UPL. Les 
universités et le CNRS partagent l’objectif de développement d’une part des programmes de 
recherche et de formation internationaux, d’autre part, et indissociablement, des mobilités 
internationales pour les étudiants, les doctorants, les chercheurs et enseignants-chercheurs sortants 
et entrants. C’est notamment sur ces derniers que des outils seront mis au service de nos 
communautés pour renforcer la visibilité et en conséquence l’attractivité des établissements membres 
et associés. 

La stratégie scientifique de l’UPL est toute entière traversée par cette priorité donnée à l’international, 
que ce soit la constitution d’un bureau Europe SHS, l’objectif d’augmentation du nombre de co-tutelles 
internationales la mise en œuvre d’un label « doctorat européen » (validé par la mobilité 
internationale) ou l’engagement dans une politique d’IST d’envergure, permettant de renforcer la 
visibilité internationale aux travaux de recherche. La force considérable en matière de recherche des 
membres d’UPL dans le domaine des aires culturelles sera relayée par un renforcement des liens, 
déjà forts, avec les UMIFRE MAEDI-CNRS et visera à la création de miroirs d’unités mixtes 
internationales (UMI) qui permettront une politique ciblée de délégations et d’échanges notamment de 
jeunes chercheurs en SHS. 

Dès 2015, un diagnostic précis des modalités d’accueil, d’accompagnement spécifique et de 
préservation du lien avec les étrangers passés par les établissements de l’UPL sera réalisé. Au titre 
de l’ensemble des membres et associés de la COMUE seront élaborées des conventions types, la 
participation aux salons internationaux ou le paiement au titre de l’UPL de certaines cotisations 
internationales seront mis en œuvre. Un axe stratégique de cette politique internationale sera la 
participation au développement de la francophonie et du pluralisme linguistique. L’UPL souhaite 
devenir membre de l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF). Elle deviendrait ainsi la 
première COMUE à y entrer, marquant ainsi le fait que cette stratégie francophone est portée au 
niveau du site, avec un engagement des associés aux côtés des membres de l’UPL. Plusieurs 
actions, dont le développement de l’enseignement à distance et des MOOCs, seront l’objet d’un 
partenariat spécifique avec l’AUF. Ce positionnement différenciant s’appuie sur des actions déjà 
engagées dans les universités : Prix Edouard Glissant à UP8 ; Français pour Etudiants Etrangers à 
UPOND et à UP8 ; mise en place et l’accompagnement du centre franco-chinois de Heilongjang 
(enseignement diplômant en français en Chine) porté par UPOND; partenariat solidaire avec Haïti, 
dans lequel sont engagés UP8 et l’INS HEA ; signature d’une convention cadre de l’UPL en 2015 
avec une université québécoise fondée sur la thématique de l'innovation sociale et de la 
Responsabilité Sociétale des Universités (RSU). 

Concernant les étudiants qui partent à l’étranger, l’UPL aura la taille critique pour envisager une 
politique de stages à l’étranger, par l’activation du réseau de partenaires publics et privés que peuvent 
avoir l’ensemble des associés à UPL, notamment les grandes institutions culturelles. Par ailleurs la 
collaboration avec le CNOUS et les CROUS de Versailles et Créteil permettra d’assurer un logement 
de qualité pour les chercheurs, enseignants invités et étudiants étrangers à l’UPL. Ceci 
s’accompagnera du développement des cursus intégrés, de co-diplômes voire l’expérimentation de 
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doubles diplômes avec certaines universités partenaires privilégiées, en collaboration avec le 
ministère des Affaires étrangères et du développement international. 

 

Jalon n° 12 : Points d’étape sur la mise en œuvre de la stratégie internationale et le 
développement de la mobilité en 2015 et en 2017 

 

7 -  POLITIQUE COMMUNE D’AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE, DE TRAVAIL ET 
D’ETUDES 

Les politiques sociales à l’égard des personnels et des étudiants restent du strict ressort des 
universités membres, en partenariat étroit avec le CROUS pour ce qui est du volet étudiant. Dans le 
cadre de l’UPL, les deux universités s’engagent à passer à une nouvelle étape, en formalisant au 
cours du contrat les possibilités ouvertes par la loi en termes de Responsabilité Sociétale des 
Universités (RSU) vue comme l’inscription de l’aide à l’égard des plus défavorisés et comme un 
objectif des établissements, en interne et en externe.  

A cet égard, la réflexion sur la mise en place d’un service commun de la RSU et sur son périmètre, le 
montage de projets communs en matière de form/actions et recherche/actions à vocation solidaire, le 
partage de connaissance des dispositifs tant en termes de facilitation de l’accueil des étudiants 
étrangers que de mesures d’urgence à destination des étudiants et personnels, l’accompagnement du 
changement des pratiques et de la conception immobilière dans une perspective écologique et de 
bien-être des usagers, l’élaboration d’un schéma directeur du handicap en partenariat avec l’INS HEA, 
la mise en place d’une politique coordonnée en matière d’égalité entre les femmes et les hommes et 
plus généralement en matière de lutte contre les discriminations, seront des priorités du contrat. Sur 
tous ces sujets, des événements de sensibilisation, des questionnaires et des enquêtes seront 
réalisées, avec un rôle de coordination et d’impulsion conféré à l’UPL, tout d’abord sous la forme 
d’une cellule RSU. 

Plus spécifiquement, sur le volet étudiant, l’UPL a vocation à abriter, à partir de 2015, un OVE 
commun aux établissements membres (UPOND, UP8) et associés (INS HEA, ENS Louis-Lumière) 
capable d’établir un diagnostic global, de répondre aux enquêtes nationales et internationales et de 
faire des suggestions en termes de politiques spécifiques. Sur le volet des personnels, les 
établissements développeront la formation continue à destination de l’ensemble des personnels 
(enseignants, chercheurs et administratifs) avec des modules qui pourront être ouverts aux 
communautés de l’ensemble des membres et associés. Un « pass' culture » pour les étudiants et 
personnels de l’UPL est actuellement à l’étude avec les membres associés.  

 

Jalon n° 13 : Elaboration conjointe de questionnaires et d’enquête sur l’insertion 
professionnelle des étudiants en 2016 

Jalon n° 14 : Création d’une cellule RSU en 2016  

 

En ce qui concerne le logement étudiant, la politique de construction et d’attribution des chambres est 
gérée exclusivement par les deux CROUS. Toutefois, l’objectif est bien, en partenariat avec les 
CROUS, de faire que les résidences étudiantes situés sur le campus ou à proximité des deux 
universités, mais aussi des établissements associés (INS HEA et ENS Louis-Lumière), reçoivent de 
manière très prioritaire les étudiants de l’UPL. Une attention particulière sera portée à l’accueil des 
étudiants étrangers. Parallèlement, une réflexion devra être menée, avec le CNOUS, pour réfléchir à 
la meilleure façon d’envisager l’accueil des étudiants à l’étranger. 

Compte tenu du déficit patent de logements à destination des étudiants et en particulier des étudiants 
en difficulté, d’autres dispositifs seront mis en place, en partenariat avec des associations et les 



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  16/161 

collectivités territoriales, en particulier le développement des colocations solidaires et 
intergénérationnelles. 

Sur la base d’un diagnostic précis préalable des usages des locaux de prestige, sportifs et culturels et 
des amphithéâtres situés dans l’ensemble des établissements membres et associés, le partage des 
locaux sur des plages horaires et selon des conditions à définir sera planifié, pour aboutir à une mise 
en œuvre effective au cours du contrat. 

 

Jalon n° 15 : Point d’étape sur l’accès aux locaux dédiés en 2017  

 

8 -  PILOTAGE 
S’appuyant sur les bonnes pratiques de chacun des établissements membre de l’UPL, la stratégie du 
site en matière de qualité comprendra trois volets principaux. 

1/ Les établissements membres de l’UPL amélioreront encore leur pilotage à la fois global (niveau de 
l’établissement) et local (niveau des composantes et des services) en multipliant et fiabilisant les 
diagnostics quantitatifs et qualitatifs et en formalisation les procédures. Chacun des établissements 
s’engage dans une démarche de contrôle interne et les dialogues de gestion, qui pourront prendre la 
forme de contrats d’objectifs et de moyens, joueront un rôle central dans la mise en place et le 
renforcement de ces dispositifs visant à l’amélioration du fonctionnement des établissements.  

2/ De manière plus transversale et institutionnelle, les établissements membres de l’UPL s’engageront 
dans une démarche de certification et de labellisation : 

- sur la prise en compte de toutes les formes de discriminations 

- sur la prise en compte des dimensions sociales et environnementales (d’une démarche d’auto-
évaluation à une démarche de labellisation Plan Vert telle que celle qui est en cours d’élaboration 
sous l’égide du ministère de l’environnement, du développement durable et de l’énergie). Chaque 
université, engagée dans la responsabilité sociale, définira les modalités propres de pilotage de ces 
actions. 

3/ Pour ce qui est de la dimension plus proprement pédagogique, les établissements membres de 
l’UPL généraliseront les procédures d’évaluation des formations dans toutes les dimensions 
(administratives et pédagogiques) notamment par i) la définition de grands principes d’une démarche 
d’auto-évaluation des formations, ii) la mise en place de conseils de perfectionnement s’appuyant sur 
des réseaux d’anciens et de partenaires professionnels en cours de constitution, iii) la réponse aux 
cahiers des charges de certifications externes, tels que le label français langue étrangère-FLE ou 
l’inscription des diplômes d’université au répertoire national des certifications professionnelles-RNCP. 

Pour le pilotage immobilier, conformément à une stratégie immobilière commune, il s’agira avant tout 
de partager les bonnes pratiques dans trois domaines au niveau des équipes : 

- l’expertise technique et réglementaire permettant à chacun de bénéficier d'une expertise  élargie 
(réseau d'échange opérationnel) (2015) ; 

- la mise en commun des documents et procédures (documents d'appel d'offres, voire, si pertinent, 
des appels d'offres communs) (2015) ; 

- la convergence des outils de pilotages et gestion : schémas directeurs (maintenance), bases de 
données (locaux, patrimoine), outil de gestion de planning, outil de suivi des fluides, plan vert (2016). 

Pour ce faire, plusieurs dispositifs formels permettront des rencontres entre services du patrimoine 
des deux universités : une rencontre annuelle sous la forme d'une journée d'étude thématisée ; la 
convergence et l'élaboration d'indicateurs et tableaux de bord communs, voire un bilan d'activité 
commun et partagé à terme ; la coordination, l'élaboration et le déploiement  des plans de formations 
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des personnels qui sont de nature à accélérer l'élévation nécessaire du niveau de compétences 
techniques des équipes patrimoines, notamment dans la perspective de mise en œuvre de 
rénovations dans le cadre d’une politique active de transition écologique. 

 

Jalon n° 16 : Point d’étape en 2016 sur le partage de bonnes pratiques, de dispositifs et d’outils 
existants 

 

Le modèle de COMUE promu par les membres de l’UPL est celle d’une COMUE confédérale sans 
transfert de compétences, mais qui parvient à faire plus par la coordination et le partage. 

Au titre de ses compétences de coordination, l’UPL promeut, d’une part, une différenciation des 
formations des universités membres au bénéfice de leur lisibilité et leur attractivité, d’autre part, la 
mise en œuvre d’une stratégie scientifique, sur des thématiques bien déterminées, cohérente et 
originale à l’échelle nationale et internationale.  

Au titre de ses compétences partagées, l’UPL promeut une politique doctorale commune et une 
politique de signature commune, dans la perspective d’une politique générale d’IST. Elle développera 
aussi un axe d’actions spécifiques pour développer la francophonie. 

Enfin, l’UPL est une COMUE dont les compétences propres correspondent aux actions qui ne 
pourraient être menées par les établissements seuls : ce ne sont pas des compétences transférées 
mais bien des compétences supplémentaires qui viennent renforcer les politiques de formation et de 
recherche de l’ensemble des membres et associés. C’est le cas notamment du Bureau Europe, du 
collège doctoral, du Centre d’innovation pédagogique, de la mise en place d’un Centre universitaire 
des Arts ou du Nouveau Collège d’Etudes Politiques. 

 
 
 

――― 
 
 
L’État partage les orientations définies par le présent contrat de site et apporte son soutien à 
leur mise en œuvre. 
Ce contrat de site s’accompagne de jalons sur lesquels s’appuiera l’évaluation. Elle portera 
également sur les indicateurs de performance définis conjointement pour chaque 
établissement. 
 
 

――― 
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Récapitulatif des jalons de la trajectoire d’UPL 
 
 

Opérations 
Année de mise en œuvre  

2014 2015 2016 2017 2018 

Politique scientifique       

Point d’étape annuel sur la mise en place et 
l’activité d’un bureau Europe 
 

     

Mise en œuvre d’une politique de signature 
commune  

     

Politique doctorale      

Création d’un collège doctoral de site (dont 
mutualisation des bonnes pratiques) 
 

     

Création d’un comité d’éthique commun 
      

Point d’étape sur les écoles doctorales 
      

Délivrance du doctorat commun UPL en 
2018 
 

     

Formation      

Ouverture du nouveau collège d’études 
politiques –NCEP (UPL accréditée à délivrer 
L+M d’études politiques à compter de la 
prochaine rentrée) 
 

 L2   M2 

Point d’étape annuel sur les réalisations du 
centre d’innovation pédagogique, dont la 
création est prévue en 2015 
 

     

Innovation      

Point d’étape annuel sur les initiatives en 
matière d’innovation : 

- Scientifique 
- Sociale 
- Culturelle 
- pédagogique 
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Opérations Année de mise en œuvre  

Stratégie numérique 2014 2015 2016 2017 2018 

Point d’étape sur l’objectif de faire de l’UPL 
un site expérimentateur en information 
scientifique et technique 
 

     

Point d’étape annuel sur la mise en œuvre du 
programme numérique (voir fiche jointe) 
 

     

Stratégie internationale      

Points d’étape sur la mise en œuvre de la 
stratégie internationale et le développement 
de la mobilité 
 

     

Amélioration des conditions 
d’accueil, de travail et de vie des 
étudiants et des personnels 

     

Elaboration conjointe de questionnaires et 
d’enquêtes sur l’insertion professionnelle des 
étudiants (création d’un OVE de site) 
 

     

Création d’une cellule RSU (responsabilité 
sociétale des universités) : inscription de 
l’aide à l’égard des plus défavorisés avec des 
form’actions et recherche’actions + schéma 
directeur du handicap 
 

     

Point d’étape sur l’accès aux locaux dédiés 
(projet d’ouverture des installations sportives 
de P10 aux étudiants de P8, espaces 
culturels, MSHPN ; actions de sensibilisation 
sur les logements à affecter en priorité aux 
étudiants de l’UPL  .) 
 

     

Pilotage      

Point d’étape sur le partage de bonnes 
pratiques, de dispositifs et d’outils existants 
(pilotage des formations, rationalisation des 
coûts, dialogue de gestion, indicateurs, 
pilotage immobilier, SI  ..) 
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Détail du jalon n° 11 : point d’étape annuel sur la mise en œuvre du programme numérique 

Conditions de mise en œuvre : la politique numérique de l’UPL couvre  un ensemble conséquent de 
projets ou d’actions déjà amorcées, structurés autour de cinq axes majeurs. La période contractuelle 
permettra leur réalisation progressive. Partant de la situation actuelle de chaque établissement, on 
peut identifier des étapes (N+1, N+2, N+3), par la construction d’outils mutualisés, d’instances de 
pilotage communes, de projets pédagogiques et scientifiques partagés.  

Jalons : les différentes opérations en cours ou à venir sont présentées au sein des cinq axes, afin 
d’en garantir la cohérence. 

1) Réussir la gouvernance du numérique  
 

Opérations à échéance N :  
 - Définir la gouvernance et le pilotage du numérique : Mettre en place un comité de pilotage du 
numérique, autour du VP numérique de la COMUE, et en lien avec les  comités de pilotage des 
établissements. Mettre en place des comités opérationnels (COMOP) sur les thématiques dédiées. 
 
Opérations à échéance N+1 :  
- Organiser l’animation de la démarche « Informatique et Libertés », et la veille réglementaire 
associée : Animation, constitution de la mémoire commune (base de connaissances, diffusion de la 
réglementation correspondant CNIL (veille, diffusion, contrôle, information ). 
 
Opérations à échéance N+2 :  
- S’inscrire dans une « démarche qualité » partagée : Harmonisation de procédures et 
dématérialisation de procédures-clés (par exemple : « inscription des étudiants », « échanges de 
données pour les étudiants en transfert ») ; dématérialisation du dossier étudiant.  
 - Organiser l’animation d’un  réseau partagé d’informations « techniques » : Diffusion de la culture 
numérique : échanges de pratiques, culture et partage de connaissance, réseaux sociaux. 
 
Opérations à échéance N+3 :  
 - Coordonner le développement des schémas directeurs : Organiser l’avancée coordonnée des 
schémas directeurs respectifs du numérique et des SI en créant, selon les projets et au cas par cas, 
des passerelles techniques et opérationnelles. 
 

2) Développer la pédagogie numérique  
Opérations à échéance N :  

- Produire et coordonner  l’offre de l’enseignement à distance et des enseignements complémentaires 
« hybridés »,  (exemple : propédeutique ; enseignements des  langues ). 

Opérations à échéance N+1 :  

- Organiser la pédagogie du numérique : Organisation de la pédagogie numérique de la CUE 
UPLUM par le biais de groupes de travail déclinés du Conseil de formation.  

- Organisation la gestion, le pilotage et la stratégie de développement des MOOC : renforcer les 
synergies pour développer de nouveaux projets partagés, tel le projet MOOC entrepreneuriat 
développé en collaboration avec AUNEGE et dans le contexte de l'appel à projet PEPITE. 

Opérations à échéance N+3 :  

Renforcement de la mutualisation et valorisation de l’innovation pédagogique : Mise en place du 
centre d’innovation numérique, faisant de la pédagogie numérique un sujet de réflexion et de 
recherche partagé. 
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3) Accompagner la construction et la valorisation de la recherche par les outils 
numériques  

Opérations à échéance N+1 :  

Accompagnement aux chercheurs (valorisation) : amélioration de la visibilité des productions. 
Dématérialisation de procédures de valorisation des travaux de recherche. 

Opérations à échéance N+2 :  

- Accompagnement aux chercheurs (aide au montage de projet) : Ingénierie de projet (ex : 
investissement d’avenir, Europe et international) ; recherche de partenariats. 

Opérations à échéance N+3 :  

- Accompagnement aux chercheurs (suivi de l’activité de la recherche) : facilitation des collaborations 
scientifiques : outils de gestion de la recherche, espaces collaboratifs, gestion électronique de 
documents (GED).  
 

4) Structurer et développer un réseau numérique des acteurs économiques du territoire 
Opérations à échéance N+1 :  
- Ressources au service des acteurs économiques : Entrées d’accès aux ressources universitaires 
partagées pour les partenaires et acteurs socio-économiques. 
 
Opérations à échéance N+2 :  
- OVE UPLUM : Enquêtes communes (applicatifs, droits, licences) et mutualisation de ressources. 
Outils numériques et coordination de la diffusion d’une culture partagée Lien avec les territoires 
- Services numériques liées à l’insertion professionnelle : analyse des relations et des interactions 
entre les différents systèmes utilisés.  
 
Opérations à échéance N+3 :  
- Permettre le développement d’une vie de campus par le numérique. : Développer un site internet 
commun ; Fléchage de projets FSDIE (à financer) vers des projets numériques communs. 
 - Accompagnement des étudiants : renforcement des suivis étudiants, développement des «  learning 
analytics »; accompagnement des publics spécifiques (accessibilité handicap ; FOAD pour étudiants 
empêchés). 
 

5) Construire une mémoire commune : archivage et accessibilité 
 
Opérations à échéance N+2 :  
- Accompagnement aux chercheurs (archives, ressources) : Archives ouvertes (partage de 
ressources, référencements des travaux de recherche). 
Opérations à échéance N+3 :  
 - Développement du Learning Center : Rapprocher les projets dans des perspectives de synergies, 
réflexion sur les usages, projets de GED, valorisation, formation des personnels. 
- Diffusion de la culture numérique : Veille, Réflexion, journée d’études, articulation avec la 
recherche, concevoir une politique de formation au numérique à destination des établissements 
(enseignants-chercheurs, étudiants, agents, publics extérieurs ). 
- Partage de contenu : Portail d’accès à développer pour les ressources documentaires, 
pédagogiques, recherches. Utilisation intégrée dans les plateformes pédagogiques.  
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INDICATEUR DU SITE UPL 
 
 
 
 

Présence de l’UPL dans les projets financés par le PCRD de l’Union européenne ComUE et 
établissements 

 
Description de l’indicateur 
Unité de mesure Euros (€) 
Date de la mesure 31/12/ année n 
Champ de la mesure Établissements d’enseignement supérieur

 
 
Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base 

Établissement : établissement d’enseignement supérieur ayant qualité d’opérateur et participant à 
l’exécution du programme 150 dans le cadre d’une contractualisation avec le MENESR. 

Source ComUE 
Mode de calcul Le taux de coordination est calculé en divisant le nombre de projets retenus et coordonnés par la ComUE, 

ou par ses membres, par le nombre total des projets retenus des établissements membres. 
Les valeurs 2013 portent sur l’ensemble du 7ème PCRD. 
La ComUE est invitée à commenter les résultats et expliciter l’effet de coordination. 
 

  
 
 
 

 2013
Réalisation 

2014 
Prévision Cibles 2018 

1 – Nombre de candidatures  
2 – Nombre de projets financés par le PCRD  
3 – Montant des financements obtenus  
4 – Taux de coordination de la ComUE dans les projets financés  

 
 
 
 
Leviers d’action :  
 
 
 
Commentaires de la ComUE :  
 
 
 
 
 
Cet indicateur sera renseigné avant le 30 septembre 2014 
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ANNEXE FINANCIERE 
 
 
Les moyens mis à disposition pour l’accompagnement du contrat de site de l’Université Paris Lumières en 
application de l’article L 718-5 du code de l’éducation se décomposent de la façon suivante : 

Le site Université Paris LUMIERES se verra attribuer au titre du présent contrat, des moyens en emplois (cf. tableau 1) sous 
réserve des crédits inscrits en loi de finances pour 2015 et 2016. Les emplois créés en 2015 et 2016 sont conditionnés au 
respect des engagements de l’établissement tels que mentionnés dans le contrat. 

 

(*) : 21 emplois créés en tiers d’année, dont 1 emploi fléché sur le campus Condorcet (Paris Vincennes-saint-Denis).  

(**) : 21 emplois en année pleine et 14 nouveaux emplois créés en tiers d’année. 

(***) :35 emplois en année pleine  et 14 nouveaux emplois créés en tiers d’année. 

 

Pour information, au budget 2014, un emploi en tiers d’année est valorisé à hauteur de 31 600€ et un emploi en année 
pleine à hauteur de 59 000€. 

 

En outre,  

- Les établissements d’enseignement supérieur et de recherche disposant d’un volet spécifique au contrat de site 
de l’Université Paris Lumières recevront chaque année, conformément à l’article L 712-9 du code de l’éducation, une 
dotation globale de l’Etat  qui comprend les montants affectés à la masse salariale, les autres crédits de fonctionnement et 
les crédits d’investissement. 

- Les montants affectés à la masse salariale au sein de la dotation annuelle de l’Etat sont limitatifs et assortis du plafond des 
emplois que l’établissement est autorisé à rémunérer.  

- Les établissements se sont fixés des objectifs, en matière d’endorecrutement des professeurs et des maîtres de 
conférences, conformément à l’article L 952-1-1 du code de l’éducation.  

- Les établissements s’engagent à mettre en place, pendant la durée du contrat, une comptabilité analytique conformément 
aux articles 59 et 209 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

 
 
  

Tableau 1 : MOYENS EN EMPLOIS 

Site 
2014 (*) 2015(**) 2016(***) 2014 à 2016 

Emplois créés Emplois créés Emplois créés Emplois cumulés  

Université Paris 
Lumières 21 14 14 49 
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ANNEXE FORMATION 
 

 
 
 

UNIVERSITE PARIS LUMIERES  
 

OFFRE DE FORMATION 2014 - 2018 

DIPLÔME N° DOMAINE MENTION ETABLISSEMENTS 
PARTENAIRES 

          
MASTER 5018 SCIENCES 

HUMAINES ET 
SOCIALES 

ETUDES 
POLITIQUES 

PARIS 10 
PARIS 8  

          
          
          
LICENCE 5707 SCIENCES 

HUMAINES ET 
SOCIALES 

ETUDES 
POLITIQUES 

PARIS 10 
PARIS 8 
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VOLET SPÉCIFIQUE 
UNIVERSITÉ VINCENNES-SAINT-DENIS 

 

 
 
 

1 ‒ CREATION, INNOVATION, INSERTION 
 
Professionnalisation et innovation 
 
Vers une politique de site pour la formation doctorale et la recherche 

 

2 ‒ Mediation et réussite, répondre aux enjeux d’un monde en mouvement 
 
Garantir les conditions d’études et de réussite vers une logique d’accréditation de l’offre de 
formation 
Développer le numérique au service de la pédagogie 
 
Le développement des licences professionnelles, une réponse à l’insertion professionnelle 
 
Envisager le maillage territorial par le biais de l’élargissement du périmètre des ressources 
propres 
 
3 ‒ Adapter la gouvernance, l’organisation, les effectifs et la qualité des services de 
l’université à ses missions et à ses enjeux 
 
Politique de l’emploi enseignement-recherche 
 
Faire évoluer l’organisation institutionnelle pour répondre aux enjeux de la pédagogie 
numérique 
 
Vers une gouvernance adaptée aux nouveaux enjeux de formation et recherche 

 

Récapitulatif des jalons de la trajectoire de l’université Paris 8  

 

Indicateurs et cibles de performance de Paris 8  

 

Annexe Recherche et Formation de Paris 8 
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L’objet du présent document est la définition d’un certain nombre d’objectifs spécifiques à l’université 
Paris 8, dans le cadre de la contractualisation entre l’Etat et la COMUE Université Paris Lumières 
pour les années 2014-2018. Il se concentre sur des questions qui suscitent aujourd’hui  
particulièrement l’intérêt de la tutelle à l’égard de Paris 8 et que le dialogue contractuel poursuivi ces 
derniers mois a progressivement mises en évidence. C’est sur les enjeux de réussite en matière de 
formation et de professionnalisation dont il convient d’assurer les conditions, le suivi et l’évaluation, 
qu’a porté le dialogue et que sont formulés les objectifs présentés ci-dessous.  

Ce document constitue un cadre stratégique général à un document plus opérationnel – et similaire 
quant à son plan – sur lequel l’établissement pourra s’appuyer pour la mise en œuvre concrète et 
précise des jalons présentés ci-dessous. 

 
L’ancrage territorial et la politique de site 
 
L’ancrage territorial de l’université Paris 8 est un marqueur de son identité et se décline sur divers 
modes. L’université a noué des relations partenariales diversifiées avec les acteurs socio-
économiques qui produisent de nombreuses interactions avec ses formations les plus innovantes. La 
contribution de Paris 8  à la dynamique territoriale est multidimensionnelle. Les champs 
d’interventions de l’établissement sont internationaux  (en raison de son recrutement étudiant, de 
l’importance de sa mobilité étudiante internationale et de son réseau d’alliances avec des universités 
et des établissements d’enseignement supérieur à l’étranger), nationaux et régionaux. C’est 
précisément la diversité des ressources qui lui permet de contribuer de manière originale à la vie du 
territoire au sein duquel elle est insérée. 
 
L’établissement est non seulement un diffuseur de coopération mais aussi une interface active entre 
divers processus de mondialisation et le territoire local, départemental et régional, révélant et 
amplifiant la diversité de la banlieue parisienne, en particulier de la Seine-Saint-Denis et du Nord-Est 
parisien. L’université contribue à la dynamique territoriale de la région Ile de France en tant que lieu 
de formation accompagnant la réussite et centre d’innovation dans deux domaines majeurs par 
ailleurs décisifs pour le développement socio-économique local : 
 

• la création et l’intermédiation dans les arts et les industries culturelles  
• la création numérique et le développement des usages des NTIC 

 
Les domaines de la ville, de l’urbanisme et des transports, de la santé (en particulier de la santé 
mentale et du traitement social du handicap) et du travail social ou de l’économie sociale et solidaire 
(y compris en direction des pays du Sud, notamment du sud de la méditerranée) constituent 
également des champs d’investigation, des espaces d’investissement importants pour les 
enseignants, chercheurs, étudiants et diplômés. Ils permettent de définir des bassins de formation et 
des axes de recherche sous des formes qui ne sont plus principalement disciplinaires et qui pourraient 
à terme autoriser des recompositions. 
 
Ces projets de recherche et de formation relèvent de trois visions du territoire, qui souvent se 
conjuguent : 
 

• celle d’un territoire de création et d’innovation dans un cadre disciplinaire ou 
interdisciplinaire, avec souvent un apport important en nouvelles technologies, en particulier 
numériques ; 

• celle d’un territoire de médiation, supposant une attention soutenue à l’enseignement, la 
didactique, c’est-à-dire les formes diverses de la transmission et les moyens de les améliorer ; 

• celle d’un territoire d’accueil et de coopération organisé, nombre d’actions de formation et 
de recherche, étant intimement liées à des secteurs d’activité et des champs 
socioéconomiques qui concerne la question de l’accès, de la reconnaissance (des handicaps, 
des minorités, des groupes discriminés ou défavorisés, etc.). 
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Création et innovation, médiation et transmission, accès et reconnaissance sont ainsi les trois familles 
de métiers ou de fonctions sociales auxquelles prépare plus spécifiquement l’université Paris 8 qui se 
revendique à ce titre d’une « créativité sociale », contribuant à la dynamique du territoire francilien et 
au-delà de lui. Cette créativité innerve les liens solides et multiformes qu’elle a noués de longue date 
avec son territoire en mutations profondes et les collectivités territoriales (ville de Saint-Denis, Plaine-
Commune, département).  
 
L’université Paris 8 est par ailleurs l’une des tutelles de la MSH Paris Nord qui pourrait abriter, à brève 
échéance, outre l’USR, le Labex H2H de Paris 8 et Paris 10 ainsi que les masters Idéfi CréaTIC qui 
associent sur divers modes les deux universités. L’établissement est également membre fondateur du 
campus Condorcet et s’implique au premier chef dans le projet de GED et dans ses initiatives 
scientifiques. L’université Paris 8 a prévu d’installer dans les locaux qui lui reviennent des projets 
collaboratifs financés s’inscrivant dans les axes scientifiques du campus. Ces choix ont vocation à 
faciliter les synergies entre les membres fondateurs de la COMUE, la MSH et le campus Condorcet, 
synergies incontournables pour l’avenir des SHS dans le Grand Paris et au-delà. 

Lors de la période du précédent contrat, l’implication et les efforts réalisés par l’ensemble de la 
communauté, pour permettre aux activités de recherche de l’université de prendre toute leur 
dimension, ont été salués dans le cadre de l’évaluation par l’AERES. C’est sur la base de ce travail 
remarqué que l’université Paris 8 peut aujourd’hui construire un projet où les travaux de recherche 
permettent de rendre possibles les conditions de la réussite, sous toutes ses formes. 

 

1. Création, innovation, insertion 
 
 

1.1. Professionnalisation et innovation 
 

L’innovation en matière de formation et de recherche doit être l’un des leviers de la 
professionnalisation propre à accompagner la mutation du bassin d’emploi. 
 
 

1.1.1 Pour une meilleure connaissance des métiers par la création de cartographies 
 

L’université Paris 8 créera, tel un incubateur expert, un observatoire autour d’une cartographie des 
métiers et de la formation. Il s’agira d’un « Observatoire des formations et des métiers » autour de 
l’innovation et de la créativité. L’Université développera la dimension « outil » de l’Observatoire, 
comme lieu de formation aux outils numériques des enseignants-chercheurs (formation, information et 
accompagnement adapté). Une « Cartographie numérique des formations » complète sera réalisée 
sur de premiers axes de développement (formations en AES-Eco-Gestion, Hypermédia/Infocom) : état 
des lieux de l’innovation en matière de professionnalisation et en fonction d’une pluralité de disciplines 
et de publics étudiants ainsi que de niveaux (L, M, D). L’université développera la formation des 
doctorants et des enseignants aux méthodologies et outils numériques (cartographie, bibliographie, 
analyses textuelles, ..). Afin de répondre à l’enjeu de son lien avec ses parties prenantes, l’université 
développera une « Cartographie numérique de métiers », au regard des problématiques de territoires, 
pour un ajustement de l’offre de formation au regard d’objectifs de réussite (interopérabilité entre les 
cartographie). La démarche de cartographie sera étendue à l’ensemble des formations avant que 
l’ouverture de l’observatoire à Paris 10 soit réalisée en fin de contrat. Cette contribution dans le cadre 
de l’UPL n’est rendue possible que par l’expertise unanimement reconnue de Paris 8. L’objectif à 
terme reste de disposer d’un SI avec partage des outils et des connaissances formalisées au sein du 
centre de l’innovation pédagogique de l’UPL, permettant d’aboutir à une base de données complexe 
avec modélisation possible. 
 
JALON 1 : Création d’un « Observatoire des formations et des métiers » autour de l’innovation et 
de la créativité : mise en place de l’entité et de sa gouvernance (2015). 
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JALON 2 : Réalisation d’une « Cartographie numérique de métiers », au regard des 
problématiques de territoires, pour un ajustement de l’offre de formation au regard d’objectifs de 
réussite (interopérabilité entre les cartographies) (2017). 

 
1.1.2  Innover au service de la professionnalisation 
 
Des formations innovantes ont été mises en œuvre pour contribuer à résorber la fracture souvent 
dénoncée entre les profils des étudiants formés à l’université et le bassin d’emploi. L’idée consiste à 
faire muter certaines formations existantes pour refonder des pratiques pédagogiques plus proches de 
l’exercice des métiers, les adapter aux besoins d’insertion des étudiants, tout en renforçant le niveau 
d’exigence scientifique. A titre d’exemple, l’Idéfi CréaTIC a construit des protocoles d’enseignement 
spécifique avec la tenue d’ateliers-laboratoires utilisant la pédagogie par l’action et l’encadrement des 
étudiants par des professionnels spécialisés a été renforcé. Il était prévu une participation de 250 
étudiants en masters la première année et cet objectif a été doublé. La dynamique de créativité 
devient très sensible dans l’université, les étudiants en propagent les résultats et en revendiquent la 
pratique. 
 
Le bilan de ces réalisations doit permettre un transfert de bonnes pratiques et le partage avec les 
autres formations. L’université proposera aux différentes équipes pédagogiques d’accompagner et de 
partager la co-production avec des acteurs socio-économiques (par exemple création de prototypes 
de services numériques innovants dans le cadre du développement du Grand Paris) ; elle formalisera 
par ailleurs une charte CréaTIC à l’usage des formations, signée par les responsables des formations 
impliquées. L’université, de par les instances concernées, redéfinira le modèle pédagogique proposé : 
l’entretien sur le projet de formation et professionnel, l’accompagnement de la production théorique et 
pratique, l’insertion professionnelle des étudiants (alternance, mobilité, événements entreprises-
universités, aide à l’insertion), l’évaluation des actions (rapport d’activité, publications des résultats 
scientifiques et des réalisations, édition sur la plateforme numérique des travaux chercheurs et 
étudiants). 
 
JALON 3 : Formalisation d’une charte CréaTIC à l’usage des formations, signée par les 
responsables des formations impliquées (2015) et progressivement étendue.  
 

1.1.3 Innover, expérimenter, évaluer pour progresser 
 
L’université envisage la formation et l’accompagnement des équipes (conseils de perfectionnement) à 
l'évaluation, au suivi des cohortes, à la formalisation de leurs liens avec les acteurs socio-
économiques. L’université propose donc de travailler sur des projets avec des partenaires socio-
économiques dans des ateliers d’expérimentation. La communauté apportera aux étudiants une solide 
culture de l’innovation numérique (apprendre à l’étudiant à se questionner, à expérimenter, à apporter 
sa créativité spécifique, la partager et la confronter au projet collectif, étudier et intégrer les tendances, 
apprendre à dresser un état de l’art, analyser le marché, définir, concevoir, gérer son projet). Plus 
généralement, l’Université souhaite aider tout membre de la communauté dans l’acquisition 
d’expertise et au développement d’un réseau professionnel autour de la formation : rencontres et 
conférences, partenariats multisectoriels, événements, festivals, prix, journées portes ouvertes, 
activités de veille et publications, actions du service public de l’emploi et de l’orientation, fichiers de 
secteurs d’activités, supports pédagogiques, documentation. 
 
 

1.1.4 Former tout au long de la vie pour accompagner la professionnalisation 
 
L’objectif pédagogique des formations dispensées à l’université Paris 8 est de transmettre aux 
étudiants des connaissances fondamentales, des valeurs, un esprit critique, et des méthodologies de 
travail transversales utiles tout au long de la vie. Elles doivent permettre aux étudiants-citoyens d’être 
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les acteurs d’un monde en bouleversement et aux futurs professionnels  de s’adapter non seulement 
à l’évolution de la société et des métiers et aux besoins des secteurs d’activités mais également d’être 
en capacité d’anticiper les changements et de construire des réponses raisonnées. 
 
La professionnalisation nécessite un accompagnement en amont, pendant et à l’issue de la 
formation :  

- En amont, par la réévaluation des formations, par la mise en place de partenariats sur des 
projets par exemple, ou de préparation aux études ou à la reprise d’études. 

- Pendant, en accompagnant les étudiants sur leurs projets de formation et professionnel. 
Ainsi depuis de nombreuses années, la professionnalisation a pénétré l’université avec les 
licences professionnelles, les DESS puis les Master professionnels et les thèses soutenues 
par bourses CIFRE. Des rapprochements entre universités et secteurs professionnels se 
sont multipliés à travers des actions communes et les rencontres universités-entreprises/tiers 
secteur. Les différents acteurs territoriaux, académiques et entrepreneuriaux sont 
régulièrement invités à confronter leurs objectifs et à articuler leurs approches pour penser 
ensemble le développement économique et social. 

- A l’issue, en aidant les étudiants à aller vers le marché du travail, ou en les accompagnant 
sur leur projet de création d’activité, en maintenant un suivi avec les anciens étudiants et en 
favorisant les liens avec les acteurs de la formation tout au long de la vie, en poursuivant le 
développement des dispositifs d’apprentissages, de VAE et de FC  

 
L’université organisera des séminaires inter-niveaux (L, M, D) notamment sur les mutations des 
métiers et des secteurs d'activité, développera des conventions (Agefa PME, Cap digital, Plaine 
commune, Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé, associations locales en charge 
de l’insertion professionnelle), s’engagera sur une démarche de co-construction à partir de groupes de 
travail interdisciplinaires transverses et animera des réseaux d’anciens au niveau des formations ou 
des secteurs de formation, au travers des réseaux sociaux et d’événements et actions de tutorat. 
 
JALON 4 : Point d’étape sur l’engagement d’une démarche de co-construction en faveur de la 
professionnalisation des secteurs de formation, à partir de groupes de travail interdisciplinaires 
transverses  (2015). 
 

1.2. Vers une politique de site pour la formation doctorale et la recherche 
 
L’université souhaite se diriger progressivement vers une co-accréditation des écoles doctorales 
conformément au projet de site Paris Lumières et harmoniser les pratiques de formation doctorale 
entre les deux universités. Paris 8 étendra le doctorat européen et les contrats CIFRE au tissu 
associatif par le biais d’une cellule de prospection. Elle améliorera ses procédures internes pour 
faciliter sa participation au collège doctoral P8/P10, et homogénéisera les pratiques des écoles 
doctorales (passage de 2ème à 3ème année, dérogations, durée de thèse, proportion des ECTS 
« formation », nombre maximal de thèses par directeur, attribution des contrats doctoraux). 
 
L’université veillera, dans son plan d’action volontariste, à la cohérence entre l’offre d’accréditation 
niveau « Master » et celle du niveau « Doctorat » pour garantir la continuité du parcours MD. Elle 
proposera un nombre de mentions de doctorats qui permettent d’offrir un débouché possible aux 
diplômés de masters dans les écoles doctorales, s’assurera que les parcours de master de chaque 
établissement disposent d’une mention dans les ED de l’un ou l’autre établissement, mettra à 
disposition des masters innovants un espace dynamique adapté à leurs objectifs conceptuels et 
professionnels. L’université articulera l’ensemble avec les engagements de la COMUE sur l’innovation 
pédagogique et mutualisera les mentions des doctorats existants de P8 et P10 via les co- 
accréditations. 
 
JALON 5 : Rationalisation de la formation doctorale, en continuité avec les Masters (2016). 
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L’université Paris 8 propose de réaliser un certain nombre de changements qui conduiront à 
réaménager les secteurs de formation et les composantes de l'établissement, au regard des 
transversalités et des nouveaux objets émergents dans le lien formation-recherche. 
 
JALON 6 : Point d’étape sur la mise en place de la démarche globale d’émergence des 
secteurs de formation et d’activité, dans le lien formation-recherche (2016). 
 
 
2. Médiation et réussite, répondre aux enjeux d’un monde en mouvement 

 
 
2.1 Garantir les conditions d’études et de réussite vers une logique d’accréditation de l’offre 

de formation 
 
L’ensemble de ces objectifs suppose un pilotage fort en étroite articulation avec le conseil 
académique et le conseil d’administration. L’université déploiera une politique de pilotage en 
préservant le lien composantes/formation par des outils adaptés (tableaux de bord) garantissant le 
cadre et le projet de la réforme de l’accréditation aux différents niveaux (établissement, 
composantes), et propice à la co-construction à des paliers de gouvernance intermédiaires (comité de 
la pédagogie, conseils de perfectionnement, conseil des directeurs de composantes ). L’université 
lancera une démarche d’acculturation à l’évaluation partagée coopérative (aux niveaux des 
formations, en lien avec leurs conseils d’UFR) des enseignements et des étudiants, autour de l’idée 
d’auto-évaluation : mise en adéquation des pratiques et boucle de perfectionnement stratégique 
poursuivant l’amélioration de la qualité. L’établissement s’appuiera sur la construction progressive 
d’un Système d’information d’appui aux scolarités, interconnectant les différentes strates du parcours 
étudiant et consultable à distance et assurera le déploiement du numérique au sein des formations.  
Il inscrira dans les maquettes de formation - et valorisera dans les services enseignants - l’aide à la 
réussite, par le biais de différentes actions (mise en place des séances de « remédiation », de 
sessions d’accompagnement à l’orientation et au projet professionnel ou d’accompagnement à la 
mobilité étudiante », et de séminaires de préparation et de suivi de mémoires ; préparations de stages 
et retours d’expérience ). Il soutiendra l’engagement, les missions et les responsabilités 
pédagogiques, au sein d’un référentiel enseignant, ou démarche assimilée, autour de la place donnée 
à l’accompagnement des étudiants autres que l’enseignement (présentiel/distance) et activités de 
recherche. 
 
JALON 7 : Déploiement d’une politique de pilotage préservant le lien composantes/formation par 
des outils adaptés (tableaux de bord) (2015). 

JALON 8 : Adoption d’un « référentiel enseignant », ou démarche assimilée, permettant de 
soutenir l’engagement, les missions et les responsabilités pédagogiques (2016). 
 
L’Université garantira par ailleurs les conditions de la réussite des études en améliorant l’adéquation 
des pratiques et des offres de formations aux divers publics, réels et potentiels, notamment par la 
mise en œuvre d’un plan d’actions d’études et enquêtes de l’OVE « Paris 8 », la consolidation d’un 
dispositif Entreprises/secteurs professionnels et d’autres actions (cours ouverts en ligne, cliniques de 
consultation et d’expertise (dont entreprenariat ). L’université fera évoluer les offres de formation 
vers une intégration réciproque Formation continue/Formation initiale répondant mieux aux enjeux de 
Formation tout au long de la vie, notamment en introduisant la modularité – développée au travers de 
conventionnements (Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises notamment). 
L’université favorisera l’extension du dispositif CréaTIC à l’international, notamment pour la formation  
doctorale. Elle structurera et développera l’offre de formation MEEF 1er et 2nd degrés avec l’ESPE de 
l’UPEC, avec l’ouverture d’un master Pratique et ingénierie de formation. 
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Indicateur commun 1 : Taux de passage de L1 en L2 
Indicateur commun 2 : Taux de réussite en licence en 3 ans 
Indicateur commun 3 : Taux de réussite en master 2  
Indicateur commun 4 : Insertion professionnelle  
Indicateur commun 5 : Evaluation des formations et des enseignements 
Indicateur commun 6 : Développement de la formation continue 
Indicateur commun 8 : Variation des horaires d’ouverture du SCD 
 
Indicateur spécifique 1 : Taux de réussite en licence en 4 ans 
Indicateur spécifique 2 : Taux de réussite en « une année de plus que nécessaire » 
Indicateur spécifique 5 : Amélioration de l’utilisation des services proposés par le SCD 
L’université réalisera par ailleurs un suivi analytique des moyens mis en œuvre pour la réussite. 
 
2.2 Développer le numérique au service de la pédagogie 

 
L’établissement veut donner une place raisonnée et socialement responsable aux technologies 
numériques dans ses formations, ses stratégies de recherche, d’innovation et de création, à travers 
ses partenariats publics et privés. Son originalité repose sur sa capacité à embrasser toute la chaîne 
du numérique, depuis la conception formelle et technologique jusqu'aux usages universitaires ou 
sociaux. Sa légitimité dans ce domaine s’ancre dans des recherches et des pratiques pionnières (dès 
le début des années 1980), dans une articulation productive université/entreprise (mise en œuvre dès 
la création du pôle de compétitivité Cap Digital sur les contenus et services numériques), dans la 
place de ses unités de recherche et de formation, au sein de l’écosystème territorial (région Ile de 
France, Conseil Général 92 et 93, Plaine Commune, cluster de la création). Cette culture du 
numérique impulse des pratiques de transversalité et de participation interactive, refonde l’accès à 
des savoirs disciplinaires qui eux-mêmes se transforment et s’inscrivent dans des contextes en 
mutation, conforte sur les territoires son rôle d’interface active et construit un modèle universitaire en 
phase avec les enjeux socio-économiques de la mondialisation. 
 
L’université adossera le développement du numérique dans la pédagogie aux besoins et projets des 
enseignants et des équipes de formation. Ainsi, plutôt que des appels à projets ponctuels, nous 
privilégions une intégration en profondeur du numérique dans les équipes de formations. Plus 
généralement, l’université Paris 8 posera les bases d’un changement de paradigme dans le rapport 
numérique et pédagogique, par le biais d’actions coordonnées : définition de la politique éditoriale 
pour les Mooc (ainsi que le modèle économique associé), formation des enseignants (en collaboration 
avec P10 et l’UNPidf), soutien à la mise en place de nouvelles formes d’enseignement et 
d’accompagnement prenant en compte la spécificité de nos publics, diffusion de la culture numérique 
(pause numérique, colloques nationaux et internationaux), valorisation de la recherche et les 
innovations de l’établissement dans le domaine de la pédagogie numérique, partage de bonnes 
pratiques et la diffusion de la culture numérique et de la recherche sur la pédagogie universitaire et 
numérique  
 
JALON 9 : Présentation d’une synthèse des réussites et freins de développement du 
changement de paradigme du lien entre numérique et pédagogique (2018). 
 
L’université construira et organisera l’espace numérique et le partage d’expériences dans le 
but de constituer une base partagée pour les MOOCS : le partage d’expériences sera rendu 
possible par l’allocation par l’université des moyens techniques et humains, en matière  de veille 
pédagogique, d’appui technologique et en matière d’animation pour l’usage du numérique dans la 
pédagogie. Une scénarisation et réalisation des premiers MOOC sera réalisée à la suite de la 
définition d’une stratégie de développement des partenariats nationaux et internationaux en matière 
numérique et de la stratégie de développement des MOOC. L’université définira et réalisera des 
projets d’enseignements à distance communs. En 2015, l’université organisera l’année du numérique 
à Paris 8 afin de valoriser les expertises de Paris 8 mais également de présenter les axes de 



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  34/161 

mutualisation et de valorisation de l’innovation pédagogique par le biais de la mise en place du centre 
d’innovation numérique, au niveau d’UPL, faisant de la pédagogie numérique un sujet de réflexion et 
de recherche partagé. 
 
JALON 10 : Point d’étape sur la réalisation du Schéma directeur du numérique (2016). 
 
Pour permettre le développement de l’utilisation du numérique dans la pédagogie, l’université Paris 8 
mettra à disposition des enseignants un ensemble d’outils logiciels comme les chaînes éditoriales, 
une plateforme de classe virtuelle ou des outils de screencast, mais également des moyens de 
production audiovisuelles. L’objectif est de permettre à chaque enseignant de disposer dans son ENT 
d’une plateforme pédagogique offrant les fonctionnalités variées de production de contenu ou 
d’exercices, de communication avec ses étudiants. Par ailleurs, une réflexion a été engagée avec le 
service du patrimoine sur l’équipement des salles de cours et avec le service commun de 
documentation pour la création d’un learning center. 
 
JALON 11 : Réalisation du Learning Center (2017). 
 
2.3 Le développement des licences professionnelles, une réponse à l’insertion professionnelle 
 
Un des objectifs de l’université Paris 8 est de viser une stratégie de développement des Licences 
Professionnelles selon 2 axes : l’amélioration de l’existant et la création de nouvelles licences 
professionnelles. 
 
Concernant l’amélioration de l’existant, l’université développera l’alternance au sein des LP déjà 
existantes en créant des partenariats avec les branches professionnelles, en systématisant 
l’association des structures locales d’accompagnement à la recherche d’un contrat d’alternance à 
toutes les licences professionnelles, en développant les deux modalités ‘contrat de 
professionnalisation’ et ‘contrat d’apprentissage’ et en faisant vivre le réseau Entreprises sur la base 
d’un plan d’actions partagé. L’université renforcera le pilotage au sein des LP pour bâtir un cadre 
d’action efficace : sensibilisation des étudiants de L2 à l’orientation en Licences Pro lors d’une journée 
sur le campus de l’université, ajustement du calendrier de recrutement des étudiants de licences 
professionnelles à celui des offres d’alternance, accompagnement renforcé des candidats à la 
recherche d’un contrat d’alternance, animation d’un réseau de professionnels et d’intervenants 
potentiels, pilotage par le biais des conseils de perfectionnement et mise en place d’une véritable 
politique de coordination éditoriale des réseaux sociaux.  
 
Indicateur spécifique 4 : Qualité de l’avancée des travaux relatifs aux licences professionnelles  
 
Concernant la création de nouvelles licences professionnelles adaptées au tissu socio-économique 
régional, l’établissement mènera un travail d’expertise et d’enquête sur les besoins du marché, au 
sein de chacun des trois sites: IUT de Montreuil, IUT de Tremblay en France et le site de Saint-Denis. 
Il réalisera un travail de convergence et de rapprochement entre les besoins des entreprises et les 
secteurs de formations susceptibles d’alimenter des licences professionnelles, au sein de 
l’observatoire des formations et des métiers et en appui sur les observatoires de branches 
professionnelles, les CCI et les communautés d’agglomérations. 
 
2.4 Envisager le maillage territorial par le biais de l’élargissement du périmètre des ressources 

propres : récupération et élargissement du périmètre 
 

L’ensemble de la communauté de Paris 8 a fait l’objet, depuis plusieurs années, d’une sensibilisation 
sur la nécessité, en tant qu’établissement autonome, de développer son périmètre de ressources 
propres afin d’envisager notamment, la mise en place de nouvelles actions pérennes 
d’accompagnement des étudiants. Ainsi, sous la direction de la vice-présidence « Finances », 
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différents élus vont s’impliquer dans la réalisation d’actions devant permettre  de créer une dynamique 
de recherche de financements intelligente. L’université augmentera le nombre de contrats européens 
stratégiques (dont FSE), sur la base d’une évaluation partagée des risques et opportunités. Elle 
précisera par ailleurs l’évolution des activités de la FP, dans le cadre d’une contractualisation 
négociée, vers des formations courtes et alternances et le développement des partenariats publics et 
privés. L’université s’engagera dans une démarche de mise en place et de respect d’une procédure 
coordonnée de réponse aux appels d’offres « Régions », en s’assurant d’un taux d’information et de 
participation significatif des formations en interne. L’augmentation du périmètre de ressources propres 
se fera en lien avec d’autres actions croisées mises en place par ailleurs : structuration du réseau 
d’entreprises, développement des partenariats sur des aides ciblées (étudiants empêchés), 
développement de nouvelles activités (« Cartographie (géographie) »), possibilité pour les doctorants 
de réaliser des missions de conseils, révision du modèle économique de l’IED. 
 
Indicateur commun 7 : Revenus consolidés de la valorisation de la recherche  
Indicateur commun 10 : Ressources propres hors subvention pour charges de service public  
 
 
3. Adapter la gouvernance, l’organisation, les effectifs et la qualité des 

services de l’université à ses missions et à ses enjeux 
 

 
3.1. Politique de l’emploi enseignement-recherche 
 
Pendant la durée du contrat, Paris 8 devrait vraisemblablement, sur la base du rythme actuel, 
renouveler autour de 20% de ses effectifs. Il s’agit donc d’un moment crucial pour agir sur l’orientation 
à donner à la politique de l’établissement tant en termes de formation que de recherche. Il semble 
clair que cette remarque doit être prise comme une « invitation » à formuler une stratégie pluriannuelle 
concrète dans le contrat d’établissement.  Celle-ci sera suivie de près par le conseil académique et le 
conseil d’administration. Pour parvenir à la mise en place d’une stratégie pluriannuelle, formalisée 
dans un schéma directeur, l’université concevra  un dispositif de pilotage légitimant, au-delà du 
dialogue annuel de gestion, le redéploiement des supports pour mieux identifier les besoins 
prioritaires en RH (E-C et BIATSS) et mener à bon terme les missions contractualisées par les 
composantes (formation et recherche) et les mesures s’imposant pour le faire. L’université redéfinira 
au préalable la politique de recrutement des ATER et intégrera la problématique de la parité. Autour 
de la direction des personnels, une prospection des postes de supports susceptibles d’être libérés et 
préservés pendant les cinq années à venir et la construction d’une échelle de priorité complèteront les 
outils utiles à la mise en place du dispositif. 
 
JALON 12 : Formalisation d’un schéma directeur « RH/Formations/redéploiement des 
supports » et de son comité de pilotage associé, en lien avec le conseil académique (2016). 

 
3.2. Faire évoluer l’organisation institutionnelle pour répondre aux enjeux de la pédagogie 

numérique 
 
Le développement de la pédagogie numérique nécessite également de réfléchir à l’organisation au 
sein de l’université des moyens humains et techniques. L’université Paris 8 travaillera avec plusieurs 
composantes qui disposent d’un service audiovisuel et/ou de personnels d’appui afin de faciliter la 
mise en ligne de contenus pédagogiques. L’institut d’enseignement à distance et le service 
« Informatique pour tous » assumeront un rôle central dans la mise en place d’un service d’ingénierie 
pédagogique. L’université s’implique déjà, à l’heure actuelle, dans une réflexion sur la mise en 
synergie de ces différents moyens et compétences. Cette réflexion, menée en interne à Paris 8, sera 
prolongée avec les instances d’UPL en charge du numérique. 
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L’université renforcera les moyens humains (recrutement d’ingénieurs pédagogiques au service 
informatique pour tous (IPT), mettra en synergie les services audiovisuels de composantes en 
coordonnant également la mise à disposition des moyens audiovisuels et d’ingénierie pédagogiques 
avec les services existants. L’université s’engagera dans une démarche qualité concernant les 
procédures d’instruction et de réalisation des projets, en privilégiant une politique incitative (label 
formation numérique ; appel à projets, dialogue de gestion). Elle définira avec les Presses 
universitaires de Vincennes une véritable politique éditoriale pluri-annuelle pour la production 
d’ouvrages numériques pour la pédagogie. Par ailleurs, l’université travaillera sur une meilleure 
connaissance des ressources allouées et finalités attendues des activités relatives à l’enseignement à 
distance, tout en renforçant l’articulation entre l’IED et les autres composantes et autres 
établissements. 
 
Indicateur spécifique 3 : Pilotage du système d’information et des services numériques aux usagers 
 

3.3.  Vers une gouvernance adaptée aux nouveaux enjeux de formation et recherche 
 
Lors du passage aux RCE, l’Université a réalisé un travail important de structuration de ses services 
centraux, de mise en place d’une véritable politique de pilotage et d’élaboration de schémas 
directeurs pour ses grands domaines d’activités (numérique, immobilier ) dans une perspective de 
planification pluriannuelle des actions à mener. Les enjeux sont désormais de consolider les acquis, 
de poursuivre les dynamiques engagées et d’achever la restructuration des services centraux dans le 
double objectif d’un renforcement de la cohérence globale et de la mise en adéquation de 
l’organisation aux objectifs de l’établissement. Les axes suivants seront ainsi développés :  

 
3.3.1 Achever la restructuration des services centraux  
 
L’université proposera une organisation renouvelée des services chargés de la formation et de la 
gestion de la scolarité. L’objectif de l’université est ici de renforcer la cohérence d’une offre de 
formation « Formation tout au long de la vie » (FTLV) dans la perspective d’offrir aux usagers un 
service de meilleure qualité. Elle améliorera, de manière probante, la cohérence et  la synergie des 
services offerts aux étudiants et aux personnels : action culturelle, action sociale, vie étudiante, 
service handicap, service des sports, médecine préventive et médecine de prévention afin de faire 
émerger une réelle dynamique de vie de campus. L’objectif assumé de l’université est de proposer 
une organisation plus lisible, cohérente et efficace en ce qui concerne les opérations de travaux et de 
maintenance qui permettra des interventions de meilleure qualité et plus rapides et d’assurer une plus 
grande coordination dans la mise en place des opérations à venir (maison de la recherche, cœur de 
campus ). 

 
3.3.2 Poursuivre le développement d’une véritable culture du pilotage pour l’ensemble des 

activités de l’établissement  
 
Au-delà des orientations relatives au pilotage de l’offre de formation, l’université achèvera la mise en 
place d’outils de pilotage articulés et fiabilisés par le biais d’actions longues à mettre en place mais 
précises : définition d’objectifs et d’indicateurs, création de tableaux de bord, finalisation de la 
formalisation des procédures. La mise en place de ces outils doit permettre à l’établissement 
d’améliorer sa capacité à choisir ses réponses à la suite de la prise d’informations de différentes 
natures, mises en relations, discutées et analysées à tous les  niveaux d’instances. Le conseil d’UFR 
constituera un niveau de décision-clé au regard du pilotage de la nouvelle offre de formation. Les 
services centraux assureront une mission de conseil et d’accompagnement des composantes et 
autres directions afin de faciliter la construction, l’appropriation et la mise en place des différents outils 
dans un objectif de simplification et de renforcement de la fluidité des procédures. L’établissement 
finalisera sa comptabilité analytique pour l’ensemble des activités de l’établissement et en fera un outil 
simple d’aide à la décision. 
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JALON 13 : Point d’étape sur la mise en place structurée d’une démarche d’aide au pilotage 
(tableaux de bord notamment) (2016). 
 
Indicateur commun 11 : Pilotage financier 
Indicateur commun 12 : Taux d’occupation des locaux 
 
3.3.3 La mise en place d’une politique RH ambitieuse et attractive  
 
En lien avec le schéma directeur « RH/formations/redéploiement des supports », l’université élaborera 
un schéma directeur « Ressources humaines »  afin de permettre d’anticiper les évolutions de 
l’environnement et de prévoir les actions à mettre en œuvre face aux mouvements des personnels, en 
s’adaptant au plus près des besoins de l’établissement. Le schéma directeur prendra en compte la 
lutte contre les discriminations ainsi que les aspects concernant l’égalité femmes-hommes et déclinera 
une politique ambitieuse en matière de handicap. Ces actions s’appuieront sur un pilotage renforcé de 
la masse salariale et une politique de formation permettant d’accompagner les personnels dans leur 
évolution de carrière. L’université poursuivra le développement d’une politique d’action sociale 
ambitieuse visant à proposer un accompagnement des personnels adapté à leurs besoins. Cette 
politique s’inscrit dans la dynamique de construction d’une vie de campus. L’université continuera à 
préserver le dialogue social afin d’instaurer des modes de collaboration plus efficaces tout en 
préservant le débat contradictoire. L’établissement s’engage à mettre à plat les questions relatives 
aux conditions de travail par la réalisation d’une enquête et l’élaboration d’un plan d’actions 
d’amélioration. L’université s’impliquera également, autant que faire se peut, dans la résorption de 
l’emploi précaire au sein de sa communauté. La mise en œuvre de ces actions sera réalisée en étroite 
concertation avec les personnels. L’établissement s’engage à la mise place de dispositifs 
d’accompagnement des équipes. 
 
Indicateur commun 9 : Endorecrutement des enseignants-chercheurs  
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Récapitulatif des jalons de la trajectoire de Paris 8 

 
 

Opérations 
Année de mise en œuvre  

2014 2015 2016 2017 2018 

Innovation       

Création d’un « observatoire des formations et des 
métiers » 

     

Réalisation d’une cartographie numérique des métiers      

Professionnalisation      

Formalisation d’une charte Créatic à l’usage des 
formations 

     

Point d’étape sur l’engagement d’une démarche de co-
construction en faveur de la professionnalisation des 
formations 

     

Formation      

Rationalisation de la formation doctorale en continuité 
avec les masters  M D   

Point d’étape sur la mise en place d’une démarche 
globale d’émergence des secteurs de formation et 
d’activité, dans le lien formation-recherche 

     

Déploiement d’une politique de pilotage préservant le 
lien composantes/formation       

Adoption d’un  « référentiel enseignant », ou démarche 
assimilée, permettant de soutenir l’engagement, les 
missions et les responsabilités pédagogiques 

     

Pédagogique et numérique      

Présentation d’une synthèse des réussites et freins au 
changement de paradigme du lien entre numérique et 
pédagogique 

     

Point d’étape sur la réalisation du schéma directeur du 
numérique 

     

Réalisation du Learning Center      

Gouvernance      

Formalisation d’un schéma directeur « RH / formations 
/ redéploiement des supports »      

Point d’étape sur la mise en place d’une démarche 
d’aide au pilotage  
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INDICATEURS ET CIBLES DE PERFORMANCE DE PARIS 8  
 
 

INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DE FORMATION ET DE RECHERCHE  
 

IC 1 – Taux de passage de L1 en L2 

IC 2 - Taux de réussite en licence en trois ans 

IC 3 – Réussite en master 2 en un an 

IC 4 – Insertion professionnelle des diplomés 

IC 5 – Evaluation des formations et des enseignements 

IC 6 – Développement de la formation continue 

IC 7 – Revenus consolidés de la valorisation de la recherche 

IC 8 – Variation des horaires d’ouverture du SCD ou du SICD 

 

INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DU PILOTAGE 
 

IC 9 – Endorecrutement des enseignants – chercheurs : bilan et prévision 

IC 10 – Ressources propres hors subventions pour charges de service public 

IC 11 – Pilotage financier 

IC 12 – Taux d’occupation des locaux 

 

INDICATEURS SPECIFIQUES 

 

IS 1 – Taux de réussite en licence en quatre ans   

IS 2 – Taux de réussite en « une année plus que nécessaire »  

IS 3 – Pilotage du système d’information et des services numériques aux usagers  

IS 4 – Qualité de l’avancée des travaux relatifs aux licences professionnelles  

IS 5 – Développement des services proposés par le SCD  
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INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DE FORMATION ET DE RECHERCHE 
 

IC 1 TAUX DE PASSAGE DE L1 EN L2 DGESIP 

 
Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite des 
étudiants), réussite en L 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Années universitaires 2009-2010, 2010-2011, 2011-2012, futures années 2017-2018 

Disponible en mai de l'année n+1  
Champ de la mesure Champ : nouveaux entrants dans l’enseignement supérieur (enseignement public universités et assimilées – 

France entière) inscrits pour la première fois en L1, et inscrits l’année suivante en 2ème année de Licence, ou 
dans une formation équivalente de 2ème année. 
Seuls les primo-entrants en L1 sont pris en compte dans la cohorte. Les étudiants inscrits en parallèle en 
CPGE, BTS ou DUT sont supprimés de la cohorte. 
Les fichiers SISE-inscrits sont utilisés et appariés sur la base de l’identifiant (INE) deux années 
consécutives. 

Service responsable de 
l’indicateur 

MENESR, DGESIP-DGRI SIES 

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base Inscriptions principales  

Source : MENESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Étudiant (SISE) 
Mode de calcul Suivi de cohorte entre deux années consécutives à une première inscription en licence (cursus LMD) 1ère 

année en n-1/n 
Calcul du taux de passage : 

- Le nombre d’étudiants inscrits en L2 ou dans des formations équivalentes à l’issue d’une année 
universitaire n-n+1 est rapporté au nombre total des inscrits en L1 en n-n+1 

Calcul du taux de redoublement : 
- Le nombre d’étudiants qui redoublent à l’issue d’une année universitaire n-n+1 (redoublement 

dans la même formation ou dans une autre formation L1) est rapporté au nombre total des inscrits 
en L1 en n-n+1. 

Calcul du taux de réorientation : 
- Le taux de changement d’orientation correspond à la part des étudiants qui se sont réorientés vers 

d’autres filières au sein de l’université (diplôme d’université, formations de santé,…) quel que soit 
l’établissement dans lequel cette réorientation a eu lieu, rapportée au nombre total des inscrits en 
L1 en n-n+1. 

Calcul du taux de sortie de l’université : 
- Les étudiants non retrouvés dans le fichier SISE des inscrits de l’année n+1 sont considérés 

comme étant non réinscrits en cursus L. Le nombre de ces étudiants est rapporté au nombre total 
des inscrits en L1 et n-n+1. 

Précisions importantes : 
- un étudiant inscrit en BTS après une L1 est considéré comme sorti de l’université 
- un étudiant inscrit en 1ère année d’IUT après une L1 est considéré comme changeant d’orientation 
- un étudiant inscrit en 2ème année d’IUT après une L1 est considéré comme accédant en L2 ou formation 
équivalente 
 
Une augmentation de la valeur de cet indicateur montre une augmentation du taux de passage entre la 
première et la deuxième année du cursus Licence 
Lecture : 40,1% des étudiants inscrits en L1 pour l’année universitaire 2011-2012 sont passés en L2 ou 
équivalent en 2012-2013. 
Le champ de la cohorte a été modifié pour correspondre à celui des autres cohortes rendant compte de la 
réussite en Licence. Le profil de la courbe reste identique mais l’indicateur s’établit à un niveau plus faible 
que sur l’ancienne série. 
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IC 1 TAUX DE PASSAGE DE L1 EN L2 (SUITE) DGESIP 

Données de l’établissement fournies par le MESR 

A noter : la fixation d’une cible n’est obligatoire que pour la « part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année suivante » ; cependant, des 
cibles peuvent être décidées d’un commun accord pour les autres items du tableau, soit à titre informatif, soit comme indicateurs 
spécifiques. 
 

Note : le taux de passage de L1 à L2 n’est pas le même selon le périmètre choisi : le contingent néo-bachelier est le plus avantageux bien qu’en 
2012-13, il présente une baisse. 
 
Rappel données années antérieures 

 

 

Devenir des étudiants inscrits Inscrits à la 
rentrée 2009-2010

Inscrits à la 
rentrée 2010-2011

Inscrits à la 
rentrée 2011-2012 Cible 2018 

Effectifs des étudiants inscrits en L1 l’année n-1/n 3 173 3 233 3 465  

Part de redoublants (redoublements dans ou hors 
de l’établissement) inscrits en année n/n+1 

21,3 % 22,4 % 22,0 %  

Part de changements d’orientation en année n/n+1 0,8 % 1,2 % 1,3 %  

Part des inscrits en L1 en n non présents en 
université à la rentrée n/n+1 quelle que soit 
l'université 

46,2 % 41,3 % 43,1 %  

Part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année 
suivante 

31,7 % 35,2 % 33,6 % 38% 

Devenir des étudiants inscrits L1 2012-13 
Effectif 

total 
Effectif total 

hors IED 
Effectifs néo-

bacheliers 
Cible 
2018 

Effectifs des étudiants inscrits en L1 l’année n-1/n 6 946 4 693 2 409  

Part de redoublants (redoublements dans ou hors de 
l’établissement) inscrits en année n/n+1 17,7 % 20,9 % 23,6%  

Part de changements d’orientation en année n/n+1 0,2 % 0,2% 0,1%  

Part des inscrits en L1 en n non présents en université à la 
rentrée n/n+1 quelle que soit l'université 52,4 % 46 % 46,9%  

Part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année suivante 29,7 % 32,8% 29,4% 35% 

Devenir des étudiants inscrits 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

Effectifs des étudiants inscrits en L1 l’année n-1/n 1 893 1 832 2 213 

Part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année suivante 33,0 % 37,3 % 34,9 % 

Données toutes universités Inscrits à la 
rentrée 2009-2010

Inscrits à la 
rentrée 2010-2011 

Inscrits à la 
rentrée 2011-2012

Effectifs des étudiants inscrits en L1 l’année n-1/n 168 413 168 674 172 931 
Part de redoublants (redoublements dans ou hors de 
l’établissement) inscrits en année n/n+1 26,3 25,9 26,0 

Part de changements d’orientation en année n/n+1 2,5 2,8 2,6 
Part des  inscrits en L1 en n non présents en université à la 
rentrée n/n+1  quel que soit l'université 31,2 30,7 31,4 

Part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année suivante 40,0 40,6 40,1 
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Pour mémoire : la cible 2015 inscrite au PAP 2013 est de 50% 
 
Précisions : 
L’écart par rapport à 100% correspond aux étudiants qui ont quitté l’université et qui se sont réorientés vers d’autres 
filières au sein de l’université.  
Les admissions en cours de cursus ne sont pas prises en compte. Un étudiant inscrit en L1 dans une université X 
passant en L2 dans une autre université Y est pris en compte dans le taux de passage de l’université X. Un étudiant 
inscrit en L1 dans une université X redoublant en L1 dans une autre université Y est pris en compte dans le taux de 
redoublement de l’université X. Une seule inscription principale par étudiant est prise en compte dans les effectifs. 
Quand les étudiants ont pris une inscription dans des universités différentes, une seule est conservée. 
 

 
Leviers d’action  
L’accompagnement sera systématisé auprès des L1 tout au long de leur parcours à l’université (journées d’accueil, 
d’intégration et entretien à la réorientation). Un travail relatif à la question de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
Compétences sera porté en parallèle, notamment concernant l’évaluation des compétences (e-portfolio). 
 
Dans un contexte d’évolution de la composition de sa population étudiante, l’université travaille actuellement en amont 
à mieux cerner les populations à fort risque de décrochage afin de mettre en place des actions d'accompagnement 
ciblées (université d'été; préparation à l'entrée à l'université; tutorat; contrat pédagogique; accompagnement à la 
réorientation…) Une réflexion sur le passage au « Contrôle continu intégral » dans certains diplômes sera menée. 
 
Des dispositifs d’accompagnement seront déployés dès l’entrée à l’université, par le biais de modules de préparation 
à la rentrée et d’aide à la reprise d’étude (« les clés de la réussite »). Une idée forte consiste à favoriser la 
réorientation des personnes identifiées comme étant en « décrochage et faciliter une telle démarche par un meilleur 
cadrage des EC transversaux.  
 
Le référentiel enseignant permettra d’intégrer la notion d’accompagnement pédagogique dans le cadre de l’aide à la 
réussite. Son caractère adaptatif à un niveau de détail de l’accompagnement plus fin permettra de le faire évoluer en 
fonction des activités et projets qui seront réfléchis, conçus, testés et mis en œuvre à Paris 8. 
 
L’aide à la réussite fera l’objet d’un pilotage a minima semestriel à destination des responsables de formation, par le 
biais d’un tableau de bord intégrant une très grande partie des critères relatifs à l’accréditation. L’ensemble des 
éléments alimenteront les différents tableaux de bord et outils d’aide au pilotage au niveau de la direction et du 
conseil de l’UFR, ainsi qu’au niveau du suivi et pilotage de l’offre de formation. L’université travaillera sur la 
construction progressive d’un SI, en appui aux scolarités, interconnectant les différentes strates du parcours, 
consultable à distance. 
 
Commentaires de l’université  
 
La réussite constitue un axe fort du contrat d’établissement, dont se saisit l’ensemble de la communauté universitaire 
de Paris 8. Un portage politique fort à tous les niveaux sera réalisé afin d’atteindre en cinq ans un taux de réussite 
proche de la moyenne nationale d’après la source MESR (40%). L’objectif de l’établissement sur l’évaluation à 
partir de ses chiffres de suivi est de passer de 29% à 35% de réussite. La question de la réussite au niveau de 
l’établissement dans son ensemble fera l’objet, une fois par semestre, d’une mise à l’ordre du jour des différentes 
instances (CA/Académique, Conseil Dir Composantes, Conseils de composantes, Comité de la pédagogie, Conseils 
de perfectionnement).  
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IC 2 TAUX DE RÉUSSITE EN LICENCE EN TROIS ANS  DGESIP 

 
Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite des 
étudiants), réussite en L 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Cohorte 2009 diplômée en 2012 
Champ de la mesure Étudiants inscrits en 2009 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Étudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits administrativement pour la première fois en première année 
de premier cycle ou de cursus licence à la rentrée universitaire 2009. Sont exclus du champ, les inscrits en 
classes préparatoires aux grandes écoles en première année. Cf. « mode de calcul » 

Source : MENESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Étudiant (SISE) 

Mode de calcul 

Le taux de réussite constaté en licence en 3 ans est calculé à partir de la cohorte d’étudiants, bacheliers 
et non bacheliers, inscrits pour la 1ère fois en 1ère année de 1er cycle ou de cursus licence à la rentrée 2009. 
Méthodes appliquées à partir de la cohorte pour la détermination des taux de réussite en licence à 
partir de la cohorte :  
- Méthode 1 : la méthode 1 tient uniquement compte de l’établissement d’inscription en 1ère année ; les 
étudiants qui ont changé tous les ans d’établissement ne sont pas comptabilisés dans le calcul 
- Méthode 2 : la méthode 2 tient uniquement compte des résultats en 3ème année (L3),  rapportant le 
nombre de diplômés à celui des inscrits en troisième année  
- Méthode 3 : la méthode 3 tient uniquement compte des étudiants qui, s’étant inscrits en L1 dans 
l’établissement, ont effectué la totalité de leur cursus de licence (L1 à L3) en son sein ou bien qui sont 
sortis du système universitaire en troisième année 

Service responsable de 
l’indicateur MESR, DGESIP-DGRI, SIES 
 

 Périodes Méthode 1 Méthode 2 Méthode 3 Ecart taux observé – 
taux attendu (M3) 

aux de réussite 
constaté en % 
(établissement) 

Diplômés 2011 (cohorte 
2008) pour mémoire 

12,8 % 55,5 % 23,0 % - 11,2 

Diplômés 2012 (cohorte 
2009) 

12,9 % 58,2 % 24,1 % - 11,5  

Diplômés 2013 (cohorte 
2010)* 

  17,5 %  

Cible 2018 (méthode 3 uniquement) 30%  

(*) : le taux de diplômés 2013 a été calculé en interne, basé sur les néo-bacheliers 2010 (impossibilité de reconstituer les 
taux du ministère) 
 
Pour mémoire : la cible 2015 inscrite au PAP 2013 est de 42% 
 
Leviers d’action  
L’université Paris 8 s’est réappropriée la notion de continuum Bac-3/Bac+3, instaurée par la loi du 22 juillet 2013 
relative à l’enseignement supérieur. Afin de répondre aux objectifs d’«orientation active », de « réorientation choisie » 
et d’orientation progressive tout au long du cursus, l’Université Paris 8, par l’intermédiaire de son service d’insertion et 
d’orientation professionnelle (SCUIO-IP), propose de travailler en partenariat avec les lycées du territoire, selon trois 
axes d’intervention :  

- l’information : réunions de présentation sur l’orientation, réunions « disciplinaires réunissant enseignants du 
secondaire et enseignants chercheurs, renforcement de liens pour fluidifier les parcours… 

- la réorientation : mise en place d’outils d’accompagnement individuel, entretien, constitution du dossier 
transmis aux lycées, réunions avec chefs d’établissements et enseignants référents afin de préciser les 
modalités d’accompagnement sur la réorientation en cours d’année 

- les « passerelles » entre les différentes filières post-bac (dont modalités de reconnaissance de la validation 
d’une première année post-bac…) 



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  44/161 

  
Le SCUIO-IP intégrera dans ses objectifs la mise en place d’un projet partagé d’accompagnement des L et de 
fidélisation dans l’établissement. Les conseils de perfectionnement prendront toute leur place dans le suivi des 
cohortes ainsi que l’évaluation des formations et ajustement des pratiques et des contenus aux besoins du marché.  
 
Globalement, l’idée est de proposer une aide à la réussite intégrée dans les formations et les services enseignants 
(remédiation, accompagnement à l’orientation et au projet professionnel, préparation aux examens). Plusieurs actions 
seront par ailleurs réalisées : 

- Fournir aux équipes pédagogiques un tableau de bord de suivi de cohorte 
- Mener une enquête OVE sur les freins à la diplomation en trois ans (maîtrise de la langue; salarié) 
- Mettre en place des comités de perfectionnement avec formulation d'objectifs annuels 
- Réaliser un bilan annuel des formations piloté par la CFVU comme base d’élaboration d'un plan pluriannuel 

de réduction de l'écart à la cible (cadrage et suivi de cadrage). 
Le référentiel enseignant intégrera l’accompagnement pédagogique. Sera par ailleurs intégré dans la formation dès la 
L1 la présentation du secteur de formation (poursuite d’études) et d’activité professionnelle, avec un portage par les 
équipes enseignantes. Un développement de l’alternance et de l’accompagnement à la reprise d’étude complètera le 
dispositif. 
 
Une réorganisation des services relatifs à l’offre de formation en une « Direction des formations » sera réalisée. Cette 
Direction regroupera les différents dispositifs (formation initiale, formation continue, formation en Alternance, 
formation hybride) pour une meilleure prise en compte des besoins et attentes des étudiants et une amélioration de la 
qualité de service. Une réorganisation des services relatifs à la scolarité avec la mise en place d’un guichet unique 
quel que soit le public sera également lancée lors des premières années du contrat. 
 
Commentaires de l’université  
 
Un portage politique fort à tous les niveaux devra être favorisé (CA/Académique, Conseil Dir Composantes, Conseils 
de composantes, Comité de la pédagogie, Conseils de perfectionnement), et un traitement de la question dans ses 
dimensions GPEEC également. Les objectifs de qualité de service en direction de la réussite seront intégrés dans les 
objectifs annuels des Directions (dont la DEVU, avec la scolarité, SCUIO-IP, Logistique, relations internationales, 
Service Commun de Documentation notamment…) 
 
Précisions apportées par le SIES (mars 2011) 
Le taux de réussite en licence en trois ans a été calculé à partir de la cohorte d’étudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits 
pour la première fois en première année de cursus licence à la rentrée universitaire N-3. Les inscrits en classes préparatoires aux 
grandes écoles en première année ont été retirés de la cohorte, afin de ne pas introduire de biais dans le calcul de la réussite. Ces 
étudiants ont été suivis pendant trois années consécutives afin d’observer leurs résultats au diplôme à la session N (année N-1, N). 
L’indicateur inclut tous les diplômes de licence, générale ou professionnelle. 
La cohorte porte sur des inscriptions administratives recensées dans le système d’information SISE. On ne sait donc pas si les 
étudiants concernés ont réellement suivi les études dans lesquelles ils étaient inscrits et s’ils se sont présentés aux examens. Ceci 
contribue à une diminution du taux de réussite en trois ans. 
Le parcours de ces étudiants au cours des trois années de leur cursus est très diversifié : seule la moitié d’entre eux poursuivent 
leur formation dans le même établissement, quelle que soit leur situation (passage dans l’année supérieure, redoublement, 
réorientation). Les autres étudiants poursuivent dans un autre établissement universitaire, quittent l’université pour se réorienter 
vers d’autres filières de l’enseignement supérieur ou abandonnent leurs études dans l’enseignement supérieur. Notre système 
d’information ne permet pas de distinguer les deux derniers cas. 
Compte tenu de cette diversité de parcours, la réussite en trois ans à la licence par établissement est difficile à appréhender : en 
particulier, à quel établissement faut-il attribuer la réussite des étudiants inscrits dans une université et qui seront diplômés trois 
ans plus tard dans une autre ?  
 
Trois manières complémentaires qui abordent la réussite par établissement sous différents angles sont donc proposées. 
1 – Réussite calculée en prenant en compte l’établissement d’inscription en 1ère année (méthode 1). 
La réussite des étudiants est attribuée à l’université dans laquelle ils se sont inscrits initialement, quel que soit leur parcours 
ultérieur. Les étudiants qui ont changé tous les ans d’établissement ne sont pas pris en compte dans le calcul. 
Le choix de cet indicateur s’explique par le fait que la première année de L1 est très importante pour la poursuite des étudiants. 
2 – Réussite en troisième année (L3) (méthode 2). 
Pour cet indicateur, on ne considère que la troisième année. Il correspond au rapport entre le nombre de diplômés et celui des 
inscrits en troisième année (L3). 
Le taux obtenu apporte des informations sur la réussite obtenue par les étudiants dans l’établissement où ils ont terminé leur 
scolarité, quel que soit leur parcours durant les deux premières années de leur scolarité. 
3 - Réussite des étudiants qui ont effectué leur parcours dans la même université (méthode 3). 
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Cet indicateur ne prend en compte que les étudiants qui ont effectué tout leur cursus de licence au sein du même établissement ou 
bien qui sont sortis du système universitaire en troisième année. Elle donne donc des informations sur les chances de réussite des 
étudiants dont un seul établissement a assuré la formation durant tout leur parcours. Ceux qui quittent l’université après la 
deuxième année sont considérés comme des étudiants que l’établissement n’a pas pu conduire jusqu’au diplôme de licence.  
Pour chacune de ces trois façons d’appréhender la réussite, un taux simulé par établissement a été calculé. Le taux simulé est le 
taux que l’on observerait pour un établissement si la réussite des différentes catégories d’étudiants entrant en licence était 
identique à celle obtenue au niveau national pour les mêmes catégories d’étudiants, définies par les critères suivants :  
- sexe  
- origine socioprofessionnelle des étudiants  
- la série du baccalauréat (littéraire, économique, scientifique, technologique STT, autre bachelier technologique, professionnel, 
dispensé du baccalauréat) 
- l'âge d'obtention du baccalauréat (« à l’heure  ou en avance» (18 ans ou avant), « en retard d’un an » (19 ans), « en retard de 
plus d’un an » (après 19 ans) ; 
- ancienneté d'obtention du baccalauréat  
- le groupe disciplinaire d'inscription en L1 (Droit -sciences économiques- AES, Lettres- sciences humaines- langues, sciences- 
STAPS). 
Une régression logistique permet de mesurer, toutes choses égales par ailleurs, l’impact de ces critères sur la réussite à la licence. 
La définition d’un profil d’étudiant de référence permet d’estimer, dans le modèle, l’influence respective de chacune des 
caractéristiques décrites ci-dessus. L’étudiant de référence est un homme, dont les parents exercent une profession intermédiaire, 
titulaire d’un baccalauréat économique obtenu avec un an de retard, inscrit en L1 dès l’obtention de celui-ci dans le groupe 
disciplinaire droit sciences économiques.  
Par rapport à cet étudiant de référence, le classement par ordre d’importance des critères qui influent le plus sur les chances de 
succès place en premier la série du baccalauréat et l’âge d’obtention de celui-ci, dont l’effet est deux fois plus important que celui 
des autres variables. 
Le calcul du taux simulé permet de prendre en compte les effets de structure liés à la population étudiante de l’établissement 
concerné. Ils correspondent donc à la notion « toutes choses égales par ailleurs » bien que se limitant à ces six critères.  
Cependant, même avec le taux simulé tel qu’il est défini, on ne saurait rendre compte complètement des différences entre 
établissement en ce qui concerne la réussite à la licence. 
L’écart entre le taux de réussite simulé et le taux de réussite réel a également été calculé (c’est la valeur ajoutée). La valeur 
ajoutée permet de situer une université par rapport à la moyenne nationale une fois pris en compte les effets de structure. La prise 
en compte simultanée du taux réel et de son correspondant simulé permet une analyse plus objective des résultats à la licence par 
établissement. 
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IC 3 RÉUSSITE EN MASTER 2 EN UN AN  DGESIP 

 
Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite 
des étudiants), réussite en M2 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Entrés en n-1, diplômés en n 
Champ de la mesure Étudiants inscrits en 2009-2010, diplômés en 2010, inscrits en 2010-2011, diplômés en 2011, inscrits 

en 2011-2012, diplômés en 2012  
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Champ : France métropolitaine + DOM.  
Étudiants inscrits pour la première fois en M2 l’année N et diplômés la même année N, N+1 
Les inscrits pour la première fois sont définis comme étant ceux qui ne sont pas présents en M2 
l’année précédente. 
Les formations prises en compte en M2 : 2ème année de master LMD (y compris Master 
Enseignement) 
 
Seules les universités sont prises en compte dans cet indicateur. Les taux de réussite en master 
correspondant à de faibles populations d'inscrits ne sont pas significatifs et ne sont pas publiés. 

Mode de collecte des 
données de base 

Données administratives recueillies via le Système d'information sur le suivi de l'étudiant (SISE)  
 

Services ou organismes 
responsables de la 
collecte des données de 
base 

SD-SIES  

Service responsable de la 
synthèse des données 

DGESIP-DGRI/SD-SIES 

Validation de l’indicateur DGESIP-DGRI/SD-SIES 

Mode de calcul  Calcul du taux de réussite en M2 :  
Le nombre d’étudiants diplômés en M2 l’année N, N+1 est rapporté au nombre d’inscrits en M2 l’année N.  

Modalités d’interprétation  Une hausse de l'indicateur signifie une hausse de la réussite M2. 
 

Date de livraison Disponible en novembre N+1. 
 

 

 

Données de l’établissement fournies par le MESR Inscrits à la 
rentrée 2009-2010  
diplômés en 2010 

Inscrits à la 
rentrée 2010-2011  
diplômés en 2011 

Inscrits à la 
rentrée 2011-2012 
diplômés en 2012 

Cible 2018 

Devenir des étudiants inscrits de l’établissement 54,7 % 49,4 % 54,9 % 70% 

Valeur ajoutée de l’établissement en points  - 11,3 - 17,0 - 13,9  

Données nationales  77.8% 78,7% 80.2%  

Taux de réussite 
Master 2A selon Base 
Apogée de l’Université 

2009-2010 2010-2011 2011-12 2012-13 
Progression 
du taux de 

réussite 
Cible 2018 

Inscrits 2 837 2 886 2 865 2 849 + 22% 70% 

Admis 1 453 1 462 1 535 1 592   

Taux de réussite 51,2 % 50,7 % 53,6 % 55,9 % + 9,1 %  
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Leviers d’action  
 
Un double travail de maintien des actions qui ont porté leurs fruits (continuité des actions pour la réussite en Licence, 
notamment l’accompagnement personnalisé, les ateliers et le tutorat) et de création de nouvelles actions coordonnées sera 
réalisé. Les formations en Alternance seront développées. Un dispositif d’aide à la reprise d’études sera redéfini et déployé. 
Les actions menées seront inscrites dans les maquettes de formation. Les actions à mener seront valorisées dans les 
services enseignants telles que l’accompagnement à la professionnalisation, les préparations de stages et séances de 
retours d’expérience. Les offres de formation seront progressivement, dans la mesure du possible, inspirée du modèle 
promu dans CréaTIC concernant la construction conjointe et contractualisée entre experts métiers, enseignants/chercheurs 
et étudiants. Les attendus à partir des bilans en matière de réussite seront au préalable définis, et mesurés par une série de 
marqueurs relatifs à l’engagement contractuel tripartite enseignants, étudiants, experts métiers. L’université visera à parfaire 
la cohérence entre l’offre en Master et l’offre en Doctorat (au sein d’UPL), garantir la continuité des parcours, construire 
avec les étudiants une stratégie de recherche de financements. Les leviers d’actions seront articulés avec ceux décrits dans 
les autres commentaires d’indicateurs (cf. leviers précédents). 
 
Commentaires de l’université  
 
L’idée globale est de pouvoir augmenter l’attractivité des Masters, dans la lignée du travail déjà entamé ces dernières 
années dans certains Masters. La contribution des Ecoles doctorales, des équipes et de la commission Recherche est 
essentielle au renforcement de la réussite en Master, notamment par une réflexion sur le suivi des étudiants (nombres 
d'étudiants par enseignant ; cadrage sur le travail de recherche). 
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IC 4 INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLÔMÉS  DGESIP 

 
Action Formation initiale et continue de niveau licence et master 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation  
Mesure du plan annuel 
de performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 1 (répondre aux besoins 
de qualification supérieure par la formation initiale et continue, insertion professionnelle des jeunes 
diplômés 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Diplômés 2010 au 1er décembre 2012 
Champ de la mesure Universités de France métropolitaine et des DOM, y compris Université de Lorraine et Paris-Dauphine 

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base 

Situation professionnelle au 1er décembre 2012 des diplômés 2010 de master et de licence 
professionnelle, de nationalité française, issus de la formation initiale, et n’ayant pas poursuivi ou 
repris des études dans les deux années suivant l'obtention du diplôme. Les diplômés vérifiant ces 
conditions représentent 39 % des effectifs de diplômés de master et 55 % des effectifs de licence 
professionnelle.  

Source  Données collectées dans le cadre de la troisième enquête nationale sur l’insertion professionnelle des 
diplômés de Master et de licence professionnelle.  

Mode de calcul Le taux de réponses exploitables est égal au nombre de questionnaires recueillis qui permettent de 
connaître la situation du diplômé rapporté au nombre total de diplômés à interroger dans le cadre de 
l’enquête. Les diplômés à interroger dans le cadre de l’enquête forment une sous-population de 
l’ensemble des diplômés formée par les diplômés de nationalité française (ou inconnue), âgés de 30 
ans au plus à la date d’obtention du diplôme et ne s’étant pas inscrits à l’université dans les deux 
années suivant l’obtention du diplôme.  
On distingue 4 situations pour les diplômés interrogés : hors champ (poursuites d’études après le 
diplôme ou interruption d’études supérieure à deux ans en cours de scolarité), inactivité, emploi, 
chômage. Les diplômés hors champ ou inactifs ne sont pas pris en compte dans le calcul des 
indicateurs d’insertion. 
Le nombre de réponses prises en compte est égal au nombre de réponses exploitables émanant 
de diplômés vérifiant les critères de l’enquête et présents sur le marché du travail (en emploi ou au 
chômage). 
Le poids de la formation est le pourcentage de diplômés de cette formation dans l’ensemble des 
diplômés de l’université qui sont dans le champ de l’enquête et présents sur le marché du travail. Les 
effectifs sont redressés pour tenir compte de la non-réponse.  
Le taux d’insertion est défini comme étant le nombre de diplômés dans le champ de l’enquête (voir 
ci-dessus) occupant un emploi, quel qu’il soit, rapporté au nombre de diplômés dans le champ de 
l’enquête présents sur le marché du travail (en emploi ou au chômage). Les effectifs portés au 
numérateur et au dénominateur sont redressés pour tenir compte de la non-réponse.  

Service responsable de 
l’indicateur MENESR-DGESIP/DGRI-SIES 
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IC 4 INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLÔMÉS (SUITE 1)  DGESIP 

 
Implication dans l’enquête nationale menée en 2012 sur les diplômés 2010 
 

  Nombre de diplômés   Nombre de réponses Taux de réponses Moyenne nationale 
Master 416 277 66,6 % 70.3 % 
LP 110 38 34,5 % 67.2 % 

 
Insertion des diplômés 2010 de Master et de Licence professionnelle 
 

 Master Licence Pro  

 

nombre 
réponses 
prises en 
compte 

poids 
discipline

taux 
insertion 
université

moyenne 
nationale%

nombre 
réponses

prises en 
compte

poids 
discipline 

taux 
insertion 
université

moyenne 
nationale 

% 

Ensemble DEG 13 11 % ns 92   91
Droit 7 6 % ns 92   94
Economie 6 5 % ns 91   88
Lettres, Langues, Arts 48 19 % 92 % 86   82
Ensemble SHS 155 66 % 88 % 88   87
Histoire-Géographie 23 10 % ns 85   94
Psychologie 58 23 % 90 % 91   82
Information communication 54 24 % 89 % 89   86
Autres SHS 20 9 % ns 88   90
Ensemble STS 10 4 % ns 91   93
Sciences fondamentales 2 1 % ns 91   92
Informatique 8 3 % ns 97   93

ns : Donnée non significatives, le nombre de répondant étant inférieur à 30, les données ne sont pas publiées 
 

Eléments de contexte socio-économique 
Taux de chômage au 4ème trimestre 
2012 

Régional 8,8  % de 
diplômés 
b i

Master Université 22 LP Université 19 
National 10,2  National 28 National 21 

 
Commentaires de l’université  
* L’enquête ministérielle ne porte que sur des données très spécifiques (diplômés français, de moins de 30 ans…). 
Voici les Chiffres globaux de l’enquête insertion 2011 pour Paris 8 incluant à la fois les champs d’enquêtes ministérielle et 
ceux plus globaux de Paris 8: 
-Taux d’insertion 2009-2010 : 79%  
-Taux d’insertion 2010-2011 : 79%  
Tableau insertion professionnelle enquête 2011 : champs d’enquête ministérielle Paris 8 (composantes) : 

Composantes 
P i 8

Effectifs exploitable 
l i

% en emploi sur effectifs 
l it bl

% en emploi sur effectifs ministère 
t t ti i t à l’ êtAESECOGES 13 93% 93%

ARTS 41 72% 68%
CC 24 89% 80%
DROIT 5 71% 71%
IED 10 91% 83%
IEE 23 85% 70%
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IFG 17 100% 94%
IUT MONTR 10 71% 56%
IUT TREMBL 4 100% 80%
LLCE-LEA 6 100% 100%
MITSIC 41 84% 80%
PSYCHO 37 86% 82%
SDL 4 100% 100%
SEPF 3 100% 100%
T&S 10 77% 77%
TES 13 87% 87%
Total général 261 84% 78%
 

*Comparatif entre Paris 8 / Paris 10 sur l’insertion professionnelle des diplômés de l’année 2009-2010 

 Paris 8 Paris 10  

 

nombre 
réponsesprises 

en compte 

poids 
discipline

taux 
insertion 
université

moyenne 
nationale%

nombre 
réponses

prises en 
compte 

poids 
discipline 

taux 
insertion 
université

moyenne 
nationale%

Ensemble DEG 13 11 % ns 92 163 46 90 92

Droit 7 6 % ns 92 52 14 88 92

Economie 6 5 % ns 91 17 5 ns 91

Autre formations  0 0 90 94 28 90 90

Lettres, Langues, Arts 48 19 % 92 % 86 40 47 91 86

Ensemble SHS 155 66 % 88 % 88 180 34 87 88

Histoire-Géographie 23 10 % ns 85 24 5 ns 85

Psychologie 58 23 % 90 % 91 76 14 86 91

Information communication 54 24 % 89 % 89 29 6 ns 89

Autres SHS 20 9 % ns 88 51 10 92 88

Ensemble STS 10 4 % ns 91 31 9 100 91

Sciences fondamentales 2 1 % ns 91 3 1 ns 91

Informatique 8 3 % ns 97 ¤ ¤ ¤ 97

science de l’ingénieur ¤ ¤ ¤ 93 13 4 ns 93 

 

Leviers d’action 
L’université vise à utiliser les leviers d’actions suivants pour augmenter le taux de réussite d’insertion professionnelle de 
79% à 82% (base de calcul : enquête annuelle MESR). L’idée est de pouvoir maintenir la moyenne des Masters au même 
niveau a minima et de réaliser un effort ciblé sur les Licences Professionnelles. 
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• parfaire la méthode de conception des formations : Travail d’expertise et d’enquête sur les besoins du marché. 
Définition des métiers ciblés et des compétences à acquérir pour former des professionnels performants (analyse 
du marché, des métiers, des tendances et des perspectives). Enquêtes auprès des étudiants/anciens étudiants 
(appréciation de l’adéquation de la formation reçue par rapport aux compétences mises en œuvre lors du stage ou 
en emploi), auprès des intervenants professionnels de la formation, des partenaires professionnels, auprès des 
professionnels et entreprises du marché ciblé.  

• favoriser la co-construction de formation avec des partenaires économiques. 
• favoriser la co-animation experts professionnels-enseignants, en s’appuyant notamment sur l’expertise du SCUIO-

IP, en permettant entre autres à chaque formation de pouvoir organiser une journée de rencontres 
« formations/métiers » (avec un usage de RESOPLUS renforcé) 

• accroître l’accessibilité des infrastructures et équipements performants (outils numériques) pour les formations 
• mettre en place l’observatoire des métiers et des formations en articulation avec les services Formation et 

orientation  
• diffuser, par l’observatoire des métiers, des pratiques Idefi et des formations : professionnalisation avant, pendant, 

après la formation 
• encourager l’engagement étudiant sur les terrains professionnels : promouvoir une variété de formes d’implication 

et de réalisations péri-para-académiques, les reconnaître au sein des parcours 
• animer un réseau des anciens par formation, par domaine 
• structurer et animer un réseau entreprises par domaine d’activité 
• déployer des partenariats d’experts pour accompagner l’insertion professionnelle (ex : partenariat APEC pour 

ateliers TRE, conférences métiers). 
Commentaires de l’université  
Depuis quatre ans, l’université Paris 8 a réussi à augmenter de +10 points tous les ans le taux de retour des étudiants dans 
les enquêtes d’insertion professionnelle, grâce à une meilleure coordination en central (service « Pilotage ») et surtout une 
grande implication des services administratifs en composantes, en lien avec les responsables de diplômes. La dimension 
Recherche (Equipes, Commission Recherche) doit participer à l’innovation en matière de professionnalisation et d’insertion. 
Des Bonus Qualité Professionnalisation pourront être attribués à des projets scientifiques construits autour de cette 
ambition. 
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IC 5 ÉVALUATION DES FORMATIONS ET DES ENSEIGNEMENTS  Paris 8 
 

Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite des 
étudiants) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Ratio en % 
Date de la mesure Année universitaire 2012-2013 ; cible 2017-2018 
Champ de la mesure Enseignements dispensés en L (hors licences professionnelles) en M et dans les autres diplômes  

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base 

% de mentions de L, M et autres diplômes dont les enseignements font l’objet d’une évaluation de la part des 
étudiants. Par évaluation, il faut entendre un dispositif de mesure de la satisfaction des inscrits dans la 
mention, en vue de l’amélioration des services rendus. L’évaluation peut concerner chaque enseignement 
pris séparément, et/ou porter sur le dispositif pédagogique pris globalement. En toute hypothèse, il convient 
d’indiquer, en commentaire, la périodicité de l’évaluation, son périmètre (tout ou partie des enseignements, 
tout ou partie du dispositif pédagogique), la démarche d’amélioration continue dans laquelle elle s’inscrit. 

Source : Etablissement (Pilotage nb de mentions et effectifs, 
Mode de calcul (nombre de mentions de L évaluées /nombre total des mentions) X 100 

(nombre de mentions de M évaluées /nombre total des mentions) X 100 
 

 Données de l’université 2012-2013 

Niveau L 
Hors LP 

Nombre de mentions de L  dans l’établissement 22 

Effectifs d’étudiants inscrits en L 14 088 

Part des mentions de L faisant l’objet d’une évaluation 18 % (4) 

Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation de L évaluée 2 261 

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions 
évaluées*100) 

(10%) 

Niveau M 
Hors ingénieurs, 

IEP 

Nombre de mentions de M dans l’établissement 34 

Effectifs d’étudiants inscrits en M 6 033 

Part des mentions de M faisant l’objet d’une évaluation 26 % (8) 

Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation de M évaluée 358 

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions 
évaluées*100) 

(10%) 

Autres diplômes 
DUT (x 

spécialités), LP (x 
mentions), 

Ingénieurs (x 
diplômes), Classes 

préparatoires (x 
classes) et PACES 

Nombre de diplômes concernés 17 

 11 

 6 

Effectifs d’étudiants inscrits  916 

 286 

 630 

Part des diplômes faisant l’objet d’une évaluation  % 

Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation Autres diplômes  évaluée  

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions  
 

Cibles 2018 (réponses cumulées au terme du contrat) 
Taux de réponse aux enquêtes   (étudiants / formations) 66% / 100% 
Part des mentions et diplômes faisant l’objet d’au moins une évaluation 100% 
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IC 5 ÉVALUATION DES FORMATIONS ET DES ENSEIGNEMENTS (SUITE) Paris 8 

 
Précisions pour la licence 
L’article 19 de l’arrêté licence du 1er août 2011 fixe les motifs et les conditions générales de l’évaluation des enseignements : 
« Au sein des établissements, des dispositifs d'évaluation sont mis en place pour chaque formation ou pour un groupe de 
formations, notamment à travers la constitution de conseils de perfectionnement réunissant des représentants des 
enseignants, des étudiants et du monde socio-professionnel. 
Une évaluation des formations et des enseignements est également organisée au moyen d'enquêtes régulières auprès des 
étudiants. 
Ces dispositifs favorisent le dialogue entre les équipes de formation, les étudiants et les employeurs potentiels. Ils éclairent 
les objectifs de chaque formation, contribuent à en faire évoluer les contenus ainsi que les méthodes d'enseignement afin de 
faciliter l'appropriation des savoirs, des connaissances et des compétences et permettent d'en améliorer la qualité. 
Cette évaluation est organisée dans le respect des dispositions des statuts des personnels concernés. 
Les résultats des évaluations font l'objet d'un débat au sein du conseil de la composante concernée et du conseil des études 
et de la vie universitaire ». 
 
Leviers d’action  
 
L’université Paris 8 souhaite avant tout déployer une culture d’évaluation envisagée comme une démarche 
coopérative et non uniquement centrée sur des outils individuels, afin de permettre une réappropriation de 
données quantitatives et qualitatives, dans un but de co-construction d’un plan d’ajustement et d’adaptation des 
enseignements et de ses conditions de réalisation. L’université Paris 8 prévoit notamment un reporting d’activité et 
avec une réflexivité sur les parcours et les activités, qui feront l’objet de mise à plat et d’échanges au sein des 
conseils de perfectionnement intégrant les experts métiers. L’université poursuivra la construction d’outils diversifiés 
pour des usages variés et développera la démarche qualité des services administratifs. Un suivi de l’ensemble des 
dispositifs et outils d’évaluation sera réalisé par le Conseil d’Administration et la Commission Formation. 
La mise en place d'un questionnaire établissement via l'ENT, ajustable par l'enseignant, sera réalisée afin d’améliorer 
l’aide à l’évaluation du résultat et permettre de disposer du meilleur argumentaire possible dans la synthèse globale 
pour aider à la décision (sans distinction des EC) les responsables de diplômes. La mise en place des comités de 
perfectionnement ainsi que la détermination de valeurs-cibles et leur ajustement en fonction du suivi dans le bilan de 
la  CFVU sera portée. 
 
Commentaires de l’université  
 
L’utilisation du reporting en tant qu’outil de pilotage continu d’un établissement doit être diffusée à tous les niveaux et 
dans tous les secteurs d’activité de l’établissement, ce qui suppose accompagnement à une réflexion sur les services 
rendus, leur qualité, leur amélioration. L’ensemble des conseils doivent être associés à la démarche. 
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IC 6 DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION CONTINUE  Paris 8 

 
Action Répondre aux besoins de qualification supérieure par la formation initiale et continue 
Objectif Favoriser l’accroissement de la formation continue 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

- Répondre aux besoins de qualification supérieure par la formation initiale et continue (objectif 1 du 
programme 150) 
- Améliorer l’efficience des opérateurs (objectif 6 du programme 150, évolution des ressources propres) 

Description des indicateurs 
Unités de mesure 1 – heures-stagiaires (les heures-stagiaires sont le cumul des heures suivies par chaque personne en 

formation) 
2 – nombre de stagiaires 
3 – nombre de certifications (diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification 
professionnelle) 
4 – en euros (€) 

Date de la mesure Année civile précédant la 1ère année du contrat ; dernière année civile du contrat 
Champ de la mesure Prestations de formation continue, diplômante ou non, assurées par l’établissement. L’apprentissage, qui 

relève de la formation initiale, est exclu du champ. 
 

Mode de renseignement 
de l’indicateur 

Données fournies par l’établissement 

 
 

Situation 2013 Cible 2018 Taux de croissance 
attendu (C-S)/S*100, en %

1- Volume d’heures stagiaires 417 756 420 000 + 0,5% 

2- Nombre de stagiaires 2 174 2 200 + 1,2% 

3- Nombre de certifications délivrées 1 698 1 800 + 6,0% 

Dont certifications* par la Validation 
des Acquis de l’Expérience 

34 40 + 17,6% 

4- Recettes de la formation continue 3 203 000 3 300 000 + 3% 

 
Précisions : cette fiche peut être adaptée en fonction des orientations retenues dans le contrat. Il n’est pas obligatoire de déterminer une cible chiffrée pour 
tous les items proposés (colonne « Cible ») : seuls ceux qui correspondent aux priorités de l’établissement doivent faire l’objet d’une cible. En revanche, 
pour une meilleure compréhension de la situation de l’établissement, il est demandé de compléter tous les items de la colonne « Situation ». 
 
* : la notion certification est ici entendue dans un sens large : un diplôme, un titre ou un certificat inscrit ou non au RNCP (répertoire national des 
certifications professionnelles) accréditant qu'une personne est capable d'appliquer des connaissances, des habilités, des attitudes et comportements 
nécessaires à l'exercice d'une activité professionnelle donnée. 
 
Leviers d’action :  
Sur la durée du prochain contrat, l’idée est de repenser le pilotage de la formation en s’appuyant sur les bonnes pratiques 
de la formation continue compatible avec la formation initiale. L’Université vise donc une stabilisation vertueuse, avec une 
légère augmentation assumée. Les actions menées seront les suivantes : développement des formations en alternance 
notamment sur le dispositif contrat de professionnalisation en lien avec des branches professionnelles, adaptation de 
formations existantes au format alternance, développement de la formation continue diplômante (groupes dédiés et reprise 
d’études), développement de formations courtes modulaires certifiantes, co-construction de formations sur mesure en lien 
avec les besoins du marché, déploiement du numérique au service de la pédagogie : création de formations hybrides, 
déploiement du dispositif Reprise d’Etudes Validation des Acquis, structuration du réseau « entreprises » et poursuite de la 
démarche qualité au niveau du service et des formations (en lien avec les services centraux. 
 
Commentaires de l’université  
L’activité formation continue va diminuer les 2 prochaines années (fermeture de DU non compensés par de nouveaux 
projets). L’objectif est de diversifier les activités (Alternance, formations courtes) pour maintenir l’activité à son niveau actuel 
tout en poursuivant la démarche qualité déjà initiée. Une croissance du chiffre d’affaire est attendue en fin de contrat suite 
aux nouvelles activités développées les années précédentes. Par ailleurs, la poursuite de la démarche qualité devrait 
permettre d’augmenter le taux de diplômés. 
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IC7 REVENUS CONSOLIDES DE LA VALORISATION DE LA RECHERCHE  Paris 8 
 

Action  Améliorer le transfert et la valorisation des résultats de la recherche 
Objectif  Contribuer à l’amélioration de la compétitivité nationale par le transfert et la valorisation des résultats de la 

recherche  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 4 (améliorer le transfert et la 
valorisation des résultats de la recherche) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Millier d’euros (K€) 
Date de la mesure 31/12/ année n 
Champ de la mesure Établissements d’enseignement supérieur et structures externes chargées de la valorisation de leurs 

activités recherche 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Établissement : établissement d’enseignement supérieur ayant qualité d’opérateur et participant à 
l’exécution du programme 150 dans le cadre d’une contractualisation avec le MENESR. 
Structure externe : structure (établissement public, association, dispositif mutualisé ou filiale) chargée par 
l’établissement public, agissant seul ou avec d’autres établissements (dans le cadre d’un regroupement à 
préciser), de gérer tout ou partie des activités de valorisation. 
Organisme : EPST partenaires des établissements au sein des unités mixtes et gérant potentiellement une 
part des ressources de valorisation 
Données financières au 31/12/ année n de chaque année considérée :  
- recettes générées par les contrats de recherche (hors financement public sur projet - FPP) 
- recettes générées par les prestations de service (études et prestations recherche hors contrats) 
recettes générées par les revenus de la propriété intellectuelle 

Source  Comptes financiers des établissements d’enseignement supérieurs  
Bilans financiers annuels des structures externes et des organismes 

Mode de calcul 

Montants déclarés par catégories de ressources citées plus haut issus du compte financier de 
l’établissement, augmenté des ressources globales des structures externes concernées et des ressources 
éventuellement gérées par les organismes pour le compte d’unités mixtes de l’établissement. Les 
ressources des structures externes mutualisées ne sont pas ventilées par établissement faute de pouvoir 
déterminer a priori la bonne clé de répartition. Cependant, les établissements sont invités à commenter les 
résultats et le cas échéant à expliciter leur niveau de participation au dispositif mutualisé y compris si la  
valorisation est gérée au niveau du regroupement.  

Responsable de l’indicateur DGRI – DGESIP  
Date de disponibilité de 
l’indicateur Mars de chaque année n pour n-1 

 
Leviers d’action  
L’idée est de viser une stabilisation globale dans un contexte de diminution significative des montants alloués par les 
différentes partenaires à destination du monde universitaire en sciences humaines. L’idée consiste donc à mieux 
accompagner les équipes afin d’inventer de nouvelles formes de contractualisation et le développement de nouvelles 
recettes (hors financement public sur projet). Comme précisé par ailleurs, l’Université va donc continuer à inciter les 
unités et les entreprises à développer des partenariats dans le cadre des rencontres organisées par Plaine Commune 
et par l’association AVRILE et d’élaborer, autour des VP « Recherche » et « Finances » une stratégie de formulation 
et de présentation des résultats obtenus par l’ensemble des unités de sciences humaines et sociales, les rendant 
aussi visibles que les résultats technologiques pour les acteurs économiques. 
 
 

 Ressources en euros € (2013) Cible 2018 
évolution en %  Contrats hors FPP Prestations

 
Redevances PI
 

Total 

1- Périmètre établissement  188 000 56 000 12 000 256 000 + 30% 
2- Périmètre structure(s) externe(s) propre(s) à 
l’établissement      

3- Périmètre structure(s) externe(s) mutualisées  
4- Périmètre « organismes »  

Total 
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IC7 REVENUS CONSOLIDES DE LA VALORISATION DE LA RECHERCHE (suite)  Paris 8 

 
 
Commentaires de l’université  
Il est important de préciser que cet indicateur ne prend pas en compte les financements publics sur projet. Ainsi, concernant 
les revenus consolidés de la valorisation de la recherche (recettes générées par contrat de recherche (hors fin. Public sur 
projet), prestations de service et revenus de la propriété intellectuelle), le montant collecté est passé de 60 000 euros en 
2011 à 256 000 en 2013, sur une base similaire à 2012. L’Université envisage donc, au regard de réelles contraintes 
conjoncturelles, de maintenir néanmoins un objectif volontariste d’augmentation de 30 % de ces recettes sur la 
période. 
 
 
Précisions – Remarques importantes : 
Les financements publics sur projet (FPP), par exemple en provenance de l’ANR, du FUI, de l’UE (PCRDT), ou des collectivités territoriales sont 
exclus du périmètre de l’indicateur.  
Cet indicateur financier ne rend compte que partiellement de la mission de valorisation de la recherche confiée aux établissements et de 
la dynamique en place. Un tableau de bord de suivi des résultats construit conformément à la volonté de la CPU, devra permettre de faire 
évoluer cet indicateur de même que la diffusion des analyses conduites sur la base de l’enquête Curie. 
En outre les universités sont invitées à compléter cet indicateur d’éventuels commentaires ou compléments d’information. 
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IC 8 VARIATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DU SCD OU DU SICD Paris 8 

 
Action Bibliothèques et documentation 

Objectif Optimiser l’accès aux ressources documentaires pour la formation et la recherche par l’augmentation des 
horaires d’ouverture  

Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Pourcentage 
Date et source de la 
mesure Année universitaire 

Champ de la mesure 

Sont prises en compte dans le calcul de la cible les bibliothèques universitaires et les bibliothèques 
intégrées du SCD ou du SICD, et répondant également aux deux critères suivants : 
- ouvertes au moins 45 heures par semaine ; 
- dotées de plus de 100 places assises. 
Les bibliothèques non intégrées au SCD ou au SICD sont exclues du champ de la mesure. 

Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Pourcentage d’augmentation globale de l’ouverture hebdomadaire dans l’ensemble des bibliothèques 
universitaires et intégrées répondant aux critères définis dans la rubrique « Champ de la mesure », entre 
l’année 2013 et l’année d’échéance du présent contrat. 
La moyenne est calculée sur la base des horaires en vigueur durant la plus grande partie de l’année pour 
chaque bibliothèque prise en compte dans le calcul. Les extensions ou réductions ponctuelles ne doivent 
donc pas être prises en compte dans ce calcul ; elles peuvent en revanche être signalées dans la partie 
Commentaires comme élément d’appréciation complémentaire. 

Mode de calcul 

Vd (valeur de départ) est l’ouverture hebdomadaire moyenne des bibliothèques pour l'année 2013, en 
nombre d'heures. 
Va (valeur d’arrivée) est l’ouverture hebdomadaire moyenne des bibliothèques pour l'année de l’échéance 
du contrat, en nombre d'heures. 
La cible correspond à la marge de progression réalisée, exprimée en pourcentage, et calculée de la manière 
suivante : T = (Va-Vd) / Vd x 100 

 
Compte tenu de sa situation propre et des orientations stratégiques définies pour le contrat quinquennal, l’Université se 
donne les objectifs suivants : 
 

Moyenne d’ouverture hebdomadaire des bibliothèques universitaires et bibliothèques intégrées en 2013 (Vd) 62,5 
Moyenne d’ouverture hebdomadaire des bibliothèques universitaires et bibliothèques intégrées à l’échéance du 
contrat (Va) 62,5 

Variation (Va-Vd) 0% 
Cible 2018 (%) 62,5% 

 

Précisions 
L’indicateur est destiné à mesurer l’effort accompli par l’établissement pour améliorer l’accessibilité des ressources documentaires à son 
public. Le « Plan Renouveau des Bibliothèques » lancé en 2010 par le MENESR a souligné l’importance de l’extension des horaires dans 
la réalisation de cet objectif. 
Pour autant, l’histoire et les spécificités propres à chaque établissement peuvent impliquer des stratégies différenciées en la matière, telles 
que : 
- privilégier une amélioration des services offerts par la bibliothèque à une augmentation des horaires (dans le cas, par exemple, d’une 
bibliothèque déjà très ouverte) 
- maintenir le niveau d’ouverture hebdomadaire mais augmenter le nombre de jours d’ouverture dans l’année (périodes de vacances, 
notamment) 
- concentrer les efforts sur un ou deux sites stratégiques en proposant une extension significative des horaires, ou au contraire, chercher à 
harmoniser les horaires des différentes sections du SCD. 
Le contrat peut également être marqué par des regroupements de bibliothèques ou des fermetures temporaires de sites, voire des 
constructions de nouvelles bibliothèques, constituant autant d’éléments susceptibles de faire varier la politique poursuivie en matière 
d’horaires d’ouverture. 
L’établissement est donc invité à donner en commentaires toutes les précisions ou compléments d’information qui lui paraîtraient utiles à 
une juste interprétation de la cible, notamment en ce qui concerne les bibliothèques restant à intégrer. 
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IC 8 VARIATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DU SCD OU DU SICD (SUITE) Paris 8 

 
Leviers d’action  
 
Commentaires de l’université  
 
La Bibliothèque est ouverte 62h30 par semaine depuis octobre 2011. L’augmentation de 2h30 correspondait aux résultats 
d’une enquête conduite en 2010. Ces horaires répondent aux besoins des étudiants. Nous ne comptons donc pas les faire 
évoluer dans les années à venir, mais de maintenir ce niveau d’ouverture aussi bien en volume hebdomadaire qu’annuel  
(2459 h en 2013). 
 
Il nous paraît plus pertinent de suivre l’activité de la bibliothèque à travers un indicateur qui agrégerait trois chiffres : le 
nombre d’entrées à la bibliothèque, le nombre de téléchargements  de ressources numériques, le nombre d’usagers 
formés à la recherche documentaire. Son intérêt est de conjuguer l’activité de la bibliothèque physique et de la 
bibliothèque virtuelle et d’évaluer l’impact de la mise en place du LMD 3 sur la formation à la recherche documentaire 
(développement des compétences informationnelles des étudiants). 
 
  



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  59/161 

 

INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DU PILOTAGE 
 

IC 9 ENDORECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS / BILAN ET PRÉVISION  Paris 8 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs 
Objectif Produire des connaissances scientifiques au meilleur niveau international et accroître le dynamisme des 

équipes de recherche  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

 
Description de l’indicateur 

Unité de mesure Effectifs physiques d’enseignants-chercheurs titulaires et stagiaires ; pourcentages 
Date de la mesure Recrutements avec affectation au cours de l’année civile considérée  
Champ de la mesure Toutes disciplines du Conseil national des universités (CNU) hors médecine et odontologie  

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base et Source 

Pour les maitres de conférences (MCF), le recrutement interne correspond d’abord aux personnes ayant 
soutenu leur doctorat ou le titre jugé équivalent dans l’établissement mais ne comprend pas, dans le cas 
d’une mutation, le MCF titulaire exerçant précédemment dans l’établissement.  
 
Pour les professeurs des universités (PR), le recrutement interne recense seulement les personnes qui 
occupaient précédemment, en qualité de titulaire, un emploi de MCF dans l’établissement (les PR en 
première affectation après concours d’agrégation ne sont pas comptabilisés). 

Mode de calcul Le numérateur dénombre les recrutements internes. Le dénominateur comprend tous types de concours 
d’enseignants-chercheurs titulaires. 

Service responsable de 
l’indicateur 

MENESR, DGRH 

 
Recrutement interne 

d’enseignants-chercheurs ou 
endorecrutement 

 2011/1012 2012/2013 2013/2014 
Données 

cumulées 2011, 
2012, 2013 

Cible 2018 

Maîtres de conférences 
Effectifs* 8 / 29 4 / 23 7 / 40 19 / 92  

%** 27,6 % 17,4 % 17,5 % 20,7%  30 % 

Professeurs des universités 
Effectifs* 7 / 19 5 / 11 8 / 12 20 / 42  

%** 36,8 % 45,5 % 66,7 % 47,6 % 45 % 
 
* recrutement interne 
** ‘recrutement interne / (recrutement total *100) 
 
Leviers d’action 
Plusieurs leviers d’actions seront utilisés pour continuer à atteindre l’objectif fixé : engager une réflexion dans les 
conseils académiques sur les priorités pluriannuelles de la politique de gestion des ressources humaines des 
enseignants ; sensibiliser les présidents des jurys de sélection ; améliorer la définition des objectifs d’encadrement 
des équipes. 
 
Commentaires de l’université  
Sur les cinq dernières années, l’université a atteint de meilleurs résultats que les valeurs-cibles. Ce taux équilibré 
permet aujourd’hui de pouvoir consolider les équipes dans un contexte de renouvellement. En effet, la pyramide 
démographique fait apparaître, notamment concernant les professeurs des universités une série de départs à la 
retraite (prévisibles, et anticipés par l’administration et les équipes) qui conduit à viser en priorité un équilibre de 
continuité avant de mettre en place des actions visant à privilégier le renouvellement de l’encadrement des équipes 
enseignantes.  
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IC 10 RESSOURCES PROPRES (hors subventions pour charges de service 
public)  Paris 8 

 
Action Pilotage opérationnel des établissements
Objectif Optimiser l’offre de formation et la gestion des établissements (objectif 6 du programme 150) 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs), évolution des ressources propres des établissements

Description des indicateurs 
Unité de mesure Millier d’euros (K€) 
Date de la mesure Deux années civiles précédant la 1ère année du contrat ; dernière année civile du contrat 

Champ de la mesure 

Ressources financières hors subvention pour charges de service public, à savoir : 
1. les droits d’inscription (70611 – 70612 – 70613) 
2. les recettes de la formation continue (7065) 
3. la taxe d’apprentissage (7481) 
4. les contrats et prestations de recherche  
5. les subventions (hors subvention pour charges de service public) 
6. les dons et legs des fondations (7581 – 7582 – 7585 – 7586 – 7587) 
7. les produits exceptionnels (771 – 772 – 775 – 778) 
8. les autres ressources propres (701 – 702 – 703 – 7063 – 7064 – 7066 – 7067 -70681 – 70688 – 707- 708 –

7091 – 7092 – 7093 – 7094 – 7095 – 7096 – 7097 – 7098 – 7445 – 746 – 752 – 755 – 757 – 7583 – 7584 – 7588 –
76) 

Non pris en compte : 756 – 7562 – 777. 
Mode de renseignement Données fournies par l’établissement 

 
 2012 2013 Cible 2018 

Droits d’inscription (1) 6 483  6 436  6 500 

Formation continue (2) 3 086  3 203 3 300 

Taxe d’apprentissage (3) 406 408 410 

Contrats et prestations de recherche (4) 595 1 921 1 900 

   ANR investissements d’avenir (74411) 0 1 518  

   ANR hors investissement d’avenir (74412) 216 171  

   Autres (704 – 705 – 7062 – 751) 379  232  

Subventions (hors subvention pour charges de service 
bli ) (5)

1 946 2 371 2 400 

   Régions (7442) 281  556  

   Union européenne (7446) 230 746  

   Autres (7418 – 7443 – 7444 – 7447 – 7448 – 7488)  1 435 1 070  

Dons et legs des fondations (6) 0 0  

Produits exceptionnels (7) 30 14   

Autres ressources propres (8) 3 855  1 839 2 200 

Total 16 401 16 193  16 700 
Précisions : cette fiche est destinée à fixer des objectifs d’évolution des ressources en fonction des orientations retenues dans le 
contrat. La classification des ressources est conforme à l’instruction comptable et budgétaire M 9-3. Des cibles peuvent être fixées 
pour la totalité des catégories de ressources, ou pour une partie d’entre elles seulement, selon les priorités de l’établissement. 
 
Leviers d’action  
En réorganisant, à différents niveaux, l’activité de lien avec les entreprises et le territoire, l’Université souhaite densifier et étendre 
ses relations avec ses partenaires (publics et privés). Le lancement d’une étude (en 2014/2015) et d’un travail sur la perception par 
les acteurs de Paris 8 et de son image se couple avec le soutien aux unités de recherche et aux composantes dans la formalisation 
de partenariats avec entreprises.  

Globalement, sur la période 2014/2018 et dans un contexte contraint, l’Université vise une stabilisation de son périmètre de 
recettes malgré des mouvements d’entrée et de sortie du périmètre. L’idée est d’anticiper, très clairement, une baisse liée à 
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un risque important sur certains partenariats historiques et de mettre en place une politique volontariste d’augmentation 
dans des secteurs ciblés (enseignement à distance, formation continue, cartographie…) 
L’Université vise à : 

1. lancer un ensemble de projets visant à identifier et à négocier de nouvelles ressources propres avec de nouveaux 
partenaires (nouveaux publics et/ou nouvelle offre pour la Formation Permanente et pour l’IED, nouveaux 
partenariats dans la recherche, dans l’international (SERCI) et dans des domaines spécifiques, (« Entreprises et 
handicap)) ainsi que le développement de prestations rentrant dans le champ concurrentiel (exemple « 
cartographie » avec IFG, développement d’évènements "thématiques", développement de la marque "Paris 8",..) ; 

2. endiguer la diminution du volant de taxe d’apprentissage collectée en approfondissant les relations avec les 
entreprises dans une logique pluri-annuelle et multi-disciplinaire (actions de communication et de relance de 
la taxe d’apprentissage, accompagnement des porteurs de projet dans le fonctionnement  interne, faire le lien avec 
la politique des stages) et en créant une dynamique de campus autour de l’entreprenariat (junior entreprise,  
mise en œuvre  du programme Pépite-Pon sur la création d’entreprise…) ; 

3. optimiser la stratégie et le modèle économique de diffusion des publications, par la mise en place d'un calcul 
de coût complet par collection / publication (à intégrer comme outil d’aide à la décision comme d’autres, au sein du 
comité éditorial), valorisation des articles de recherche et diversification des recettes des Presses Universitaires de 
Vincennes avec un effort réaliser sur le développement d’une distribution en ligne. 

4. continuer l’amélioration de la connaissance des coûts et des procédures de maîtrise des dépenses et 
collecte des recettes par la clarification et l’amélioration de procédures internes, d’identification et de collectes des 
recettes. La finalisation d’un dispositif de suivi de la masse salariale plus précis, notamment dans le suivi des 
charges d’enseignements, doit permettre de finaliser le dispositif de connaissance des coûts complets des activités 
initié en 2012. Il s’agira notamment de mieux connaître le coût complet des programmes de recherche, leur 
opportunité (au regard des contraintes désormais chronophages de montage, suivi, contrôle et préparation à 
d’éventuels audits) mais aussi des prestations de formation (FP, IED) pour mieux arbitrer la stratégie de 
développement et l’ajustement d’une grille tarifaire adaptée aux missions, besoins et contraintes de l’Université. 

 
L’Université se mobilise en priorité dans le cadre de partenariats issus de rencontres organisées par Plaine Commune et par 
l’association AVRILE. Elle envisage également une montée en charge des élus et chargés de missions sur la problématique de la 
représentation de l’Université auprès des partenaires dans le cadre de ce redimensionnement du périmètre de recettes. 
L’Université envisage ainsi d’élaborer une stratégie de formulation et de présentation des résultats obtenus par l’ensemble des 
unités de sciences humaines et sociales, les  rendant aussi visibles que les résultats technologiques pour les acteurs 
économiques. 

Commentaires de l’établissement 

Les indicateurs 2013 sont communiqués à titre provisoire. Le compte financier n’est, à la date du 16 mai pas encore arrêté. 
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IC 11 PILOTAGE FINANCIER  Paris 8 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Optimiser la qualité du pilotage financier de l’établissement 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description des indicateurs 
Unité de mesure Objectif I-1 (Sincérité des prévisions budgétaires) : taux d’exécution des prévisions de 

fonctionnement et d’investissement, exprimé en pourcentage. 
 
Autres objectifs : réalisation de l’objectif mesurée à l’aide d’une cote. 
0 = l'établissement ne dispose d'aucun outil de suivi 
1 = l'établissement a effectué l’action préconisée ou dispose d'au moins un outil centralisé 
opérationnel 
2 = l'établissement dispose d'outils complémentaires et opérationnels 

Date de la mesure Année précédant la première année du contrat ; dernière année du contrat 
Champ de la mesure Mise en œuvre du dispositif au sein de l’établissement 
Mode de renseignement 
de l’indicateur  

Remplir les cases correspondant à la situation de l’établissement 

 
I - Inscrire l’établissement dans une démarche de performance et de pilotage budgétaire : 

Actions prévues Situation actuelle (2013) Commentaires 
établissement Cible 2018 

1- Améliorer la sincérité des 
prévisions budgétaires par la 
mise en place d’un dialogue de 
gestion dans une logique : 
objectifs / moyens / résultats. 
L’indicateur mesure les taux 
d’exécution (CF/ Budget modifié). 

1 

Fonctionnement 2013 : 97 % 

Investissement 2013 : 54% 

 

Fonctionnement 2012 : 96% 

Investissement 2012 : 83% 

Si les dépenses de 
fonctionnement (10 et 30) font 
l’objet d’un dialogue de gestion 
déconcentré et d’un pilotage 
par la DIPEFAS et la DABF, 
les dépenses d’investissement 
feront l’objet d’un pilotage 
transversal, notamment dans 
le cadre de la réalisation des 
Schémas Directeurs 
(patrimoine et SI) 

2 

Fonctionnement : 98%  

Investissement : 85% 

2- Se doter d’outils permettant 
un suivi financier infra annuel, 
pour accompagner son effort de 
maîtrise des taux d’exécution, 
l’établissement devra se doter de 
tableaux de bord permettant le 
suivi infra annuel des principaux 
agrégats de gestion : résultat, 
CAF, variation du fonds de 
roulement… 

1 

Début du Schéma Directeur 
(SDNSI) incluant la 

production de tableaux de 
bord financiers intégrés 

Poursuite d’un dialogue interne 
sur l’adaptation des outils aux 

besoins d’arbitrages et de 
prises de décision croisant des 

éléments d’évaluation et 
d’optimisation de l’allocation 
des ressources en interne 
(tableaux de bord de suivi 

d’exécution, tableaux de bord 
de suivi des agrégats de 

gestion) 

2 

Existence de tableaux de bord de 
pilotage croisant les données de 

performance et financières au niveau 
Présidence, DGS et Composantes (10, 

20 et 30) 

3- Élaborer les annexes 
relatives aux opérations 
pluriannuelles (et notamment 
plan pluriannuel 
d’investissement). 

1 

Etablissement d’un PPI 
simple, principalement 

centré sur les deux Schémas 
directeurs (seules opérations 
pluriannuelles identifiées à 

PPI déjà présenté au CA 
(Schémas Directeurs). Les 
conventions sont désormais 
suivies dans un référentiel 

(« Cocolight », suite Cocktail) 

2 

Production d’outils de suivi de la 
gestion pluriannuelle en 

investissement (AP/CP) et en 
fonctionnement (AE/CP) permettant de 

suivre la totalité des engagements 
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ce jour), sans articulation 
avec un SI intégré 

pluriannuels de l’établissement 
(conventions, patrimoine, 

développement, composantes, unités 
de recherche) dans un SI intégré 

4- Se doter des outils de 
pilotage et de gestion de la 
masse salariale, la masse 
salariale devra faire l’objet d’un 
suivi particulier : tableaux 
prévisionnels et plan de suivi 
infra-annuel adaptés (l’écart entre 
le budget primitif approuvé et 
l’exécution finale devrait être 
comprise entre -0.5 et +0.5%). 

1 

Utilisation de tableaux (DPG) 
produits par la DIPEFAS 
(T1 (trimestriel: Suivi des 
emplois ; T2 (trimestriel) : 
suivi d’exécution des 
enveloppes (N/N-1), T3 
(trimestriel) facteurs 
d’évolution de la masse 
salariale). Autres outils : 
tableau de suivi des heures 
complémentaires, application 
OREMS. 

Amélioration du pilotage de la 
masse salariale  

2 

Convergence vers l’écart 

-0,5 et +0,5 à atteindre en 2018 

II - Sécuriser les processus comptables et consolider la qualité comptable :  

Actions prévues Situation actuelle (2013) Cible 2018 

1- Fiabiliser l’inscription des actifs 
immobilisés et les stocks au bilan 

0 

Agence comptable : existence d’un logiciel 
« Corossol » (renseignement de fiche inventaire 

par ordonnateur) retraçant l’état des actifs 
immobilisés avec rapprochement physique et 

comptable opérationnel 

1 

Lever la réserve relative aux 
Immobilisations et actifs en 2015, mise en 
place d’un dispositif de suivi et contrôle à 

partir de 2016 ; réalisation d’actions 
ciblées et pérennes de fiabilisation 

d’inscription d’actif et des stocks au bilan à 
partir de 2017. 

2 –Mettre en place un dispositif de 
contrôle interne comptable et 
budgétaire (cartographie des risques) 

0 

Existence d’une cartographie des risques par 
grands processus : existence des principales 

procédures de contrôle interne comptable et des 
indicateurs de contrôle pour chaque procédure, 
suivis au niveau des services centraux pour la 

grande majorité 

2 

Réappropriation de la démarche à un 
niveau décentralisé ; boucle 

d’amélioration ; démarche qualité 
enclenchée et aboutie pour certaines 

procédures (« rémunération », « suivi des 
dépenses/recettes de fonctionnement… », 

« suivi des contrats de recherche… » ) 
Mise en œuvre du décret GBCP et de la 

dématérialisation de la chaine de 
traitement des factures pour réduire le 

délai global de paiement en fonction des 
futures normes 
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IC 12 TAUX D’OCCUPATION DES LOCAUX  Paris 8 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Optimiser la gestion et l’évolution du patrimoine immobilier 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Pourcentage représentant la durée réelle d’occupation des locaux par rapport au quota horaire de référence
Date de la mesure Annuelle 
Champ de la mesure Établissement 

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base et 
Source 

Enquête annuelle sur la situation immobilière 

Mode de calcul 

Le taux d’occupation des locaux de l’établissement est établi en deux étapes : 
- calcul du taux d’occupation pour chaque type de salles (amphithéâtres et salles banalisées) en fonction 
de la formule présentée plus bas ; 
- détermination du taux d’occupation de l’établissement à partir de la moyenne pondérée des taux 
d’occupation de chaque type de salles par leurs surfaces respectives. 
Le calcul du taux d’occupation pour un type de salles correspond au rapport entre l’occupation « réelle » et 
le quota horaire de référence (occupation théorique) où l’occupation « réelle » est le rapport de nombre 
d’heures d’utilisation annuelle d’un type de salles avec le nombre de salles. Il se résume par la formule 
suivante : 
T   =  (U / S) 
                    H 
T : taux d’occupation d’un type de salles 
U : nombre d’heures d’utilisation d’un type de salles, 
S : nombre de ce même type de salles  
H : quota horaire de référence (1 120 h) 
A titre d’exemple : un établissement disposant de 66 salles banalisées (5 100 m²) qu’il utilise 58 195 h par 
an, présente un taux d’occupation de : 
  (58 195 h / 66  salles)  soit  79 % pour les salles banalisées 
                                       1 120 h 
Ce même établissement présente un taux d’occupation de ses amphithéâtres (3 000 m²) de 62 % pour ses 
amphithéâtres ; 
Son taux d’occupation est de : (62 % x 3 000 m²) + (79 % x 5 100 m²) =  73 %. 
    8 100 m² 

Service responsable de 
l’indicateur MENESR, DGESIP  

Précisions : Cet indicateur est construit en référence à l’indicateur du programme 150 n° 6.4 « Taux d’occupation des locaux ». Ce taux est 
estimé à 69,9%  en réalisation 2011 (PAP 2014) à partir des données recueillies par enquête auprès des établissements. 
 
 

Occupation des 
locaux 

Situation actuelle (2013) 
Taux d’occupation 

attendu en 2018 
Nombre 
d’heures 

d’utilisation 

Nombre de 
salles 

Total 
surfaces 

SHON 

Taux 
d’occupation réel  

Amphithéâtres 35 502 24 5 424 132,08 % 100 % 
Salles banalisées 160 269 137 13 086 104,45 % 100 % 
Total  195 771 161 18 510 112,55 % 100 % 

 
Leviers d’action : 
 
Il existe quelques leviers d’action pour se rapprocher du taux de 100 %.  
 
Le premier levier consiste à produire de nouvelles salles de cours. Si des opérations de constructions se dessinent 
pour Paris 8 dans le futur, nouvelle MSH fin 2014, maison de la recherche et campus Condorcet à l’horizon 
2017/2018, ces lieux seront dédiés en priorité aux activités de recherche et n’accueilleront les enseignements et 
séminaires que de doctorat et de quelques mastères, ce qui permettra de libérer d’un nombre limité de plages 
d’occupation de salles, qui seront alors ouvertes à d’autres cours. Par ailleurs, le déplacement de locaux de 
laboratoires dans ces nouveaux immeubles libérera également des bureaux qui pourront être reconvertis pour partie 
au moins en salles de cours. 
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Le second levier consiste à améliorer le système de gestion des salles en utilisant un seul et même outil numérique 
et en en centralisant la gestion. A ce jour, le logiciel EDTSOFT est en train d’être déployé à tous les UFR pour leurs 
salles pré-affectées. Dans un second temps (2016), il est prévu de le déployer pour les salles spécialisées. Cet outil 
permettra une lisibilité plus forte de l’occupation et de l’’adéquation entre capacité des salles et occupation effective, 
qui fait largement défaut aujourd’hui. A terme celle-ci permettra de reconfigurer et de réaménager les salles en 
fonction des effectifs. 
 
Néanmoins, il n’est pas possible de faire une prévision exacte de ce taux d’occupation à l’horizon 2018 dans la 
mesure où il est extrêmement difficile de mesurer les espaces rendus disponibles et réutilisés à la suite de cette offre 
nouvelle et de ce nouveau mode de gestion. 
 
La production des nouvelles maquettes de formation dans le cadre du nouveau plan quinquennal, qui commencera à 
être mis en œuvre à la rentrée 2015, et leur adaptation chaque année, peuvent également avoir une incidence, à la 
marge, sur le taux d’occupation.  
 
En revanche, il n’apparaît pas possible à court terme de modifier les plages horaires des cours qui s’étendent déjà de 
09h00 à 21h00…, sans compter les cours qui se déroulent le samedi matin, ni de modifier de manière significative le 
calendrier universitaire (il existe des sessions intensives de cours sur une ou deux semaines à différents moments de 
l’année quand les sessions de cours semestriels sont achevées). 
 
Enfin, il existe d’autres facteurs « plus macro » qui peuvent influer sur ce taux d’occupation, mais sur lesquels 
l’université a peu de prise et peut difficilement faire des prévisions, comme par exemple l’évolution de la carte 
universitaire, son attractivité, ou bien les nombre d’étudiants en France, en Ile-de-France, dans l’Académie de Créteil, 
à l’horizon 2017/2018, ou les nombres d’étudiants étrangers désireux ou autorisés à venir étudier en France, à ce 
même horizon. 
 
Commentaires de l’établissement 
 
Les données affichées sont celles de l’enquête de juillet 2013 au titre de l’année 2012-13. De nouvelles données 
seront produites en juillet 2014 dans le cadre de l’enquête surface, pour l’année académique 2013/2014. 
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INDICATEURS SPECIFIQUES PARIS 8 
 

IS 1 TAUX DE REUSSITE EN LICENCE EN QUATRE ANS Paris 8 

 
 

Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la 
réussite des étudiants), réussite en L 

 
Description de l’indicateur 

Unité de mesure % 
Date de la mesure Cohorte 2008 diplômée en 2012 
Champ de la mesure Étudiants inscrits en 2008 

 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Étudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits administrativement pour la première fois en première année 
de premier cycle ou de cursus licence à la rentrée universitaire 2008. Sont exclus du champ, les inscrits en 
classes préparatoires aux grandes écoles en première année. Cf. « mode de calcul » 

Source : MENESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Étudiant (SISE) 

Mode de calcul 

Le taux de réussite constaté en licence en 4 ans est calculé à partir de la cohorte d’étudiants, 
bacheliers et non bacheliers, inscrits pour la 1ère fois en 1ère année de 1er cycle ou de cursus licence à la 
rentrée 2008. 
Méthodes appliquées à partir de la cohorte pour la détermination des taux de réussite en licence à 
partir de la cohorte :  
- Méthode 3 : la méthode 3 tient uniquement compte des étudiants qui, s’étant inscrits en L1 dans 
l’établissement, ont effectué la totalité de leur cursus de licence (L1 à L3) en son sein ou bien qui sont 
sortis du système universitaire en quatrième année. 
Les étudiants ayant déjà validé une L3 et validant en quatrième année un autre diplôme de L3 sont exclus 
de la réussite en quatre ans (on ne comptabilise que les primo-licenciés) 

Service responsable de 
l’indicateur MENESR, DGESIP-DGRI SIES 

 
 
Taux de réussite avec une 4ème année 

 Périodes Méthode 1 Méthode 3 Ecart taux observé –  taux 
attendu (M3) 

Taux de réussite constaté 
en %   

Diplômés 2011 (cohorte 
2007) pour mémoire 9,8 % 14,8 % + 2,6 

Diplômés 2012 (cohorte 
2008) pour mémoire 9,2 % 14,1 % + 2,6 

Cible 2018 (méthode 3 uniquement) 20 %  
Taux réussite en 4 ans cumulés (réussite en 3 ans + 1 an) avec la méthode 3 

 Périodes Réussite en 3 ans Réussite en 4e année Cumul 4 ans 
Taux de réussite constaté 
en %  

Diplômés 2011 (cohorte 
2007)  27,8 % 14,8 % 42,6 % 

Diplômés 2012 (cohorte 
2008)  23,0 % 14,1 % 37,1 % 

Taux de réussite constaté 
en %  
Données nationales 

Diplômés 2011 (cohorte 
2007)  42,8 % 13,9 %  56,7 % 

Diplômés 2012 (cohorte 
2008)  41,6 % 14,2 %  55,8 % 

(*) calcul réalisé en interne avec la base Apogée. 
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Pour information 

Filières d’origine des bacheliers (méthode 3) Cohorte 2008 Cohorte 2008 
Paris 8 National 

Bac général 54,5 % 80,8 % 
Bac technologique 18,6 % 11,3 % 
Bac professionnel 7,3 % 2,5 % 
Autres 19,7 % 5,4 % 

 
 
Leviers d’action   
 
L’Université souhaite mettre en place un contrat pédagogique avec l’étudiant, qui fera l’objet d’un suivi périodique. Ce 
contrat sera articulé avec des objectifs de réussite clairement affichés par l’équipe pédagogique  
 
Commentaires de l’université  
 
L’idée globale est la suivante : passer de 37% de réussite en cumul 4 ans à 47% de réussite en cumul 4 ans, sur la 
base des critères du ministère, tout en proposant dans le même temps un indicateur qui permette de valoriser l’attractivité 
des enseignements de Paris 8 pour les étudiants arrivés en cours de parcours (L2 ou L3). L’idée consiste donc, par le plan 
interne d’aide à la réussite en licence mis en place par l’Université Paris 8, de combler la moitié du retard en cinq ans qui 
existe par rapport à la moyenne nationale. Au regard des contraintes qui pèsent sur la réalisation de ses missions et de sa 
situation au niveau national, l’Université vise comme cible de pouvoir passer de 14% à 20% concernant le taux de 
réussite en quatre ans. 
 
Un portage politique fort à tous les niveaux devra être favorisé (CA/Académique, Conseil de directeurs de Composantes, 
Conseils de composantes, Comité de la pédagogie, Conseils de perfectionnement…) et un traitement de la question dans 
ses dimensions GPEEC également. 
 
Les objectifs de « qualité de service » permettant de poser les conditions de la réussite seront intégrés dans les objectifs 
annuels des directions (Scolarité, SCUIO-IP, Logistique) ainsi qu’au sein des composantes. 
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IS 2 TAUX DE REUSSITE EN « UNE ANNEE DE PLUS QUE NECESSAIRE » Paris 8 

 
 

Action Améliorer la réussite des étudiants en Licence 
Objectif  Améliorer la réussite des étudiants en Licence en permettant de valoriser l’attractivité des 

enseignements de Paris 8, au regard des mouvements départs/arrivées des étudiants dans les 
différents parcours. 

Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la 
réussite des étudiants), réussite en L 

 
Description de l’indicateur 

Unité de mesure % 
Date de la mesure Tous étudiants inscrits et diplômés en 2012-13 
Champ de la mesure Étudiants inscrits en 2012-13 (y compris les étudiants arrivés en cours de parcours) 

 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Étudiants en Licence (bacheliers et non-bacheliers) inscrits administrativement lors de chaque année 
universitaire (incluant les étudiants arrivés en cours de parcours). Sont exclus du champ, les inscrits en 
classes préparatoires aux grandes écoles en première année.  

Source : SI Paris 8 (Apogée) 

Mode de calcul 

Le taux de réussite constaté en licence en 4 ans est déterminé niveau de la cohorte d’étudiants 
Licence 3ième année (bacheliers et non bacheliers) inscrits dans l’établissement au titre de l’année de 
référence N / N+1 et pour laquelle on calcule le taux de réussite global Diplômés L3 / Inscrits L3. 
 
Cette cohorte globale est scindée en différents contingents selon le nombre d’inscriptions en Licence qu’ils 
ont effectuée avant leur Licence 3ième année N/N+1 : à chaque contingent sera calculé un taux de réussite 
L3 Diplômés / L3 Inscrits spécifique 
 
Il s’agit donc ici d’un suivi de cohorte à rebours. 

Service responsable de 
l’indicateur Université Paris 8, Offre de Formation, Pilotage. 

 
Taux de réussite avec une 4ème année (Chiffres SI Paris 8 (Apogée)) 

 

 Contingent Méthode de calcul Valeur observée  Ecart taux observé –   
taux attendu 

2012-2013 
Taux de 
réussite 
constaté en 
%... 
 

du total des inscrits L3 2012-13 

Diplômés L3 
/ Inscrits L3 

48 % 

 

- dont ayant fait 3 années Licence 
P8 60 % 

- dont ayant fait 4 années Licence 
P8 49 % 

- dont entrés directement en L3 40 % 
Cible 2018  55% + 7 

 
 
 

 Contingent Méthode de calcul Valeur observée  

 
2011-2012 
Taux de 
réussite 
constaté en %   

Total des inscrits L3 2011-12 

Diplômés L3 
/ Inscrits L3 

47 % 
- dont ayant fait 3 années Licence 

P8 55 % 

- dont ayant fait 4 années Licence 
P8 51 % 

- dont entrés directement en L3 40 % 
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Leviers d’action   
L’Université souhaite mettre en place un contrat pédagogique avec l’étudiant, qui fera l’objet d’un suivi périodique. Ce 
contrat sera articulé avec des objectifs de réussite clairement affichés par l’équipe pédagogique  
 
Commentaires de l’université  
Au regard des contraintes qui pèsent sur la réalisation de ses missions et de sa situation au niveau national, l’Université 
vise comme cible de pouvoir proposer une trajectoire qui soit à la fois réaliste et ambitieuse sur un sujet qui tient à cœur à 
l’Université : l’accompagnement, tout au long du parcours, d’étudiants en Licence qui restent à fidéliser. En effet, le taux de 
réussite des étudiants qui suivent l’intégralité du cursus Licence (L1,L2,L3) est de 60,5%, contre 38,3% pour ceux arrivés en 
L3. Aussi, la fidélisation des publics constituent-elles un objectif pour permettre aux étudiants de disposer des meilleures 
chances de réussites. 
 
L’Université Paris 8 vise donc ainsi de passer, pour tous les étudiants obtenant leur Licence en « une année de plus 
que nécessaire », de 48% à 55%, en faisant porter l’effort sur un accompagnement personnalisée dans le temps. 
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IS 3  PILOTAGE DU SYSTEME D’INFORMATION ET DES SERVICES 

NUMERIQUES AUX USAGERS Paris 8 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs 
Objectif Optimiser l’offre de formation et la gestion des établissements d’enseignement supérieur 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure 

Cote chiffrée de 0 à 5 
0 Pas d’action significative, pas de formalisation, pas de démarche engagée, faiblesse des moyens 

mobilisés.   
1 Quelques actions isolées, amorce de stratégie, première formalisation, moyens mobilisés non 

significatifs, peu de services opérationnels. 
2 Résultats encourageants, démarche mise en place  mais  insuffisamment engagée, formalisation 

insuffisante, moyens mobilisés mais partiellement, quelques services opérationnels mais 
insuffisamment efficients.  

3 Résultats assez bons, stratégies qui s’affirment, formalisation des dispositifs mais encore 
incomplètement opérationnels, des actions significatives mais insuffisamment portées, quelques 
services efficients.  

4 Résultats bons, stratégies définies, formalisation claire et  fonctionnement en cours de réalisation, 
moyens analysés et en cours de développement, services en place mais usages encore à 
développer, début de mutualisation.  

5 Résultats excellents, stratégie et démarche globales, instances décisionnelles en place, 
organisation et moyens adaptés, opérationnalité et efficience, actions de mutualisation et ouverture 
au niveau territorial, national, international. 

Date de la mesure Situation actuelle : année précédant la première année du contrat 
Cible : dernière année du contrat 

Champ de la mesure Mise en œuvre du dispositif au sein de l’établissement 
Mode de renseignement de 
l’indicateur  

Les cotes chiffrées constituent, pour chacun des cinq thèmes stratégiques, la synthèse d’un certain nombre 
d’indicateurs opérationnels dont la liste figure en commentaire. 

 
Thèmes Situation actuelle (2013) Cibles 2018 

1-La gouvernance de la politique numérique et du système 
d’Information 4 5 

2-Le système d’information et les services numériques 3 4 

3-Le numérique au service de la formation des étudiants 2 4 

4-La politique de gestion des ressources numériques dédiées à la 
formation (et la culture scientifique et technique) 1 3 

5-Le numérique au service de la recherche et de la valorisation 2 3 

6- La conduite du changement et la politique d'accompagnement à 
l'usage pédagogique du numérique 2 4 

 
Leviers d’action   
Cf. Etat des lieux et valeurs-cibles, sur la base de l’Evaluation annuelle de l’état d’avancement du « Pilotage du 
numérique » (MESR) 
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IS 4  QUALITE DE L’AVANCEE DES TRAVAUX RELATIFS AUX LICENCES 

PROFESSIONNELLES  Paris 8 

 
 

Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la 
réussite des étudiants), réussite en L 

 
Description de l’indicateur 

Unité de mesure Niveau (chiffre) 
Date de la mesure 2013 (juin) 
Champ de la mesure Périmètre d’activités et tâches liées à préciser le plan d’actions portant sur l’avancée des travaux relatifs 

aux licences professionnelles 
 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base Evaluation quantitative agrégée de données qualitatives et activités (actions) 

Source : SI Paris 8 

Mode de calcul 

Niveau 1 : meilleure identification des publics, réalisation d’enquêtes d’insertion professionnelle, suivi de 
cohortes post-formation, création d’un groupe de travail « Licence professionnelle » pour harmonisation 
et échanges de bonnes pratiques quant au  pilotage 
Niveau 2 : suivi des publics, montage de nouveaux partenariats avec les branches professionnelles, aide 
au placement dans les entreprises (en interne ou externalisée), suivi du placement 
Niveau 3 : création de nouveaux diplômes en fonction des territoires et des métiers en tension (cf 
cartographie), animation du groupe de travail et d’un réseau « partenariats », co-construction de formations, 
mise en place d’une démarche « qualité » (dispositif d’accompagnement des étudiants), tendre vers un 
taux de 90% de réussite pour les diplômes existants... 

Service responsable de 
l’indicateur Université Paris 8, Offre de Formation, Pilotage 

 
Montant des dépenses dédiées à « l’aide à la réussite en Licence » 
 

 2012 2013 2018 

Détail du niveau atteint 
 
1 
 

1 3 

 
 

Leviers d’action   
 
Sur l’année universitaire 2013-2014, l’Université Paris 8 compte 11 licences professionnelles (LP), pour 302 étudiants. Pour 
améliorer la réussite en licence professionnelle et l’insertion professionnelle des étudiants qui en sont issus, l’Université 
Paris 8 souhaite mettre en place une démarche « Qualité », sur deux axes: améliorer le pilotage des licences 
professionnelles –insertion professionnelle et condition d’études – et créer de nouvelles licences. Pour ce faire, l’Université 
développera l’alternance, améliorera la professionnalisation et renforcera le pilotage. L’Université innovera également, en 
créant de nouvelles LP en phase avec les besoins du territoire. 
 
Commentaires de l’université  
La liste des actions attendues par niveau n’est pas exhaustive et sera amenée à évoluer dans le cadre des évaluations 
annuelles. 
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IS  5  DEVELOPPEMENT DES SERVICES PROPOSES PAR LE SCD Paris 8  

 
Action Améliorer la recherche de documentation et la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la 
réussite des étudiants), réussite en L 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Nombre d’entrées, nombre d’usagers formés ou ayant bénéficié d’une visite, nombre de ressources 

téléchargées 
Date de la mesure Tous étudiants (avec analyse détaillée sur les étudiants en Licence (L)) 
Champs de la mesure Entrées –personnes différentes), documents numériques téléchargés, usagers formés aux compétences 

informationnelles 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Nombre d’entrées au SCD, nombre de ressources documentaires numériques téléchargées, nombre 
d’usagers formés et informés 

Source : Service Commun de Documentation (Paris 8) 

Mode de calcul 

Indicateur 1 : nombre « d’entrées » au SCD (NB : changement des modalités de collecte des données dès 
septembre 2014, avec différences possibles entre « passages », « entrées » de personnes différentes et 
par ailleurs niveaux d’études 
Indicateur 2 : nombre d’usagers formés (ayant bénéficié d’une formation organisée par le SCD), nombre 
d’usagers ayant bénéficié d’une visite 
Indicateur 3 : Nombre de ressources (ressources documentaires) téléchargées 

Service responsable de 
l’indicateur Service Commun de Documentation (Paris 8) 

 
Détail  2012 2013 Cible 2018 

Mesure du 
développement des 
services proposés par 
le SCD 

I.1. Nombre d’entrées  531 266 526 934 553 300 (+ 5%) 
I.2. Nombre d’usagers formés 2 330 1 830 3 000 
I.2 Nombre d’usagers ayant 
bénéficié d’une visite 1 549 1 295 1 800 

I.3. Nombre de ressources 
téléchargées - 427 707 513 000 

 
Leviers d’action   
L’Université souhaite proposer un indicateur spécifique qui permette de mieux apprécier l’amélioration des services du 
Service Commun de Documentation (SCD) que sa plage horaire d’ouverture, qui est déjà supérieure à la moyenne nationale 
des universités en SHS. La réflexion, menée par la directrice du SCD, permet de proposer trois critères d’appréciation de 
l’amélioration de cet indicateur : 
1) Entrées : En 2013, le nombre de « passages » de l’entrée du SCD était de 526 934. Le nombre d’entrée de 

personnes différentes ne peut être calculé avant l’installation de portiques de sécurité en septembre 2014. Avec 
un objectif à la fois réalise et ambitieux, le SCD ambitionne d’augmenter de +5% en cinq ans le taux d’entrées, en 
faisant porter l’effort principalement sur les étudiants en Licence. Des actions de communications internes (dont 
une grande enquête sur les attentes et améliorations de services à proposer) sont d’ores et déjà programmées. 

2) Usagers formés et ayant bénéficié d’une visite du SCD : L’accompagnement soutenu des usagers est une 
caractéristique propre au SCD de Paris 8, qui souhaite continuer de développer, entre autres, deux natures de 
services à l’usager : la formation et la visite de la bibliothèque. Concernant la formation, en 2013, 1830 usagers 
ont été formés. L’objectif, très ambitieux, est d’arriver, en 2018 à 3 000 étudiants et plus (+63%. Le SCD compte 
s’appuyer sur le LMD 3 et plus particulièrement sur des enseignements transversaux dont la Recherche 
documentaire fait partie. Concernant les usagers ayant bénéficié d’une visite, l’idée est de pouvoir augmenter là 
encore significativement (+38%) le nombre de visites, en ciblant notamment les étudiants en Licence. 

3) Nombre de ressources téléchargées : Le SCD souhaite poursuivre sa politique de mise à disposition de 
ressources documentaires numériques, en faisant porter l’effort sur les livres électroniques. L’atteinte de l’objectif 
dépendra certes de la politique des éditeurs de ressources en sciences humaines et sociales quant à l’évolution 
de leurs catalogues au cours des prochaines années. Néanmoins, l’Université Paris 8 souhaite faire passer le 
nombre de documents téléchargés de 422 707 à environ 513 000 (+20%). 

 
Commentaires de l’université  
L’Université Paris 8, notamment ses directions centrales, travaillera à accompagner le SCD, notamment par le biais de la 
réalisation d’enquêtes et de la participation à son ambitieux plan d’actions, évolutif. 
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Annexe Recherche et Formation de Paris 8 
 
 
 

Offre de formation conduisant au diplôme universitaire de technologie  
« cursus licence »  

Habilitations à la rentrée 2014 
 

IUT de MONTREUIL 

 
Implantation Spécialité Options Date 

d'habilitation Durée Date 
d'échéance

MONTREUIL INFORMATIQUE  2014-2015 5 ans 2018-2019 

MONTREUIL 
QUALITE, LOGISTIQUE 
INDUSTRIELLE ET 
ORGANISATION 

 2014-2015 5 ans 2018-2019 

MONTREUIL 
GESTION ADMINISTRATIVE 
ET COMMERCIALE DES 
ORGANISATIONS 

 2014-2015 5 ans 2018-2019 

 

IUT de TREMBLAY-EN-FRANCE 

Implantation Spécialité Options Date 
d'habilitation  Durée Date 

d'échéance

TREMBLAY-EN-
FRANCE 

GESTION DES 
ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS 

GESTION ET 
MANAGEMENT DES 
ORGANISATIONS 

2014-2015 5 ans 2018-2019 

TREMBLAY-EN-
FRANCE 

GENIE INDUSTRIEL ET 
MAINTENANCE  2014-2015 5 ans 2018-2019 

TREMBLAY-EN-
FRANCE 

GESTION LOGISTIQUE ET 
TRANSPORT  2014-2015 5 ans 2018-2019 
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DOMAINE MENTION 

ARTS ARTS DU SPECTACLE

ARTS ARTS PLASTIQUES

ARTS MUSICOLOGIE

DEG ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET SOCIALE

DEG DROIT

DEG ECONOMIE ET GESTION

LETTRES ET LANGUES LANGUES ETRANGERES APPLIQUEES

LETTRES ET LANGUES LANGUES, LITTERATURES ET CIVILISATIONS ETRANGERES ET REGIONALES

LETTRES ET LANGUES LETTRES

SHS GEOGRAPHIE, AMENAGEMENT

SHS HISTOIRE

SHS INFORMATION - COMMUNICATION

SHS PHILOSOPHIE

SHS PSYCHOLOGIE

SHS SCIENCE POLITIQUE

SHS SCIENCES DE L'EDUCATION 

SHS SCIENCES DU LANGAGE

SHS SOCIOLOGIE

STS INFORMATIQUE

UNIVERSITE PARIS VIII
OFFRE DE FORMATION - LICENCES GENERALES
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N° DOMAINE DENOMINATION NATIONALE SPECIALITE Observations

20001441 SHS COMMERCE ADJOINT DE RESPONSABLE EXPORT

20100600 SHS COMMERCE COMMERCE ELECTRONIQUE

20034178 SHS INTERVENTION SOCIALE ENSEIGNEMENT DE LA LSF EN MILIEU 
SCOLAIRE

20100601 SHS ACTIVITES ET TECHNIQUES DE 
COMMUNICATION

TECHNIQUES JOURNALISTIQUES POUR LES 
NOUVEAUX MEDIAS

20090322 STS GESTION DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE

LOGISTIQUE DE DISTRIBUTION ET 
COMMERCE INTERNATIONAL

Favorable 1 an (2014-2015) 
avant fusion des 2 LP

20090323 STS GESTION DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE OPTIMISATION DE LA CHAINE LOGISTIQUE Favorable 1 an (2014-2015) 

avant fusion des 2 LP

20034006 STS GESTION DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE

COORDONNATEUR DES AMELIORATIONS 
DES PROCESSUS D'ENTREPRISE

20090064 STS SYSTEMES INFORMATIQUES ET 
LOGICIELS

CONCEPTION DES SYSTEMES 
D'INFORMATION, INTEGRATION ET DECISION

20090065 STS SYSTEMES INFORMATIQUES ET 
LOGICIELS

INFORMATIQUE DES SYSTEMES 
INTERACTIFS

20001437 STS SYSTEMES INFORMATIQUES ET 
LOGICIELS

COMMUNICATION INFORMATIQUE ET 
MULTIMEDIA

20014338 STS TECHNIQUES ET ACTIVITES DE 
L'IMAGE ET DU SON CREATION ET DVPT NUMERIQUES EN LIGNE

20130260 DEG GRH DROIT SOCIAL ET RESSOURCES HUMAINES

Création DEG ACTIVITES JURIDIQUES DROIT DE LA COPROPRIETE ET SYNDIC

UNIVERSITE PARIS VIII 
OFFRE DE FORMATION - LICENCES PROFESSIONNELLES
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Intitulé R P R&P Cohabilitation dont 
établissement support

Coopération artistique internationale X

Etudes théâtrales X

Réalisation et création X

Théorie, histoire, esthétique X

Valorisation des patrimoines X

Art contemporain et nouveaux médias X

Arts et technologies de l'image virtuelle X

Esthétique et histoire des arts plastiques X

Médiation : art et publics X

Photographie et art contemporain X

Danse X

Musicologie, création, musique et société X

M 20130267 Création littéraire x

M 20050693 Philosophie et critiques 
contemporaines de la culture X

Communication des entreprises x PARIS XIII

Communication et ressources humaines x PARIS XIII

Communication numérique, conduite de 
projets et veille stratégique X PARIS XIII

Gestion de l'information et du document X PARIS XIII

Numérique : enjeux et technologies X PARIS XIII

Création et édition numériques X PARIS XIII

Industries créatives : médias, web, arts X PARIS XIII

Médias internationaux : enjeux et pratiques X PARIS XIII

Recherche et expertise dans les industries 
culturelles et les médias X PARIS XIII

Information et communication dans 
les organisations

Culture et médias

20090159

20090205 Arts du spectacle - arts de la scène

Création, innovation, information 
numériques

20051363

Arts du spectacle - cinéma et 
audiovisuel

Université Paris VIII 
MASTERS 

Habilitation 2014-2015 

Musique

Arts plastiques et art contemporain

20090142

CULTURE ET 
COMMUNICATION

ARTS

SPECIALITE
MENTIONN°DOMAINE

20090153

20090202

Diplôme

M

M

M

M

20090204

M

M

M
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Intitulé R P
R

&
P Cohabilitation dont 

établissement 
support

Coopération artistique internationale X

Etudes théâtrales X

Réalisation et création X

Théorie, histoire, esthétique X

Valorisation des patrimoines X

Art contemporain et nouveaux médias X

Arts et technologies de l'image virtuelle X

Esthétique et histoire des arts plastiques X

Médiation : art et publics X

Photographie et art contemporain X

Danse X

Musicologie, création, musique et société X

M 20130267 Création littéraire X

M 20050693 Philosophie et critiques 
contemporaines de la culture X

Communication des entreprises X PARIS XIII

Communication et ressources humaines X PARIS XIII

Communication numérique, conduite de 
projets et veille stratégique X PARIS XIII

Gestion de l'information et du document X PARIS XIII

Numérique : enjeux et technologies X PARIS XIII

Création et édition numériques X PARIS XIII

Industries créatives : médias, web, arts X PARIS XIII

Médias internationaux : enjeux et pratiques X PARIS XIII

Recherche et expertise dans les industries 
culturelles et les médias X PARIS XIII

Information et communication dans 
les organisations

Culture et médias

20090159

20090205 Arts du spectacle - arts de la scène

Création, innovation, information 
numériques

20051363

Arts du spectacle - cinéma et 
audiovisuel

Université Paris VIII 
MASTERS 

Habilitation 2014-2015 

Musique

Arts plastiques et art contemporain

20090142

CULTURE ET 
COMMUNICATION

ARTS

SPECIALITE

MENTIONN°DOMAINE

20090153

20090202

D
ip

lô
m

e

M

M

M

M

20090204

M

M

M
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Intitulé R P R&P Cohabilitation dont 
établissement support

Droit comparé de la famille X

Droit des collectivités publiques et grandes 
agglomérations X

Systèmes de droit contemporains et diversité 
culturelle X

Droit de la gestion des établissements de 
santé, sanitaires, sociaux et médico-sociaux X

Droit de la santé, médical et médico-social X

Propriété industrielle et industries de santé X

M 20090207 Droit des affaires et fiscalité X

Conseil en organisation et management du 
changement X

Economie des institutions territoriales et 
financières X

Histoire de la pensée économique x
PARIS I, PARIS II, Paris 
Dauphine, U EVRY, ENS 

Cachan

Langues étrangères appliquées au commerce 
international X

Civilisations : communication, histoire X

Langues et littératures X

M 20090223 Genre(s), pensées des différences, 
rapports de sexes X

Histoire X

Langues et civilisations étrangères X

M 20051823 Langues vivantes étrangères Etudes lusophones X PARIS III

Traduction X

Médias internationaux, cultures et sociétés 
étrangères X

Littératures anglophones et germanophones X

Littératures arabes X

Littératures comparées, antiques et russe X

Littératures française et francophones X

Littératures romanes X

M 20130267 Création littéraire x

DEG

LETTRES ET 
LANGUES

Economie, gestion

Université Paris VIII 
MASTERS 

Habilitation 2014-2015 

Langues, littératures et civilisations 
étrangères

20090212

20090209

20060172

20090218

M

M

Lettres

Histoire et civilisations 

Droit comparé

20090210

Etudes juives et hébraïques

SPECIALITE
MENTIONN°DOMAINE

20090208 Droit de la santé

20090340

Diplôme

M

M

M

M

M
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Intitulé R P R&P Cohabilitation dont 
établissement support

M 20090232
Cultures et sociétés - relations euro-
méditerranéennes, monde 
maghrébin

X

Formateurs de professionnels des métiers de 
l'enseignement, du soin et de l'action sociale et 
éducative

X

Socialisation, sujets, institutions éducatives X

M 20042220 Education, formation, intervention 
sociale Education tout au long de la vie X

Commerces et échanges internationaux X

La construction européenne X

Politiques et gestion de la culture en Europe X

Villes et nouveaux espaces européens de 
gouvernance X

Civilisations : communication, histoire X

Langues et littératures X

M 20090223 Genre(s), pensées des différences, 
rapports de sexes X

M 20090239 Géographie X

Géopolitique : enjeux territoriaux des rivalités 
de pouvoirs X

Géopolitique locale : aménagement et enjeux 
de territoires X

Histoire X

Langues et civilisations étrangères X

M 20050923 Philosophie et critiques 
contemporaines de la  culture x

M 20090241 Psychanalyse X

Ergonomie cognitive et conseil psychologique X

Psychologie clinique X

Psychologie de la cognition X EPHE

Psychologie de l'enfance et de l'adolescence X

Psychologie sociale, du travail et ressources 
humaines X

SHS

Université Paris VIII 
MASTERS 

Habilitation 2014-2015 

Etudes européennes et 
internationales 20090238

20090212

20090235

Histoire et civilisations 

Education et formation

20090240 Géopolitique

20060172 Etudes juives et hébraïques

20090228 Psychologie

SPECIALITE
MENTIONN°DOMAINE Diplôme

M

M

M

M

M

M
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Intitulé R P R&P Cohabilitation dont 
établissement support

M 20090242 Science politique Science politique X

Didactique des langues étrangères X

Interprétariat en langue des signes X

Linguistique théorique et descriptive X

Conseil en organisation et management du 
changement x

Travail, modes de vie et inégalités X

M 20130296 Metiers des archives x

M Création Patrimoine et musées x PARIS X

Analyse et valorisation des usages numériques x

Pratiques textuelles numériques x

Conduite de projets informatiques X

Informatique des systèmes embarqués X

Informatique et sciences humaines X

Technologies de l'hypermédia X

Systèmes complexes : cognitions naturelle et 
artificielle X EPHE

Technologies et handicap X

M 20042148 Mathématiques et applications Mathématiques fondamentales et protection de 
l'information X

SHS

Université Paris VIII 
MASTERS 

Habilitation 2014-2015 

20090251 Ingénierie et cognition

20090321

STS

20090246

20090244 Sciences du langage

20130268 Humanités numériques

Informatique

Sociologie

SPECIALITE
MENTIONN°DOMAINE Diplôme

M

M

M

M

M
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N° INTITULE DIRECTEUR

ED 224 COGNITION, LANGAGE, INTERACTION SALEH Imad

ED 31 PRATIQUES ET THEORIES DU SENS ABRIOUX Yves

ED 401 SCIENCES SOCIALES YAPI-DIAHOU Alphonse

ED 159 ESTHETIQUE, SCIENCES ET TECHNOLOGIES DES ARTS ANTOINE Jean-Philippe

UNIVERSITE PARIS VIII 
ECOLES DOCTORALES ACCREDITEES
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DS Label N° INTITULE DIRECTEUR

1 UMR 7539
LABORATOIRE D'ANALYSE, GEOMETRIE ET APPLICATIONS (LAGA)
Porteur: Paris XIII

SOUPLET Philippe

6 EA 4385 LABORATOIRE D'ÉTUDES ROMANES (LER) PREMAT Julio

6 EA 4387
FORCES DU DROIT: PARADOXES, COMPARAISONS ET 
EXPÉRIMENTATIONS (FDPCE)

DUBIN Laurence

6 EA 4007 LA SECTION CLINIQUE MILLER Gérard

6 EA 1581 DROIT MÉDICAL ET DE LA SANTE (DMS) GAUMONT-PRAT Hélène

6 EA 4008
LABORATOIRE D'ÉTUDES ET DE RECHERCHES SUR LES LOGIQUES 
CONTEMPORAINES DE LA PHILOSOPHIE (LLCP)

VAUDAY Patrick

6 EA 353 CENTRE DE RECHERCHES ET D'ANALYSES GEOPOLITIQUES (CRAG) LOYER Barbara

6 EA 2302
ESTHETIQUE, SCIENCES ET TECHNOLOGIES DU CINEMA ET DE 
L'AUDIOVISUEL (ESTCA)

DELAGE Christian

6 EA 1573
SCÈNES DU MONDE, CRÉATION, SAVOIRS CRITIQUES
avec INHA

LÉGERET Katia

6 EA 2303 ETUDES JUIVES ET HEBRAIQUES (EJH) KOUTS Gideon

6 EA 3388
CENTRE D'ETUDES SUR LES MEDIAS, LES TECHNOLOGIES ET 
L'INTERNATIONALISATION (CEMTI)

GRANJON Fabien

6 EA 1572
ESTHÉTIQUE, MUSICOLOGIE, DANSE ET CRÉATIONS MUSICALES 
(MUSICREA)

SOLOMOS Makis

6 UMR 7023 STRUCTURES FORMELLES DU LANGAGE (SFL) WAUQUIER Sophie

6 EA 4010 ARTS DES IMAGES ET ART CONTEMPORAIN (AIAC) BONNET Eric

6 EA 1571
CENTRE DE RECHERCHES HISTORIQUES : HISTOIRE DES POUVOIRS, 
SAVOIRS ET SOCIETE (HISPOSS)

SALIOU Catherine

6 EA 4384
CENTRE INTERUNIVERSITAIRE DE RECHERCHE CULTURE, ÉDUCATION, 
FORMATION, TRAVAIL (CIRCEFT)
avec Paris XII

ROCHEX Jean-Yves

UNIVERSITE PARIS VIII 
EQUIPES DE RECHERCHE

MATHEMATIQUES

SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES
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DS Label N° INTITULE DIRECTEUR

6 EA 2027
LABORATOIRE DE PSHYCHOPATHOLOGIE ET DE NEUROPSYCHOLOGIE 
(LPN)

MONTREUIL Michèle

6 EA 1577 LES MONDES ALLEMANDS : REGIONS, HISTOIRE, CULTURES, SOCIETES WASZEK Norbert

6 EA 349
LABORATOIRE PARAGRAPHE
avec Univ Cergy

SALEH Imad

6 EA 4004
COGNITIONS HUMAINE ET ARTIFICIELLE (CHART)
avec Paris X, Paris XII, EPHE

TIJUS Charles

6 EA 1569
TRANSFERTS CRITIQUES ET DYNAMIQUES DES SAVOIRS (DOMAINE 
ANGLOPHONE)

ABRIOUX Yves

6 FED 4244
GROUPEMENT POUR L'ÉTUDE DE LA MONDIALISATION ET DU 
DÉVELOPPEMENT (GEMDEV)
avec 11 autres établissements

YAPI-DIAHOU Alphonse

6 FED 4245
PRESSES UNIVERSITAIRES DE VINCENNES (PUV)

RINUY Paul-Louis

6 FED 4120
FÉDÉRATION DE RECHERCHE SUR LE GENRE (RING)
avec 6 autres établissements

YUSTA RODRIGO Mercedes

6 FED 4246
LABORATOIRE D'USAGES DES TECHOLOGIES D'INFORMATION 
NUMERIQUES (LUTIN)
avec Paris VI

TIJUS Charles

6 UMR 7533
LABORATOIRE DYNAMIQUES SOCIALES ET RECOMPOSITION DES 
ESPACES (LADYSS)
Porteur: Paris X; avec Paris I et Paris VII

BLANC Nathalie

6 EA 4386
LABORATOIRE PARISIEN DE PSYCHOLOGIE SOCIALE (LAPPS)
Porteur: Paris X

MEYER Thierry

6 UMR 8533
INSTITUTIONS ET DYNAMIQUES HISTORIQUES DE L'ÉCONOMIE ET DE 
LA SOCIETE (IDHES)
Porteur Paris I; avec Paris X, U Evry, ENS Cachan

MARGAIRAZ Michel

7 EA 3391 LABORATOIRE D'ECONOMIE DIONYSIEN (LED) ROSSIGNOL Stéphane

7 EA 7322 LITTÉRATURE, HISTOIRES, ESTHÉTIQUE
BAYARD Pierre
SÉGUY Mireille

7 UMR 7217
CENTRE DE RECHERCHES SOCIOLOGIQUE ET POLITIQUES DE PARIS 
(CRESPPA)
avec Paris X

SERRY Hervé

UNIVERSITE PARIS VIII 
EQUIPES DE RECHERCHE

SCIENCES DE LA SOCIETE



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  84/161 

DS Label N° INTITULE DIRECTEUR

7 UMR 7218
LABORATOIRE ARCHITECTURE, VILLE, URBANISME, ENVIRONNEMENT 
(LAVUE)
Porteur Paris X; avec ENSA Paris Villette, ENSA Paris Val de Seine

LEVY Jean Pierre

7 EA 3971
CENTRE DE RECHERCHE INTERUNIVERSITAIRE, EXPÉRIENCE, 
RESSOURCES CULTURELLES, ÉDUCATION (EXPERICE)
Porteur: Paris XIII

BROUGERE Gilles

7 USR 3258
MAISON DES SCIENCES DE L'HOMME PARIS NORD
Porteur: Paris XIII

BERTHO Alain

8 EA 2336
LABORATOIRE D'INGENIERIE DES SYSTEMES MECANIQUES ET DES 
MATERIAUX (LISMMA)
Porteur: ISMEP (Sup Meca)

EL MHAMEDI Abderrahman

9 EA 4383 LABORATOIRE D'INFORMATIQUE AVANCÉE DE SAINT-DENIS (LIASD) ALI CHERIF Arab

UNIVERSITE PARIS VIII 
EQUIPES DE RECHERCHE

SCIENCES POUR L'INGENIEUR

SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION
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VOLET SPÉCIFIQUE 
UNIVERSITÉ PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE 

UPOND 
 

 
 
 

1 ‒ Politique de recherche et d’innovation 
 
Partager une stratégie scientifique et une politique doctorale de site 
Etre un acteur de premier plan de l’innovation sociale 

 

2 ‒ Politique de formation 
 
Elaborer une offre de formation coordonnée, attractive et innovante 
Renforcer les services de la formation : pilotage des formations, pédagogie numérique, 
réussite et insertion professionnelle 
 

3 ‒ Politique numérique et politique internationale 
 
Etre un acteur majeur de l’innovation numérique 
Mettre en place une politique structurante des relations internationales 

 

4 – Vie de l’établissement et pilotage 
 
Améliorer les conditions d’accueil, de travail et de vie des étudiants et des personnels 
Améliorer le pilotage de l’établissement 

S’inscrire dans une démarche qualité 

Développer les ressources propres 

Développer les collaborations avec l’INS HEA 

 

Récapitulatif des jalons de la trajectoire de l’UPOND 
 
Indicateurs et cibles de performance de l’UPOND  
 
Annexe Recherche et Formation de l’UPOND 
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Le projet stratégique de l’université Paris Ouest Nanterre La Défense porte une triple ambition 
d’attractivité, d’ouverture et d’exemplarité, déclinée dans chacun de ses trois axes organisateurs, 
lesquels visent à : 1/ renforcer sa place d’acteur territorial central, à vocation internationale ; 2/ 
conforter son statut de pôle majeur de formation et de recherche dans le domaine des sciences 
humaines et sociales, très avancé sur la voie de l’interdisciplinarité ; 3/ promouvoir un nouveau 
modèle d’université se comprenant comme acteur social au sens plein du terme, conformément à 
l’idée de responsabilité sociale et sociétale des universités (RSU), et s’engageant dans une démarche 
d’extension sociale.  
D’une part la situation géographique très favorable de l’université Paris Ouest Nanterre La Défense, 
adossée au quartier d’affaires de La Défense aux portes de Paris, d’autre part la singularité en Île-de-
France de son campus principal de Nanterre d’un seul tenant, complété des sites proches de Ville 
d’Avray et Saint-Cloud, enfin son poids, tant en nombre de formations, d’équipes de recherche, que 
d’étudiants, dans le domaine des Sciences Humaines et Sociales (SHS), complété d’un domaine 
Sciences et Technologie très actif, constituent autant d’atouts et de forces qui forment le 
soubassement évident du projet de l’établissement pour les cinq ans à venir, et au-delà.  

 Bénéficiant de façon directe des projets de la Métropole du Grand Paris en matière de transports (la 
nouvelle gare multimodale de Nanterre-Université sera inaugurée en 2015 ; la future gare de 
Nanterre-la Folie, du RER E Eole reliant Paris à la Vallée de la Seine, sera implantée à proximité de 
l’université ; l’université sera également reliée avec le nord, Saint- Denis en particulier, par le tramway 
dans un horizon de dix à quinze ans), ancrée dans le cœur ouest du Grand Paris (au nord du 
département des Hauts-de-Seine, dans une ville de Nanterre et une Communauté d’agglomération du 
Mont-Valérien (CAMV) en profonde évolution, jouxtant le quartier de La Défense conforté dans sa 
position de plus grand centre d’affaires et de décision européen), l’université Paris Ouest Nanterre La 
Défense entend, au sein de ces évolutions territoriales profondes, tenir résolument sa place de pôle 
majeur de l’enseignement supérieur et de la recherche, à l’Ouest et plus largement au Nord-Ouest du 
Grand Paris (installation de formations initiales et continues à La Défense, essor du Pôle de 
Recherche et d'Enseignement Supérieur — devenu Communauté d'universités et établissements 
(COMUE) — Paris Lumières avec l’université Paris 8 et le Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS), élargissement des coopérations institutionnelles avec d’autres établissements). 
Dans le cadre de partenariats étroits avec les collectivités territoriales, elle poursuivra l’aménagement 
de son campus, complètera et rénovera son immobilier (site éco-campus démonstrateur), 
développera son offre de formation professionnelle et continue, ainsi que ses coopérations 
internationales, afin d’atteindre son objectif de forte attractivité aux plans régional, national et 
international. Cette attractivité passe aussi par des équipements culturels et ouverts sur le territoire, 
comme le nouveau musée de la Bibliothèque Documentaire Internationale et Contemporaine (BDIC), 
ainsi que le théâtre B.-M. Koltès rénové.  

Bien évidemment, l’attractivité de l’université Paris Ouest Nanterre La Défense dépend avant tout de 
la qualité de ses formations et de ses équipes de recherche. L'établissement constitue un des plus 
grands acteurs, franciliens et français, des SHS, que son rapprochement avec l’université Paris 8 et le 
CNRS au sein de la COMUE Université Paris Lumières (UPL) a encore permis de renforcer. Les 
éléments distinctifs qui ont forgé son identité continueront d’être soutenus et valorisés : capacité aux 
ruptures épistémologiques, articulation entre haut niveau disciplinaire et démarche pluridisciplinaire, 
développement de recherches interdisciplinaires cruciales pour permettre d’aborder et de penser des 
questions sociétales complexes ; parallèlement, travail sur les croisements disciplinaires au sein de 
nos cursus (couplage bi-disciplinaires ; licences pluridisciplinaires : Humanités, Sciences sociales, 
Etudes européennes, Sciences de l’homme ; poids renforcé de l’apprentissage des langues).  

 

Mais, plus largement, l’attractivité de l’université dans son territoire, son exemplarité pédagogique et 
scientifique, son ouverture à l’innovation et aux enjeux sociétaux, s’inscrivent dans une démarche 
globale promue par l’université Paris Ouest Nanterre La Défense, et que résume l’idée de 
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responsabilité sociale et sociétale des universités (RSU). La RSU telle que nous l’entendons permet 
d’articuler pleinement les missions premières de formation et de recherche, ainsi que la mission de 
diffusion des savoirs et de formation à la citoyenneté, avec les enjeux d’exemplarité sociale 
(l’université comme société collégiale rassemblant enseignants et chercheurs, personnels 
administratifs et étudiants, s’organisant selon les objectifs environnementaux, économiques et sociaux 
du développement durable, soucieuse de la qualité de vie et d’études sur son campus, accompagnant 
le devenir professionnel de ses personnels et de ses étudiants) et sociétale (l’université comme 
modèle social, lieu de rayonnement scientifique et culturel, d’implication solidaire dans le territoire, 
contribuant au dialogue sciences-société).  

 

1 – POLITIQUE DE RECHERCHE ET D’INNOVATION 

1- Partager une stratégie scientifique et une politique doctorale de site 

En ce qui concerne l’élaboration d’une stratégie scientifique de site partagée par les équipes de 
recherche des universités, un ensemble de réunions spécifiques, venant compléter le passage dans 
les instances, ont déjà eu lieu, en collaboration étroite avec le CNRS et Paris 8. Ces réunions de 
travail et de concertation ont vocation à se poursuivre et à se multiplier, notamment dans la 
perspective de la réponse à l’appel à projet du second Programme d'Investissements d'Avenir (PIA2). 
Des groupes thématiques correspondant aux trois axes envisagés (Sociétés de demain : durabilité, 
innovation sociale, émancipation ; Droits : justice, injustice ; Création d’hier à demain : arts, 
patrimoine, humanités) seront rapidement réunis. L’un des objectifs est d'impliquer dans un tel projet, 
outre les chercheurs des établissements membres et les établissements associés, d’autres 
partenaires déterminants : les collectivités territoriales, les pôles de compétitivité, les entreprises, 
certains services de l’Etat (Etablissement Public d'Aménagement de la Défense – Seine – Arche 
(EPADESA), Ministère de l’énergie et du développement durable, Secrétariat d’Etat à l’Economie 
Sociale et Solidaire (ESS), Ministère de la Ville, Ministère de la justice, Ministère de la Culture). 
D'autres établissements d’enseignement supérieur sont également susceptibles d'être partenaires de 
certains volets du projet.  

Un accent tout particulier sera mis, à Paris Ouest, sur la structuration du pôle Sciences et Technologie 
(ST) de l’université, afin notamment de faciliter l’élaboration de projets de recherche entre ST et SHS, 
en particulier dans les domaines scientifiques centraux du site Paris Lumières que sont la transition 
énergétique / écologique et la santé / handicap. 

L’université Paris Ouest participera activement, en collaboration avec le CNRS, au déploiement d’une 
politique d’Information Scientifique et Technique (IST) de référence au niveau de l’UPL, par la 
mobilisation en particulier de la Direction de la Recherche et des Etudes Doctorales (DRED), du 
Service Commun de Documentation (SCD), de la Maison de l'Archéologie et de l'Ethnologie (MAE) et 
de la Bibliothèque Documentaire Internationale et Contemporaine (BDIC). Cela est amorcé par un 
projet d’archives ouvertes coordonné par la DRED et le SCD ainsi que par un projet d’archivage 
numérique articulé par la MAE et la BDIC. La politique de signature commune au niveau du site Paris 
Lumières participera de cet axe prioritaire de la stratégie scientifique et sera progressivement achevée 
au cours du contrat. 

Enfin, il s’agira de faire travailler l'équipe de la valorisation de la recherche de l’université  avec celle 
de Paris 8 et la cellule d’appui du CNRS, afin de mettre en place les actions de Paris Lumières en 
matière de Bureau Europe (réponse améliorée en particulier aux appels à projets européens) et de 
valorisation des SHS. 

Concernant la politique doctorale, le collège doctoral de l’UPL, qui a vocation à se mettre en place 
rapidement, sera le lieu de l’élaboration de règles communes en matière d’accueil et de suivi des 
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doctorants, les présidents des collèges doctoraux (ou leur équivalent) jouant un rôle clé d’interface 
entre l’UPL et leur université. Dans ce cadre, et sur la base d’une volonté des acteurs, les Ecoles 
Doctorales (ED) de Paris Ouest, comme celles de Paris 8, pourront éventuellement se réagencer, 
notamment par des mises en œuvres de co-accréditation, avec l'unique souci d'améliorer les 
conditions d'exercice de la recherche et d'accueil des doctorants. L’objectif est de parvenir à un 
accord sur l’harmonisation des pratiques afin que soit mis en place un doctorat commun au terme du 
contrat. 

Pour ce qui concerne plus précisément le taux de financement des thèses (taux dont l'évaluation doit 
prendre en compte les nombreux enseignants du secondaire et la dimension de formation continue du 
doctorat en SHS), l’université Paris Ouest s’engage à maintenir un nombre conséquent de contrats 
doctoraux, en dehors de ceux qui seront créés au niveau de l’UPL, et à promouvoir le développement 
de financements autres (CIFRE, allocations régionales, allocations européennes). Au terme du 
contrat, l’objectif est d’augmenter de 20% le nombre de thèses financées (contrats doctoraux, CIFRE, 
allocations régionales, allocations européennes) par rapport au nombre de thèses financées en 2013.  

L’objectif principal de l’université Paris Ouest en matière de recherche sera de préserver pour les 
enseignants-chercheurs le cadre et les conditions de la recherche. L’une des conditions-clés pour cela 
est de réussir à libérer du temps pour la recherche : y parvenir donne la possibilité de déployer une 
stratégie scientifique de site cohérente et ambitieuse. Dans cette perspective, plusieurs actions, déjà 
engagées, seront poursuivies : 

- mise en place, coordonnée par la DRED, de plateformes de soutien administratif aux équipes de 
recherche, pour que toute équipe de recherche de l’université bénéficie d’un soutien administratif 
dédié ; 

- maintien d'une politique transparente et concertée en Commission Recherche en matière 
d’attribution des CRCT, des délégations recherche, des aménagements de service pour les 
enseignants du secondaire, et réflexion sur la mise en place d’une forme d’épargne temps recherche 
(ETR). 

Indicateur spécifique n°13 : politique de libération du temps de recherche 

 

2- Être un acteur de premier plan de l'innovation sociale 

Des effets structurants importants pour la politique de recherche et d’innovation de l’université Paris 
Ouest sont attendus de la construction du nouveau bâtiment Recherche (dit « SHS », achèvement 
prévu en janvier 2016), et de la reconfiguration de la Maison de l'Archéologie et de l'Ethnologie (MAE) 
dans le sens d’une Maison des Sciences de l'Homme (MSH) plus thématique que disciplinaire, 
parallèlement aux reconfigurations du même type qui auront lieu à Paris 8. C’est la constitution d’un 
pôle de transversalité scientifique, combiné au rôle d’hébergement d’unités de recherche, qui est 
visée ; ce pôle sera articulé tout à la fois avec le Labex Les Passés dans le Présent et avec le projet 
d’IDEX-ISITE qui sera déposé dans le cadre du PIA2. 

Jalon 2016 : Réorganisation des activités de recherche grâce au nouveau bâtiment recherche 
« SHS », et constitution de la MSH René Ginouvès en pôle de transversalité scientifique 

En lien avec l’engagement du site Paris Lumières dans une politique ambitieuse en matière 
d’Information Scientifique et Technique (cf. supra), un nouvel élan sera donné à notre politique de 
documentation et d’archives (croisement avec les problématiques recherche, archives ouvertes, et 
territoriales) par la construction, conditionnée par l'obtention d'un financement, du nouveau musée de 
la BDIC, en face de la nouvelle gare multi-modale Nanterre-Université : ce nouveau bâtiment 
hébergera de nombreuses collections pour les chercheurs mais aussi, à l’occasion des expositions et 
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des visites organisées, pour le grand public, dont les scolaires. Ce nouveau lieu de diffusion de la 
culture et du savoir a vocation à être un acteur majeur du territoire. 

Comme la loi en donne désormais la possibilité, l’université s’engagera, à titre expérimental, dans la 
mise en place d’un service commun de la RSU qui aura notamment pour but de structurer et 
développer un certain nombre de form-actions et de recherche-actions vouées à assurer la diffusion 
solidaire de l’expertise universitaire hors de ses murs : cliniques comme en droit ou en 
entrepreneuriat ; diagnostics sur des politiques publiques, comme en économie, en géographie de la 
santé ou en aménagement ; expertise pour aide à la décision de collectifs ou associations, comme en 
sociologie et urbanisme ; valorisation de l’engagement associatif et citoyen des étudiants, comme 
dans les projets de remédiation sociale auprès de jeunes en difficulté ou de détenus en transition vers 
la sortie de prison, du type du dispositif Kairos. 

Jalon 2014 : Mise en place du service de la responsabilité sociale et du développement durable 

Plus généralement, l’objectif est de continuer à faire de l’université un lieu ouvert sur le territoire, ce 
qui passe par un certain nombre d’autres actions visibles et fortes : 

- partenariat renouvelé et très renforcé avec le Théâtre National des Amandiers pour faire de la scène 
de l’université un véritable lieu de culture du territoire ;  

- organisation annuelle d’événements tels que la course des 10 km de l’université, en partenariat avec 
les services des sports et les associations du territoire ; 

- ouverture plus large des installations sportives de l'université. 

En lien avec la mise en place du pôle étudiant pour l'innovation, le transfert et l'entrepreneuriat Paris 
Ouest Nord (PEPITE-PON) (cf. infra), l’université s’engagera dans la création d’un incubateur de 
l’économie sociale et solidaire (ESS) au nord du campus de Nanterre, en partenariat avec 
Coopaname et le Crédit Coopératif, et avec le soutien des collectivités territoriales (Conseil Général 
des Hauts-de-Seine, Mairie de Nanterre, Communauté d'Agglomération du Mont-Valérien, 
Etablissement Public d'Aménagement La Défense-Seine-Arche), voué à développer le rôle de 
l’université dans le domaine de l’innovation sociale. Cet incubateur sera ouvert à tous les partenaires 
de PEPITE-PON. 

Jalon 2016 : Mise en place de l'incubateur de l'économie sociale et solidaire 

Enfin, l’université mettra en place, tout au long du contrat, un ambitieux Plan Actions Energie, en 
partenariat avec la Caisse des Dépôts. Il s'agira d'amorcer un programme de réhabilitation 
fonctionnelle et énergétique des bâtiments du campus, en vue d'améliorer la qualité d'accueil, la 
gestion environnementale et l'attractivité de l’université. Associant les personnels et les étudiants, en 
lien avec l'environnement territorial, ce schéma directeur de transition énergétique est voué à adapter 
l'outil de travail collectif à l’évolution des besoins et des impératifs écologiques et explorera toutes les 
pistes de financements innovants permettant sa réalisation. 

Jalon 2016 : Labellisation développement durable et responsabilité sociale de l’université 
 
Indicateur commun n° 7 : revenus consolidés de la valorisation de la recherche 
Indicateur spécifique n°15 : Indicateur global du référentiel développement 
durable/responsabilité sociale et sociétale de l’université 
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2 – POLITIQUE DE FORMATION 

1- Elaborer une offre de formation coordonnée attractive et innovante 

L’offre de formation LMD3 de l'université Paris Ouest Nanterre La Défense, mise en conformité avec 
la nouvelle nomenclature pour la licence comme pour les masters, ouvrira dès la rentrée 2014, ce qui 
en fait la première université française à la mettre en place. Elle a été conçue, sous l’égide du 
président du conseil de la formation du PRES Paris Lumières, dans le cadre d'une comparaison 
systématique, conduite durant l’année 2013/2014, avec l’offre prévue à Paris 8. Cette coordination 
vise à permettre de mettre en évidence les spécificités et complémentarités des formations au 
bénéfice de leur lisibilité et de leur attractivité. L’année universitaire 2014/2015 sera l’occasion de 
vérifier la pertinence de certains choix, notamment celle de l'architecture de la licence, ainsi que des 
nouveaux parcours pluridisciplinaires (licence de sciences sociales, études européennes, sciences de 
l’homme), notamment autour de la prochaine adaptation des licences professionnelles à la nouvelle 
nomenclature, et de poursuivre le travail de collaboration rapprochée avec Paris 8, afin de s’assurer 
de la complémentarité des mentions et des parcours entre les deux universités. Tout au long du 
contrat, l'université accompagnera dans cet esprit les équipes souhaitant formaliser leurs 
collaborations à des degrés divers : partage de séminaires, conventions de partenariat, co-
accréditations. Un calendrier de rencontres régulières par domaines sera prévu dès 2014. 

Un autre objectif de l’université Paris Ouest Nanterre La Défense, concernant l’offre de formation, sera 
d’améliorer de manière continue l’accueil des étudiants à partir d’expérimentations pédagogiques 
(méthodes innovantes d’évaluation, formes nouvelles d’enseignement, lutte contre le décrochage, 
prise en compte des publics spécifiques comme les personnes en situation de handicap, les étudiants 
salariés ou entrepreneurs,  les sportifs de haut niveau,  ) proposées sur la base des partages 
d’expérience avec Paris 8 et des projets élaborés au sein du Centre d’innovation pédagogique de 
Paris Lumières, avec l’ensemble des membres et associés. 

Le pôle étudiant pour l'innovation, le transfert et l'entrepreneuriat (PEPITE) Paris Ouest Nord, dont les 
deux universités sont membres avec sept autres établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche, prendra notamment à l’université Paris Ouest les formes suivantes : 

- mise en place d’un diplôme universitaire (DU), à destination des salariés en reconversion,  
développé de manière conjointe par les services de formation continue de Paris 8 et de Paris Ouest ; 

- développement d’un massive online open course (MOOC) entrepreneuriat au sein de l’université 
numérique thématique (UNT) en économie et gestion (AUNEGE) ; 

- mise en place du statut d’étudiant entrepreneur, sous la forme d’un diplôme d’établissement étudiant 
entrepreneur, également développé de manière conjointe par les services de formation continue de 
Paris 8 et de Paris Ouest ; 

- installation d’un incubateur de l’économie sociale et solidaire (ESS) (cf. infra). 

Concernant l’apport spécifique de l’université Paris Ouest au projet de Nouveau Collège d'Etudes 
Politiques (NCEP), il prendra plusieurs formes : 

- participation de certaines équipes de formation et de recherche, principalement en science politique, 
en philosophie et en langues et civilisations ; 

- définition des conditions d’accès au diplôme à partir des différentes formations (notamment science 
politique) ; 
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- accompagnement de la dimension internationale du NCEP de Paris Lumières, en cernant avec les 
deux services des RI les universités ou instituts avec lesquelles sont développés des partenariats 
(notamment en Europe et en Amérique du Nord) et qui pourraient être associés au projet. 

 

2- Renforcer les services de la formation : pilotage des formations, pédagogie numérique, 
réussite et insertion professionnelle 

Pour réaliser au mieux ses actions, l’université Paris Ouest se donne pour objectif de faire émerger 
une véritable cellule stratégique « offre de formation », qui, d’une part, doit jouer le rôle d’interface 
entre l’ensemble des acteurs de la formation (en interne et en externe), et d’autre part, doit contribuer 
à l’amélioration des formations par i) une veille sur les diplômes et sur la stratégie des diplômes ; ii) 
l’apport de son expertise pour accompagner les équipes de formations et porteurs de projets dans 
l’évolution de l’offre (évolution ou création de parcours, de diplômes nationaux, de DU, établissement 
de co-habilitations ), iii) une aide à la promotion et au référencement de nos diplômes (aide à la 
traduction des diplômes en compétences, à l’élaboration des fiches RNCP ; accompagnement des 
formations pour répondre aux enquêtes et progresser dans les classements), iv) une aide à l’analyse 
des indicateurs transmis par le pilotage et l’Observatoire de la Vie Etudiante. 

Jalon 2015 : Constitution d’une cellule stratégique « offre de formation » 

L’attractivité des formations sera en particulier renforcée par l’accroissement de l’offre transversale 
d’établissement (modules ou parcours, en présentiel ou à distance) et par la généralisation des bonus 
au diplôme, permettant aux étudiants de suivre plus de cours que les 60 ECTS annuels (valorisation 
de l’engagement dans des activités sportives, culturelles ou associatives). 

S’appuyant sur une expérience de presque cinquante ans et la qualité de son service d’enseignement 
à distance, l’université Paris Ouest poursuivra le développement de cette politique en profitant des 
nouvelles opportunités offertes par la constitution de l’UPL : 

- poursuite de la production de MOOCs en interne et réponses aux appels au projet (Créa-MOOC ; 
appels à projet Agence Universitaire de la Francophonie) en collaboration avec Paris 8 au sein de 
l’UPL ; 

- mise en place de modules médiatisés transversaux pour l’ensemble des étudiants de licence de 
Paris Ouest, avec possibilité de mutualiser certains modules avec Paris 8 (notamment en langues) ; 

- expérimentation de modules hybridés et classes inversées, en bénéficiant des échanges au sein du 
Centre d’innovation pédagogique de l’UPL ; 

- développer l’offre à distance au niveau master, proposer des DU à distance notamment en direction 
de la formation tout au long de la vie ; 

- viser une offre globale en enseignement à distance par complémentarité des offres des deux 
universités. 

Indicateur spécifique n°16 : politique de pédagogie numérique 

Sur la base de la récente restructuration du service commun universitaire pour l'orientation et 
l'insertion professionnelle (SCUO-IP) de Paris Ouest, il s’agira de poursuivre le renforcement du 
service, avec les objectifs suivants : 

- avoir une politique volontariste de conventionnement avec les lycées et les classes préparatoires 
aux grandes écoles du territoire, dans la continuité des Cordées de la réussite ; 
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- améliorer la réussite en licence (amélioration des dispositifs de tutorat, tutorat spécifique au moment 
des semaines de révision) ; 

- améliorer l’insertion professionnelle des étudiants notamment de licence (développement de 
réseaupro, promotion des licences professionnelles auprès des étudiants en deuxième année de 
licence, poursuite du développement de partenariats forts avec certaines entreprises, renforcement du 
service des stages, accompagnement des projets entrepreneurs étudiants). 

Enfin, un accent tout particulier sera mis sur le renforcement de l’enseignement des langues non 
spécialistes, avec un soutien spécifique au Centre de Ressources en Langues, devenu désormais un 
département de l'UFR Langues et Civilisations Etrangères, une politique de certification en langues et 
l’accompagnement du service Français pour ETudiants Etrangers (FETE) afin qu'il obtienne 
définitivement le label Français Langue Etrangère (FLE), déjà accordé pour un an en 2013-2014. 

Jalon 2014 : Obtention définitive du label Français Langue Etrangère 

Indicateur commun n°1 : taux de passage de L1 en L2 
Indicateur commun n°2 : taux de réussite en licence en trois ans 
Indicateur commun n°3 : réussite en master 2 en un an 
Indicateur commun n°4 : insertion professionnelle des diplômés 
Indicateur commun n°5 : évaluation des formations et des enseignements 
 

3 - POLITIQUE NUMERIQUE ET POLITIQUE INTERNATIONALE 

1- Être un acteur majeur de l'innovation numérique 

Afin de coordonner et de partager les politiques des universités et des établissements qui composent 
l’UPL, une stratégie commune de portage du numérique a été établie. Celle-ci s’appuie sur une 
volonté de privilégier l’animation, la coordination, la construction et la diffusion d’une culture 
commune, et la constitution d’une « mémoire » numérique. Elle respecte l’autonomie de chaque 
établissement en ce qui concerne l’implication des équipes, la production, et le pilotage opérationnel 
des projets. 

La déclinaison opérationnelle de cette politique numérique prend cinq directions et se décline en 
actions coordonnées entre établissements dans le temps du contrat. Plus particulièrement au sein de 
l’université Paris Ouest Nanterre La Défense, les actions seront de :  

- réussir la gouvernance du numérique, en lien avec le projet d'Université Numérique Paris Île-de 
France (UNPIDF) ; 

- développer la pédagogie numérique (cf. infra) ; 

- accompagner la construction et la valorisation de la recherche, par une politique d’archives ouvertes, 
liée étroitement au grand projet expérimentateur en IST (cf. infra) ; 

- structurer et développer un réseau numérique des acteurs économiques du territoire, notamment par 
la création d'un Centre de ressources et de culture numérique (CRCN) et par une politique d'open 
data menée en partenariat avec le Conseil Général des Hauts-de-Seine ; 

- construire une mémoire commune (collecte, archivage, accessibilité et dissémination), en s’appuyant 
sur la BDIC, le SCD, la MAE et le Labex Les Passés dans le Présent. 

Jalon 2017 : Ouverture du Centre de ressources et de culture numérique (CRCN) 
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2- Mettre en place une politique structurante des relations internationales 

Au delà des aspects relatifs au bureau Europe et au NCEP (cf. supra), l’objectif principal de 
l’université en matière de relations internationales est de restructurer et renforcer le service, en en 
faisant un service commun (et non plus central) avec un conseil, comme à Paris 8, et en lui donnant 
comme mission d’accompagner la stratégie de l’établissement, en ciblant, en lien avec les 
composantes, les partenariats internationaux stratégiques. 

Il s’agira, outre le renouvellement de la convention avec l’Institut Confucius, de poursuivre le 
développement du pôle Asie et en particulier le partenariat privilégié avec les universités chinoises, 
notamment par la mise en place du centre franco-chinois de l’Université du Heilongjiang, par les 
échanges scientifiques dans le domaine du théâtre avec l’Université d’art et communication de Pékin, 
mais aussi par les partenariats dans le domaine de l’aéronautique entre l’IUT de Ville d’Avray et les 
Universités de Nankin. 

Il s’agira également de conforter les échanges fructueux que Paris Ouest entretient au sein du pôle 
Europe (qui pourra collaborer avec le Bureau Europe de la COMUE) et du pôle Amériques, en 
réponse aux nombreuses attentes des étudiants (échanges, stages) des formations (doubles cursus) 
et des partenaires existants et à venir. 
 

Pour ce qui est du pôle francophonie, axe prioritaire du site Paris Lumières, l’université Paris Ouest 
mettra à profit sa participation très impliquée au sein de l’Agence Universitaire de la Francophonie, 
ses nombreuses conventions avec des universités dans des pays francophones et son investissement 
dans les MOOCs — lesquels pourront être mutualisés dans le cadre d’une plateforme francophone de 
diffusion du savoir. 

Enfin, conformément à l’un des objectifs du site Paris Lumières, l’université travaillera activement 
l’hypothèse de création de doubles diplômes internationaux, en s’appuyant notamment sur 
l'expérience des cursus intégrés droits – langues et économie – langues en partenariat avec 
l’Université Franco-Allemande, en proposant des cursus communs globaux, de la licence au doctorat. 

Jalon 2018 : Création de plusieurs doubles licences internationales 

La restructuration du service des relations internationales permettra d’améliorer les dispositifs  
d’accueil et d’accompagnement des étudiants d’échanges. Il s’agira d’intensifier les efforts par la mise 
en place d’un guichet unique rendu possible par une coopération efficace entre les différents services 
et composantes, et la systématisation d’enquêtes d’évaluation. Le service des relations internationales 
de l'université Paris Ouest pourra collaborer efficacement avec la COMUE pour ce qui concerne 
l’optimisation de l’accueil des enseignants chercheurs. 
 

Indicateur spécifique n° 18 : mise en place d’action(s) et de services en faveur de l’accueil et 
l’intégration des étudiants accueillis dans le cadre d’échanges 

 

4 - VIE DE L’ETABLISSEMENT ET PILOTAGE 

1- Améliorer les conditions d’accueil, de travail et de vie des étudiants et des personnels 

Conformément à l’objectif du site Paris Lumières de promouvoir une approche de responsabilité 
sociale et sociétale des universités, l’université Paris Ouest déclinera localement un certain nombre 
d’actions spécifiques. 

Le projet majeur de l’université est le déploiement d’un Plan Actions Energie (PAE), en partenariat 
avec la Caisse des Dépôts, posant le cadre de la rénovation du campus dans une perspective de 
transition énergétique et écologique (cf. infra). 
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Les actions du Service général des affaires culturelles et de l’animation du campus (SGACAC), du 
Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS), du Service d’Action Sociale 
(SAS), seront soutenues et développées. Plus spécifiquement, afin de poursuivre les actions récentes 
de l’université en la matière et de mettre à profit la Maison de l’Etudiant, un soutien spécifique à 
l’animation du campus et à l’accompagnement de projets étudiants sera consenti au sein du nouveau 
Service général des affaires culturelles et de l’animation du campus. 

Indicateur spécifique n°14 : soutien à la vie du campus  

Une clarification des conditions de mise à disposition des équipements sportifs et culturels et de 
l’ouverture des bibliothèques au public extérieur à l’université est nécessaire et sera menée. Sur cette 
base, des propositions seront faites pour une ouverture de ces équipements aux étudiants et aux 
personnels membres de la COMUE. 

Une convention pluriannuelle de partenariat avec le CROUS vient d’être signée et devra être déclinée 
tout au long du contrat. Elle comprend notamment : un engagement en termes de logements pour 
étudiants, pour stagiaires de l’INS HEA et pour chercheurs étrangers à bâtir au nord du campus ; 
l’établissement d’un schéma directeur de restauration pour l’ensemble des sites de l’université ; une 
gestion commune des espaces extérieurs ; des actions communes en matière de gestion des déchets 
et de politique énergétique ; l’organisation d’événements culturels et sportifs en commun ; une 
meilleure communication des informations entre les deux partenaires.  

Jalon 2017 : Point d'étape sur les projets communs avec le CROUS 

Indicateur commun n°8 : variation des horaires d’ouverture du SCD ou du SCID 

L’université continuera à s’engager dans une gestion ressources humaines qualitative tant sur le plan 
collectif qu’individuel. L’établissement s’appuie désormais sur une Charte du savoir vivre ensemble 
qui sera le support pour mener, auprès des étudiants mais aussi auprès de tous les personnels 
amenés à intervenir sur le campus une politique de sensibilisation sur des valeurs essentielles qui 
doivent être partagées et respectées par tous.  

L’établissement est engagé dans le développement d’une démarche d’accompagnement des 
demandes de formations formulées par les personnels et proposera également des formations de 
nature à accompagner l’accroissement des compétences dont le déficit peut être source de multiples 
souffrances au travail. Ces formations pourront être ouvertes à l’ensemble des membres de l’UPL. Le 
travail conduit dans le cadre de la Commission de la formation des personnels aidera ainsi à la 
réalisation de bilans individuels de compétences et à financer des projets de formation pour 
reconnaître un véritable droit individuel à la formation.  

Indicateur commun n°9 : endorecrutement des enseignants-chercheurs/bilan et prévision 
Indicateur spécifique n°19 : politique de formation des personnels 
 
L’établissement entend porter une attention toute particulière au respect des règles de non 
discrimination à tous les stades de mise en œuvre (recrutement, évolution des carrières, formation, 
accompagnement social, vie démocratique, droits syndicaux). Une gestion préventive améliorée des 
risques liés au travail sera mise en place grâce aux collaborations régulières et renforcées entre le 
service des ressources humaines, la médecine du travail et le service de l’action sociale.  

En particulier, un schéma directeur pluriannuel handicap, s’appuyant sur le partenariat avec l’INS HEA 
au sein de Paris Lumières, sera proposé, sur la base d’un groupe de travail du CHSCT. Ce schéma 
doit notamment prendre en compte les dimensions de travail, de déplacement, d’accessibilité et 
d’usages des différents services de l’université. 

Jalon 2015 : Mise en place du schéma directeur pluriannuel handicap 
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Enfin, pour répondre aux besoins toujours croissants, il s’agira de renforcer la communication interne 
et externe de l’établissement, en créant une véritable direction de la communication, passant d’une 
logique de communication passive (transmission d’information) à une logique de communication 
active (production d’information). 

Jalon 2015 : Mise en place d'une direction de la communication 

2- Améliorer le pilotage de l'établissement 

La période 2014/2018 sera consacrée à la mise en cohérence du système global d'information 
(gestion, SIR recherche, pédagogie, documentation, pilotage, sécurité des SI), le premier objectif 
étant l'achèvement du projet de gestion des identités qui doit favoriser la fiabilisation du système 
d'information. L’environnement numérique de travail (ENT) sera enrichi pour devenir une véritable 
offre de service numérique pour les étudiants et le personnel. Le déploiement de la participation des 
différents UFR aux universités numériques thématiques (UNT) se poursuivra. Enfin, la politique 
numérique de l’établissement sera inscrite durablement dans la stratégie numérique du territoire, par 
le biais d’actions soutenues par le Conseil Général des Hauts-de-Seine (cartable numérique avec la 
BDIC, open data, Centre de Ressources et Culture Numérique) ou par la Communauté 
d'Agglomération du Mont-Valérien. Concernant les outils de pilotage, l’université privilégiera ceux 
proposés par l’UNPIDF et l’AMUE. 

Dans le domaine patrimoine, un système d'information performant permettra l’amélioration de la 
gestion des locaux, tant en termes d’occupation et de disponibilité qu’en termes d’exploitation (gros 
entretien, maintenance, sécurité) et de suivi (outil de suivi des fluides, instrumentation).  

Par ailleurs, l’université poursuivra l’amélioration de ses procédures financières, en étendant les 
domaines du contrôle interne, comptable et financier, afin d’assurer le suivi de la masse salariale et 
des emplois sur la base d’une gestion intégrée des personnels, ainsi que des moyens de la formation 
et de la recherche. 

Les campagnes emplois, concernant les enseignants-chercheurs, les enseignants et les personnels 
BIATSS, s’inscriront dans une logique de plus en plus globale, pluriannuelle (sur la base d’une 
meilleure prévision), multicritère (taux d’encadrement, qualité pédagogique, projets scientifiques) et 
voués à soutenir les objectifs du contrat. A cet égard, le rôle des dialogues de gestion, conduits 
annuellement dans l’ensemble des composantes et des services, doit permettre de faire un point 
d’avancement régulier des projets et des besoins spécifiques, afin d’assurer un véritable aller-retour 
entre approche locale et approche centrale : dans ce cadre, l’université poursuit la démarche de 
contractualisation avec ses composantes et services et s'oblige à une récurrence du calendrier et du 
compte-rendu devant les instances centrales. Ces dialogues s'inscrivent dans le débat annuel 
d'orientation budgétaire.  

Jalon décembre 2016 : Point d'étape sur les avancées en matière de pilotage 

Indicateur commun n°11 : pilotage financier 
Indicateur commun n°12 : taux d’occupation des locaux 
 
 

3- S'inscrire dans une démarche qualité 

Conformément aux engagements exprimés dans le volet commun du contrat, l’université mettra en 
place des conseils de perfectionnement de manière progressive et coordonnée, et accompagnera en 
continu l’autoévaluation des formations, en s’appuyant sur les réflexions et expérimentations 
émergeant du Centre d’innovation pédagogique de l’UPL, et sur la base de la constitution d'un 
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véritable service de l'offre de formation à Paris Ouest. L'université s'engagera, par échange de bonnes 
pratiques avec Paris 8, dans une démarche de certification des formations continues et des DU. 

 

Parallèlement, l'université développera le suivi de ses actions en matière de développement durable, 
en les plaçant fonctionnellement au cœur de la politique de l'université. Sur la base d'une utilisation de 
l'outil d'auto-évaluation du développement durable dans l'enseignement supérieur (EVADDES), 
menée depuis 2011, et de l'élévation de ses différents indicateurs,  l'université aspirera à être une des 
premières universités labellisées « Plan vert/développement durable » dès la mise en place du label 
en 2016. Dans ce domaine, l'université Paris Ouest partagera ses bonnes pratiques avec l'université 
Paris 8. 

De manière coordonnée avec Paris Lumières et dans la perspective du développement de la RSU, 
l’université Paris Ouest réfléchira également à la manière de répondre aux cahiers des charges 
d'autres labels comme le label diversité (en lien avec la Direction de l’Accueil, de l’Intégration et de la 
Citoyenneté du Secrétariat général à l’immigration et à l’intégration) et renforcera la place des clauses 
sociales et environnementales dans ses marchés publics. 

Enfin, l’Observatoire de la Vie Etudiante de Paris Ouest se rapprochera de celui de Paris 8 afin de 
structurer, au niveau de Paris Lumières, une cellule d’indicateurs et d’enquêtes communes, vouées 
notamment à améliorer les services rendus aux usagers.  

A cet égard, le service du pilotage de l'université sera amené à  prendre en compte l'ensemble de ces 
dimensions et son articulation à l'UPL. 

 

4- Développer les ressources propres 

L’université est déjà activement engagée dans une réflexion sur la question des ressources propres 
depuis deux ans : 

- organisation annuelle d’un colloque Ville Universités Entreprises en Synergies, en partenariat avec la 
CAMV et la CCI, afin de développer notamment les perspectives de valorisation et de contrats de 
recherche et de proposer des offres de formation continue et DU adaptées aux besoins du territoire ; 

- mise en place de la fondation partenariale de l’université, qui aura notamment pour vocation d’abriter 
des chaires et initiatives de recherche scientifiques et de constituer un réseau des alumni ; 

- valorisation des activités de recherche de nos laboratoires développées dans le domaine de 
l’innovation sociale (cf. supra) ; 

- réalisation d’un audit du service de formation continue de l’université, qui doit conduire à une 
restructuration permettant la mise en place d’un centre d’expertise et de soutien pour les projets des 
UFR et le développement d’un chiffre d’affaires susceptible de dégager un bénéfice à la hauteur de 
l’investissement ; 

- encouragement et accompagnement des formations professionnelles pour s’ouvrir davantage à 
l’alternance (apprentissage ou contrat de professionnalisation), en lien avec le service de formation 
continue. 

Indicateur commun n°10 : ressources propres (hors subventions pour charges de service 
public) 
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Un des projets phares du contrat permettra des développements substantiels en matière de 
ressources propres. En effet, l’université est prête à s’engager, comme chef de file, dans la mise en 
place, en accord et avec le soutien de l’EPADESA, d’un Centre sur la Décision et le Risque à la 
Défense, s’appuyant sur les forces en droit, science politique, économie et gestion, mais aussi en 
psychologie, sociologie, philosophie, géographie, urbanisme, avec une dimension de formation 
initiale, dans la continuité de notre implantation au pôle universitaire Léonard de Vinci (PULV), mais 
surtout de formation continue et de recherche-développement, en partenariat avec les grandes 
entreprises de La Défense, les collectivités territoriales et d’autres établissements d’enseignement 
supérieur et recherche, notamment Dauphine, mais aussi, éventuellement, l’ESSEC et l’Université 
Cergy-Pontoise. Ceci sera un des éléments de la réponse à l’appel PIA2 et donc fortement articulé sur 
les priorités de la recherche de l’établissement. 

Jalon 2018 : Ouverture du Centre sur la Décision et le Risque à La Défense 

 

5- Développer les collaborations avec l'INS HEA 

Les collaborations en matière scientifique et pédagogique avec l’INS HEA, qui sont déjà existantes, 
auront vocation à se développer encore davantage au cours du prochain contrat : il s’agira en 
particulier d’associer encore plus étroitement l’INS HEA aux projets de recherche que mènera le site 
Paris Lumières sur les questions du handicap, notamment dans la perspective de l’ISITE. L’expertise 
de l’INS HEA sera également sollicité pour établir le schéma directeur handicap de l’université (cf. 
supra). 

La perspective de l’implantation de l’INS HEA sur le campus de Nanterre serait cohérente avec les 
orientations stratégiques du Schéma directeur immobilier et d’aménagement de l’université : 

- au Sud, un pôle accueil (BDIC, bâtiment d'accueil, MDE notamment) 

- à l'Est, un pôle ressources documentaires (Bibliothèque, CRCN) et culturel (théâtre) ouvert sur la 
société ; 

- au Nord, un pôle recherche de référence en sciences humaines et sociales (SHS, MAE, résidence 
chercheurs) et de formations ouvertes sur le territoire (INS HEA, résidences stagiaires, incubateur). 

La perspective de l'implantation de l'INS HEA continuera à faire l'objet d'études de faisabilité et de 
soutenabilité. D'ores et déjà, une discussion avec la direction de l’INS HEA a été initiée et sera 
poursuivre afin de définir les modalités pratiques de collaborations, au bénéfice du bon 
fonctionnement des deux établissements. 
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Récapitulatif des jalons de la trajectoire de l’UPOND 
 
 

 

Opérations 
Année de mise en œuvre  

2014 2015 2016 2017 2018 

Politique scientifique       

Réorganisation des activités de recherche 
grâce au nouveau bâtiment recherche 
« SHS » et constitution de la MSH René 
GINOUVES en pôle de transversalité 
scientifique 
 

     

Mise en place du service de la responsabilité 
sociale et du développement durable  
 

     

Mise en place de l’incubateur de l’économie 
sociale et solidaire 
 

     

Labellisation développement durable et 
responsabilité sociale de l’université 
 

     

Politique de formation      

Constitution d’une cellule stratégique « offre 
de formation » 
 

     

Obtention définitive du label Français Langue 
Etrangère 
 

     

Politique numérique      

 
Ouverture du Centre de ressources et de 
culture numérique (CRCN) 
 

     

Politique internationale      

 
Création de plusieurs doubles licences 
internationales 
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Vie de l’établissement et pilotage 2014 2015 2016 2017 2018 

Point d’étape sur les projets communs avec 
le CROUS 
 
 

     

Mise en place du schéma directeur 
pluriannuel handicap 
 

     

 
Mise en place d’une direction de la 
communication 
 

     

 
Point d’étape sur les avancées en matière de 
pilotage 
 

     

 
Ouverture du Centre sur la Décision et le 
Risque à La Défense 
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INDICATEURS ET CIBLES DE PERFORMANCE DE l’UPOND 
 
 

INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DE FORMATION ET DE RECHERCHE  
 

IC 1 – Taux de passage de L1 en L2 

IC 2 - Taux de réussite en licence en trois ans 

IC 3 –  Taux de réussite en master 2 

IC 4 – Insertion professionnelle 

IC 5 – Evaluation des formations et des enseignements 

IC 6 – Développement de la formation continue 

IC 7 – Revenus consolidés de la valorisation de la recherche 

IC 8 – Variation des horaires d’ouverture du SCD ou du SICD 

 

INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DU PILOTAGE 
 

IC 9 – Endorecrutement des enseignants – chercheurs : bilan et prévision 

IC 10 – Ressources propres hors subventions pour charges de service public 

IC 11 – Pilotage financier 

IC 12 – Taux d’occupation des locaux 

 

INDICATEURS SPECIFIQUES 
 

IS 13 – politique de libération du temps de recherche 

IS 14 – Soutien à la vie du campus 

IS 15 – Indicateur global du référentiel Développement durable/responsabilité sociale et sociétale  

IS 16 – Innovation pédagogique 

IS 17 – Politique de pédagogie numérique 

IS 18 – Mise en place d’action(s) et de services en faveur de l’accueil et de l’intégration des 
étudiants accueillis dans le cadre d’échanges 

IS 19 – Politique de formation des personnels 
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INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DE FORMATION ET DE RECHERCHE 
 

IC 1 TAUX DE PASSAGE DE L1 EN L2 DGESIP 

 
Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite des 
étudiants), réussite en L 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Années universitaires 2009-2010, 2010-2011, 2011-2012, futures années 2017-2018 

Disponible en mai de l'année n+1  
Champ de la mesure Champ : nouveaux entrants dans l’enseignement supérieur (enseignement public universités et assimilées – 

France entière) inscrits pour la première fois en L1, et inscrits l’année suivante en 2ème année de Licence, ou 
dans une formation équivalente de 2ème année. 
Seuls les primo-entrants en L1 sont pris en compte dans la cohorte. Les étudiants inscrits en parallèle en 
CPGE, BTS ou DUT sont supprimés de la cohorte. 
Les fichiers SISE-inscrits sont utilisés et appariés sur la base de l’identifiant (INE) deux années 
consécutives. 

Service responsable de 
l’indicateur 

MENESR, DGESIP-DGRI SIES 

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base Inscriptions principales  

Source : MENESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Étudiant (SISE) 
Mode de calcul Suivi de cohorte entre deux années consécutives à une première inscription en licence (cursus LMD) 1ère 

année en n-1/n 
Calcul du taux de passage : 

- Le nombre d’étudiants inscrits en L2 ou dans des formations équivalentes à l’issue d’une année 
universitaire n-n+1 est rapporté au nombre total des inscrits en L1 en n-n+1 

Calcul du taux de redoublement : 
- Le nombre d’étudiants qui redoublent à l’issue d’une année universitaire n-n+1 (redoublement 

dans la même formation ou dans une autre formation L1) est rapporté au nombre total des inscrits 
en L1 en n-n+1. 

Calcul du taux de réorientation : 
- Le taux de changement d’orientation correspond à la part des étudiants qui se sont réorientés vers 

d’autres filières au sein de l’université (diplôme d’université, formations de santé,…) quel que soit 
l’établissement dans lequel cette réorientation a eu lieu, rapportée au nombre total des inscrits en 
L1 en n-n+1. 

Calcul du taux de sortie de l’université : 
- Les étudiants non retrouvés dans le fichier SISE des inscrits de l’année n+1 sont considérés 

comme étant non réinscrits en cursus L. Le nombre de ces étudiants est rapporté au nombre total 
des inscrits en L1 et n-n+1. 

Précisions importantes : 
- un étudiant inscrit en BTS après une L1 est considéré comme sorti de l’université 
- un étudiant inscrit en 1ère année d’IUT après une L1 est considéré comme changeant d’orientation 
- un étudiant inscrit en 2ème année d’IUT après une L1 est considéré comme accédant en L2 ou formation 
équivalente 
 
Une augmentation de la valeur de cet indicateur montre une augmentation du taux de passage entre la 
première et la deuxième année du cursus Licence 
Lecture : 40,1% des étudiants inscrits en L1 pour l’année universitaire 2011-2012 sont passés en L2 ou 
équivalent en 2012-2013. 
Le champ de la cohorte a été modifié pour correspondre à celui des autres cohortes rendant compte de la 
réussite en Licence. Le profil de la courbe reste identique mais l’indicateur s’établit à un niveau plus faible 
que sur l’ancienne série. 
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IC 1 TAUX DE PASSAGE DE L1 EN L2 (SUITE) DGESIP 

Données de l’établissement fournies par le MESR 

 
A noter : la fixation d’une cible n’est obligatoire que pour la « part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année suivante » ; cependant, des 
cibles peuvent être décidées d’un commun accord pour les autres items du tableau, soit à titre informatif, soit comme indicateurs 
spécifiques. 
 

 
Pour mémoire : la cible 2015 inscrite au PAP 2013 est de 50% 
 
Précisions : 
L’écart par rapport à 100% correspond aux étudiants qui ont quitté l’université et qui se sont réorientés vers d’autres filières au 
sein de l’université.  
Les admissions en cours de cursus ne sont pas prises en compte. Un étudiant inscrit en L1 dans une université X passant en L2 
dans une autre université Y est pris en compte dans le taux de passage de l’université X. Un étudiant inscrit en L1 dans une 
université X redoublant en L1 dans une autre université Y est pris en compte dans le taux de redoublement de l’université X. Une 
seule inscription principale par étudiant est prise en compte dans les effectifs. Quand les étudiants ont pris une inscription dans 
des universités différentes, une seule est conservée. 
 

 
Leviers d’action  
La politique de l’établissement consiste à intensifier son effort en L1 avec la mise en place de nouveaux dispositifs 
ainsi qu’un accent sur  l’accompagnement des étudiants en difficulté (atelier de langue française et consolidation pour 
les étudiants en L1, grands repères, construction d’une culture générale)  
 
Commentaires de l’université  
 
  

Devenir des étudiants inscrits Inscrits à la 
rentrée 2009-2010

Inscrits à la 
rentrée 2010-2011

Inscrits à la 
rentrée 2011-2012 Cible 2018 

Effectifs des étudiants inscrits en L1 l’année n-1/n 4 413 4 382 4 897 4 900 
Part de redoublants (redoublements dans ou hors 
de l’établissement) inscrits en année n/n+1 26,7 27,0 24,0  

Part de changements d’orientation en année n/n+1 1,2 1,4 1,4  
Part des inscrits en L1 en n non présents en 
université à la rentrée n/n+1 quelle que soit 
l'université 

33,9 32,7 32,9 30 

Part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année 
suivante 38,1 38,9 41,7 44 

Données toutes universités Inscrits à la 
rentrée 2009-2010

Inscrits à la 
rentrée 2010-2011 

Inscrits à la 
rentrée 2011-2012

Effectifs des étudiants inscrits en L1 l’année n-1/n 168 413 168 674 172 931 
Part de redoublants (redoublements dans ou hors de 
l’établissement) inscrits en année n/n+1 26,3 25,9 26,0 

Part de changements d’orientation en année n/n+1 2,5 2,8 2,6 
Part des  inscrits en L1 en n non présents en université à la 
rentrée n/n+1  quel que soit l'université 31,2 30,7 31,4 

Part des inscrits en L1 accédant en L2 l’année suivante 40,0 40,6 40,1 
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IC 2 TAUX DE RÉUSSITE EN LICENCE EN TROIS ANS  DGESIP 

 
Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite des 
étudiants), réussite en L 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Cohorte 2009 diplômée en 2012 
Champ de la mesure Étudiants inscrits en 2009 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Étudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits administrativement pour la première fois en première année 
de premier cycle ou de cursus licence à la rentrée universitaire 2009. Sont exclus du champ, les inscrits en 
classes préparatoires aux grandes écoles en première année. Cf. « mode de calcul » 

Source : MENESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Étudiant (SISE) 

Mode de calcul 

Le taux de réussite constaté en licence en 3 ans est calculé à partir de la cohorte d’étudiants, bacheliers 
et non bacheliers, inscrits pour la 1ère fois en 1ère année de 1er cycle ou de cursus licence à la rentrée 2009. 
Méthodes appliquées à partir de la cohorte pour la détermination des taux de réussite en licence à 
partir de la cohorte :  
- Méthode 1 : la méthode 1 tient uniquement compte de l’établissement d’inscription en 1ère année ; les 
étudiants qui ont changé tous les ans d’établissement ne sont pas comptabilisés dans le calcul 
- Méthode 2 : la méthode 2 tient uniquement compte des résultats en 3ème année (L3),  rapportant le 
nombre de diplômés à celui des inscrits en troisième année  
- Méthode 3 : la méthode 3 tient uniquement compte des étudiants qui, s’étant inscrits en L1 dans 
l’établissement, ont effectué la totalité de leur cursus de licence (L1 à L3) en son sein ou bien qui 
sont sortis du système universitaire en troisième année 

Service responsable de 
l’indicateur MESR, DGESIP-DGRI, SIES 
 

 Périodes Méthode 1 Méthode 2 Méthode 3 Ecart taux observé – 
taux attendu (M3) 

Taux de réussite 
constaté en % 
(établissement) 

Diplômés 2011 (cohorte 
2008) pour mémoire 27,6 86,8 43,8 3,7 

Diplômés 2012 (cohorte 
2009) 29 89,8 45,2 4,3 

Cible 2018 (méthode 3 uniquement) 48-50%   
 

Pour mémoire : la cible 2015 inscrite au PAP 2013 est de 42% 
 
Leviers d’action  
Mise en place de nouveaux dispositifs tels que le nouveau calendrier universitaire, l’accompagnement pédagogique entre 
les deux sessions d’examen et le renforcement du tutorat. 
 
 
 
Précisions apportées par le SIES (mars 2011) 
Le taux de réussite en licence en trois ans a été calculé à partir de la cohorte d’étudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits pour la 
première fois en première année de cursus licence à la rentrée universitaire N-3. Les inscrits en classes préparatoires aux grandes écoles 
en première année ont été retirés de la cohorte, afin de ne pas introduire de biais dans le calcul de la réussite. Ces étudiants ont été suivis 
pendant trois années consécutives afin d’observer leurs résultats au diplôme à la session N (année N-1, N). L’indicateur inclut tous les 
diplômes de licence, générale ou professionnelle. 
La cohorte porte sur des inscriptions administratives recensées dans le système d’information SISE. On ne sait donc pas si les étudiants 
concernés ont réellement suivi les études dans lesquelles ils étaient inscrits et s’ils se sont présentés aux examens. Ceci contribue à une 
diminution du taux de réussite en trois ans. 
Le parcours de ces étudiants au cours des trois années de leur cursus est très diversifié : seule la moitié d’entre eux poursuivent leur 
formation dans le même établissement, quelle que soit leur situation (passage dans l’année supérieure, redoublement, réorientation). Les 
autres étudiants poursuivent dans un autre établissement universitaire, quittent l’université pour se réorienter vers d’autres filières de 
l’enseignement supérieur ou abandonnent leurs études dans l’enseignement supérieur. Notre système d’information ne permet pas de 
distinguer les deux derniers cas. 
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Compte tenu de cette diversité de parcours, la réussite en trois ans à la licence par établissement est difficile à appréhender : en 
particulier, à quel établissement faut-il attribuer la réussite des étudiants inscrits dans une université et qui seront diplômés trois ans plus 
tard dans une autre ?  
 
Trois manières complémentaires qui abordent la réussite par établissement sous différents angles sont donc proposées. 
1 – Réussite calculée en prenant en compte l’établissement d’inscription en 1ère année (méthode 1). 
La réussite des étudiants est attribuée à l’université dans laquelle ils se sont inscrits initialement, quel que soit leur parcours ultérieur. Les 
étudiants qui ont changé tous les ans d’établissement ne sont pas pris en compte dans le calcul. 
Le choix de cet indicateur s’explique par le fait que la première année de L1 est très importante pour la poursuite des étudiants. 
2 – Réussite en troisième année (L3) (méthode 2). 
Pour cet indicateur, on ne considère que la troisième année. Il correspond au rapport entre le nombre de diplômés et celui des inscrits en 
troisième année (L3). 
Le taux obtenu apporte des informations sur la réussite obtenue par les étudiants dans l’établissement où ils ont terminé leur scolarité, 
quel que soit leur parcours durant les deux premières années de leur scolarité. 
3 - Réussite des étudiants qui ont effectué leur parcours dans la même université (méthode 3). 
Cet indicateur ne prend en compte que les étudiants qui ont effectué tout leur cursus de licence au sein du même établissement ou bien 
qui sont sortis du système universitaire en troisième année. Elle donne donc des informations sur les chances de réussite des étudiants 
dont un seul établissement a assuré la formation durant tout leur parcours. Ceux qui quittent l’université après la deuxième année sont 
considérés comme des étudiants que l’établissement n’a pas pu conduire jusqu’au diplôme de licence.  
Pour chacune de ces trois façons d’appréhender la réussite, un taux simulé par établissement a été calculé. Le taux simulé est le taux que 
l’on observerait pour un établissement si la réussite des différentes catégories d’étudiants entrant en licence était identique à celle obtenue 
au niveau national pour les mêmes catégories d’étudiants, définies par les critères suivants :  
- sexe  
- origine socioprofessionnelle des étudiants  
- la série du baccalauréat (littéraire, économique, scientifique, technologique STT, autre bachelier technologique, professionnel, dispensé 
du baccalauréat) 
- l'âge d'obtention du baccalauréat (« à l’heure  ou en avance» (18 ans ou avant), « en retard d’un an » (19 ans), « en retard de plus d’un 
an » (après 19 ans) ; 
- ancienneté d'obtention du baccalauréat  
- le groupe disciplinaire d'inscription en L1 (Droit -sciences économiques- AES, Lettres- sciences humaines- langues, sciences- STAPS). 
Une régression logistique permet de mesurer, toutes choses égales par ailleurs, l’impact de ces critères sur la réussite à la licence. La 
définition d’un profil d’étudiant de référence permet d’estimer, dans le modèle, l’influence respective de chacune des caractéristiques 
décrites ci-dessus. L’étudiant de référence est un homme, dont les parents exercent une profession intermédiaire, titulaire d’un 
baccalauréat économique obtenu avec un an de retard, inscrit en L1 dès l’obtention de celui-ci dans le groupe disciplinaire droit sciences 
économiques.  
Par rapport à cet étudiant de référence, le classement par ordre d’importance des critères qui influent le plus sur les chances de succès 
place en premier la série du baccalauréat et l’âge d’obtention de celui-ci, dont l’effet est deux fois plus important que celui des autres 
variables. 
Le calcul du taux simulé permet de prendre en compte les effets de structure liés à la population étudiante de l’établissement concerné. Ils 
correspondent donc à la notion « toutes choses égales par ailleurs » bien que se limitant à ces six critères.  
Cependant, même avec le taux simulé tel qu’il est défini, on ne saurait rendre compte complètement des différences entre établissement 
en ce qui concerne la réussite à la licence. 
L’écart entre le taux de réussite simulé et le taux de réussite réel a également été calculé (c’est la valeur ajoutée). La valeur ajoutée 
permet de situer une université par rapport à la moyenne nationale une fois pris en compte les effets de structure. La prise en compte 
simultanée du taux réel et de son correspondant simulé permet une analyse plus objective des résultats à la licence par établissement. 
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IC 3 RÉUSSITE EN MASTER 2 EN UN AN  DGESIP 

 
Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite 
des étudiants), réussite en M2 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Entrés en n-1, diplômés en n 
Champ de la mesure Étudiants inscrits en 2009-2010, diplômés en 2010, inscrits en 2010-2011, diplômés en 2011, inscrits 

en 2011-2012, diplômés en 2012  
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Champ : France métropolitaine + DOM.  
Étudiants inscrits pour la première fois en M2 l’année N et diplômés la même année N, N+1 
Les inscrits pour la première fois sont définis comme étant ceux qui ne sont pas présents en M2 
l’année précédente. 
Les formations prises en compte en M2 : 2ème année de master LMD (y compris Master 
Enseignement) 
 
Seules les universités sont prises en compte dans cet indicateur. Les taux de réussite en master 
correspondant à de faibles populations d'inscrits ne sont pas significatifs et ne sont pas publiés. 

Mode de collecte des 
données de base 

Données administratives recueillies via le Système d'information sur le suivi de l'étudiant (SISE)  
 

Services ou organismes 
responsables de la 
collecte des données de 
base 

SD-SIES  

Service responsable de la 
synthèse des données 

DGESIP-DGRI/SD-SIES 

Validation de l’indicateur DGESIP-DGRI/SD-SIES 

Mode de calcul  Calcul du taux de réussite en M2 :  
Le nombre d’étudiants diplômés en M2 l’année N, N+1 est rapporté au nombre d’inscrits en M2 l’année N.  

Modalités d’interprétation  Une hausse de l'indicateur signifie une hausse de la réussite M2. 
 

Date de livraison Disponible en novembre N+1. 
 

 
Leviers d’action  
 
Commentaires de l’université  
L’université attire l’attention sur le fait que les masters MEEF n’ont pas les mêmes règles de progression et de 
compensation que l’ensemble des autres masters. Il est suggéré de les dissocier de cet indicateur. 
Par ailleurs les éléments de calcul de la valeur ajoutée devraient également tenir compte de certaines conditions de la vie 
étudiante (temps de transport en Ile de France). 
 
 
 
 
 

Données de l’établissement fournies par le MESR Inscrits à la 
rentrée 2009-2010  
diplômés en 2010 

Inscrits à la 
rentrée 2010-2011  
diplômés en 2011 

Inscrits à la 
rentrée 2011-2012 
diplômés en 2012 

Cible 2018 

Devenir des étudiants inscrits de l’établissement  71,7%  73,9%  73,8% 78% 

Valeur ajoutée de l’établissement en points  -6,4 -2,0 -3,5  

Données nationales  77.8% 78,7% 80.2%  
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IC 4 INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLÔMÉS  DGESIP 

 
Action Formation initiale et continue de niveau licence et master
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 1 (répondre aux besoins de 
qualification supérieure par la formation initiale et continue, insertion professionnelle des jeunes diplômés 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Diplômés 2010 au 1er décembre 2012
Champ de la mesure Universités de France métropolitaine et des DOM, y compris Université de Lorraine et Paris-Dauphine

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des données 
de base 

Situation professionnelle au 1er décembre 2012 des diplômés 2010 de master et de licence professionnelle, de 
nationalité française, issus de la formation initiale, et n’ayant pas poursuivi ou repris des études dans les deux 
années suivant l'obtention du diplôme. Les diplômés vérifiant ces conditions représentent 39 % des effectifs de 
diplômés de master et 55 % des effectifs de licence professionnelle.  

Source  Données collectées dans le cadre de la troisième enquête nationale sur l’insertion professionnelle des diplômés 
de Master et de licence professionnelle.  

Mode de calcul Le taux de réponses exploitables est égal au nombre de questionnaires recueillis qui permettent de connaître la 
situation du diplômé rapporté au nombre total de diplômés à interroger dans le cadre de l’enquête. Les diplômés à 
interroger dans le cadre de l’enquête forment une sous-population de l’ensemble des diplômés formée par les 
diplômés de nationalité française (ou inconnue), âgés de 30 ans au plus à la date d’obtention du diplôme et ne 
s’étant pas inscrits à l’université dans les deux années suivant l’obtention du diplôme.  
On distingue 4 situations pour les diplômés interrogés : hors champ (poursuites d’études après le diplôme ou 
interruption d’études supérieure à deux ans en cours de scolarité), inactivité, emploi, chômage. Les diplômés hors 
champ ou inactifs ne sont pas pris en compte dans le calcul des indicateurs d’insertion. 
Le nombre de réponses prises en compte est égal au nombre de réponses exploitables émanant de diplômés 
vérifiant les critères de l’enquête et présents sur le marché du travail (en emploi ou au chômage). 
Le poids de la formation est le pourcentage de diplômés de cette formation dans l’ensemble des diplômés de 
l’université qui sont dans le champ de l’enquête et présents sur le marché du travail. Les effectifs sont redressés 
pour tenir compte de la non-réponse.  
Le taux d’insertion est défini comme étant le nombre de diplômés dans le champ de l’enquête (voir ci-dessus) 
occupant un emploi, quel qu’il soit, rapporté au nombre de diplômés dans le champ de l’enquête présents sur le 
marché du travail (en emploi ou au chômage). Les effectifs portés au numérateur et au dénominateur sont 
redressés pour tenir compte de la non-réponse.  

Service responsable de 
l’indicateur MENESR-DGESIP/DGRI-SIES 
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IC 4 INSERTION PROFESSIONNELLE DES DIPLÔMÉS (SUITE 1)  DGESIP 

 
Implication dans l’enquête nationale menée en 2012 sur les diplômés 2010 
 

  Nombre de diplômés   Nombre de réponses 
exploitables 

Taux de réponses 
exploitables université Moyenne nationale 

Master 983 526 53,5 70.3 % 
LP 221 80 36,2 67.2 % 

 
Insertion des diplômés 2010 de Master et de Licence professionnelle 

 

 
Master 

 
Licence Pro 

  

 

nombre 
réponses 
prises en 
compte 

poids 
discipline

taux 
insertion 
université

moyenne 
nationale 

% 

nombre 
réponses
prises en 
compte 

poids 
discipline 

taux 
insertion 
université

moyenne 
nationale 

% 

Ensemble DEG 163 46 90 92 19 36 ns 91 
Droit 52 14 88 92    94 
Economie 10 3 ns 91 3 5 ns 88 
Gestion 7 2 ns 93 16 30 ns 92 
Autres DEG 94 28 90 90    89 
Lettres, Langues, Arts 40 11 91 86    82 
Ensemble SHS 180 34 87 88 18 20 ns 87 
Histoire-Géographie 24 5 ns 85    94 
Psychologie 76 14 86 91    82 
Information communication 29 6 ns 89 15 16 ns 86 
Autres SHS 51 10 92 88 3 3 ns 90 
Ensemble STS 31 9 100 91 29 45 ns 93 
Sciences fondamentales 3 1 ns 91    92 
Sciences de l'ingénieur 13 4 ns 93 22 34  93 
Autres STS 15 4  92 7 11 ns 91 

Eléments de contexte socio-économique 
Taux de chômage au 4ème trimestre 
2012 

Régional 8,8  % de 
diplômés 
boursiers 

Master 
Université 18 

LP 
Université 14,25

National 10.2  National 28 National 21 

 
 
Leviers d’action : 
La nouvelle organisation pour les stages (intégration du BAIPE dans un service unique Service Central Universitaire 
d’Orientation-Insertion Professionnelle, le Diplôme d’université carrière junior, portail d’offres de stage et d’emploi) et 
le renforcement administratif doivent permettre l’amélioration du taux d’insertion. 
Des formations d’aide à l’insertion sont développées en L et en M (LMD3). 
Une structuration de l’OVE au niveau du site Paris Lumière devrait permettre d’améliorer le niveau de retour des 
enquêtes pour avoir un suivi plus précis. 
 
Commentaires de l’université  
Pour une meilleure comparaison, il faut se référer au taux de boursier d’île de France « Le taux de boursiers sur critères 
sociaux est moindre en Île de France (19%) que sur l’ensemble du territoire (27,4%) » Source 2011 : 
http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Strategie_territoriale/45/5/STRATER_Ile_de_France-
v3_186455.pdf 
En outre un accent tout particulier sur l’effort pour améliorer le taux de réponse. 
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IC 5 ÉVALUATION DES FORMATIONS ET DES ENSEIGNEMENTS  UPOND 

 
Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite des 
étudiants) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Ratio en % 
Date de la mesure Année universitaire 2012-2013 ; cible 2017-2018 
Champ de la mesure Enseignements dispensés en L (hors licences professionnelles) en M et dans les autres diplômes  

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base 

% de mentions de L, M et autres diplômes dont les enseignements font l’objet d’une évaluation de la part des 
étudiants. Par évaluation, il faut entendre un dispositif de mesure de la satisfaction des inscrits dans la 
mention, en vue de l’amélioration des services rendus. L’évaluation peut concerner chaque enseignement 
pris séparément, et/ou porter sur le dispositif pédagogique pris globalement. En toute hypothèse, il convient 
d’indiquer, en commentaire, la périodicité de l’évaluation, son périmètre (tout ou partie des enseignements, 
tout ou partie du dispositif pédagogique), la démarche d’amélioration continue dans laquelle elle s’inscrit. 

Source : Etablissement (Pilotage nb de mentions et effectifs, 
Mode de calcul (nombre de mentions de L évaluées /nombre total des mentions) X 100 

(nombre de mentions de M évaluées /nombre total des mentions) X 100 
 

 Données de l’université 2012-2013 

Niveau L 
Hors LP 

Nombre de mentions de L  dans l’établissement 45 

Effectifs d’étudiants inscrits en L 18 951 

Part des mentions de L faisant l’objet d’une évaluation 15% 
Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation de L évaluée  

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions 
évaluées*100)  

Niveau M 
Hors ingénieurs, 

IEP 

Nombre de mentions de M dans l’établissement 38 

Effectifs d’étudiants inscrits en M 7 876 

Part des mentions de M faisant l’objet d’une évaluation 10% 
Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation de M évaluée  

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions 
évaluées*100)  

Autres diplômes 
DUT (x 

spécialités), LP (x 
mentions), 

Ingénieurs (x 
diplômes), Classes 

préparatoires (x 
classes) et PACES 

Nombre de diplômes concernés  

Effectifs d’étudiants inscrits   

Part des diplômes faisant l’objet d’une évaluation 40% 
Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation Autres diplômes  évaluée  

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions 
évaluées*100)  

 
Cibles 2018 (réponses cumulées au terme du contrat) 

Taux de réponse aux enquêtes 80% 
Part des mentions et diplômes faisant l’objet d’au moins une évaluation 100% 
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IC 5 ÉVALUATION DES FORMATIONS ET DES ENSEIGNEMENTS (SUITE) UPOND 

 
Précisions pour la licence 
L’article 19 de l’arrêté licence du 1er août 2011 fixe les motifs et les conditions générales de l’évaluation des enseignements : 
« Au sein des établissements, des dispositifs d'évaluation sont mis en place pour chaque formation ou pour un groupe de formations, notamment à travers 
la constitution de conseils de perfectionnement réunissant des représentants des enseignants, des étudiants et du monde socio-professionnel. 
Une évaluation des formations et des enseignements est également organisée au moyen d'enquêtes régulières auprès des étudiants. 
Ces dispositifs favorisent le dialogue entre les équipes de formation, les étudiants et les employeurs potentiels. Ils éclairent les objectifs de chaque 
formation, contribuent à en faire évoluer les contenus ainsi que les méthodes d'enseignement afin de faciliter l'appropriation des savoirs, des connaissances 
et des compétences et permettent d'en améliorer la qualité. 
Cette évaluation est organisée dans le respect des dispositions des statuts des personnels concernés. 
Les résultats des évaluations font l'objet d'un débat au sein du conseil de la composante concernée et du conseil des études et de la vie universitaire ». 
 
Leviers d’action  
Mise en place des conseils de perfectionnement (stratégie de formation, bilan d’activité)  
Enquêtes ciblées et qualitatives de l’OVE. 
Mise en place d’un centre d’innovation pédagogique au sein de Paris Lumières. 
 
Commentaires de l’université  
La mise en place de la cellule stratégique de l’offre de formation, prévue dans le volet spécifique, apportera un appui 
au fonctionnement des conseils de perfectionnement (synthèses, rapports, prospective). 
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IC 6 DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION CONTINUE  UPOND 

 
Action Répondre aux besoins de qualification supérieure par la formation initiale et continue 
Objectif Favoriser l’accroissement de la formation continue 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

- Répondre aux besoins de qualification supérieure par la formation initiale et continue (objectif 1 du 
programme 150) 
- Améliorer l’efficience des opérateurs (objectif 6 du programme 150, évolution des ressources propres) 

Description des indicateurs 
Unités de mesure 1 – heures-stagiaires (les heures-stagiaires sont le cumul des heures suivies par chaque personne en 

formation) 
2 – nombre de stagiaires 
3 – nombre de certifications (diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification 
professionnelle) 
4 – en euros (€) 

Date de la mesure Année civile précédant la 1ère année du contrat ; dernière année civile du contrat 
Champ de la mesure Prestations de formation continue, diplômante ou non, assurées par l’établissement. L’apprentissage, qui 

relève de la formation initiale, est exclu du champ. 
 

Mode de renseignement 
de l’indicateur 

Données fournies par l’établissement 

 
 

Situation 2013 Cible 2018 Taux de croissance 
attendu (C-S)/S*100, en %

1- Volume d’heures stagiaires 417 258,50 500 000 19% 

2- Nombre de stagiaires 4.388 5 200 18% 

3- Nombre de certifications délivrées 881 1600 80% 
Dont certifications* par la Validation 
des Acquis de l’Expérience         74 150 100% 

4- Recettes de la formation continue 3 245 672,40 € 4 800 000 € 47% 
Précisions : cette fiche peut être adaptée en fonction des orientations retenues dans le contrat. Il n’est pas obligatoire de déterminer une cible chiffrée pour 
tous les items proposés (colonne « Cible ») : seuls ceux qui correspondent aux priorités de l’établissement doivent faire l’objet d’une cible. En revanche, 
pour une meilleure compréhension de la situation de l’établissement, il est demandé de compléter tous les items de la colonne « Situation ». 
 
* : la notion certification est ici entendue dans un sens large : un diplôme, un titre ou un certificat inscrit ou non au RNCP (répertoire national des 
certifications professionnelles) accréditant qu'une personne est capable d'appliquer des connaissances, des habilités, des attitudes et comportements 
nécessaires à l'exercice d'une activité professionnelle donnée. 
 
Leviers d’action :  
Implantation à la Défense, structuration du service de la formation continue, progression des bilans de compétences, 
réponses aux appels d’offre 
 
Commentaire de l’université : 
Les conclusions du rapport d’audit du service en charge de la formation continue (CREFOP) serviront de base de travail 
pour une remise à plat de l’organisation du service en 2014/2015. 
L’objectif principal est d’accroitre les activités formation continue et d’améliorer le taux de réussite des stagiaires. 
 
Source : 
BO.APOGEE Service Pilotage- Année Universitaire 2012/2013.  
Régime d’inscription FC =  tous  et pour le Régime FP, profils CV convention, CH chômeurs et FC. 
Sont ajoutées ou remplacées par une autre source les données suivantes : 
MEDIADIX (enquête annuelle FC 2013)  
CREFOP (enquête annuelle FC 2013)  
IPAG  
IUT/ SITEC (enquête annuelle FC 2013)  
Pour les diplômés : source BO Apogée + CREFOP. 
Recettes : Service financier 
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IC7 REVENUS CONSOLIDES DE LA VALORISATION DE LA RECHERCHE  UPOND 

 
Action  Améliorer le transfert et la valorisation des résultats de la recherche 
Objectif  Contribuer à l’amélioration de la compétitivité nationale par le transfert et la valorisation des résultats de la 

recherche  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 4 (améliorer le transfert et la 
valorisation des résultats de la recherche) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Millier d’euros (K€) 
Date de la mesure 31/12/ année n 
Champ de la mesure Établissements d’enseignement supérieur et structures externes chargées de la valorisation de leurs 

activités recherche 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Établissement : établissement d’enseignement supérieur ayant qualité d’opérateur et participant à 
l’exécution du programme 150 dans le cadre d’une contractualisation avec le MENESR. 
Structure externe : structure (établissement public, association, dispositif mutualisé ou filiale) chargée par 
l’établissement public, agissant seul ou avec d’autres établissements (dans le cadre d’un regroupement à 
préciser), de gérer tout ou partie des activités de valorisation. 
Organisme : EPST partenaires des établissements au sein des unités mixtes et gérant potentiellement une 
part des ressources de valorisation 
Données financières au 31/12/ année n de chaque année considérée :  
- recettes générées par les contrats de recherche (hors financement public sur projet - FPP) 
- recettes générées par les prestations de service (études et prestations recherche hors contrats) 
recettes générées par les revenus de la propriété intellectuelle 

Source  Comptes financiers des établissements d’enseignement supérieurs  
Bilans financiers annuels des structures externes et des organismes 

Mode de calcul 

Montants déclarés par catégories de ressources citées plus haut issus du compte financier de 
l’établissement, augmenté des ressources globales des structures externes concernées et des ressources 
éventuellement gérées par les organismes pour le compte d’unités mixtes de l’établissement. Les 
ressources des structures externes mutualisées ne sont pas ventilées par établissement faute de pouvoir 
déterminer a priori la bonne clé de répartition. Cependant, les établissements sont invités à commenter les 
résultats et le cas échéant à expliciter leur niveau de participation au dispositif mutualisé y compris si la  
valorisation est gérée au niveau du regroupement.  

Responsable de l’indicateur DGRI – DGESIP  
Date de disponibilité de 
l’indicateur Mars de chaque année n pour n-1 

 
Leviers d’action  
 
Commentaires de l’université  
En développant les partenariats avec les associations et les coopératives (collaboration, CIFRE) l’université souhaite valoriser sa 
recherche scientifique dans le secteur d’activité de l’économie sociale et solidaire. 
 
La source des données : comptabilité budgétaire issue de SIFAC, responsabilité DRED,  
 
Précisions et remarques DGESIP 
Les financements publics sur projet (FPP), par exemple en provenance de l’ANR, du FUI, de l’UE (PCRDT), ou des collectivités territoriales sont 
exclus du périmètre de l’indicateur.  
Cet indicateur financier ne rend compte que partiellement de la mission de valorisation de la recherche confiée aux établissements et de 
la dynamique en place. Un tableau de bord de suivi des résultats construit conformément à la volonté de la CPU, devra permettre de faire 
évoluer cet indicateur de même que la diffusion des analyses conduites sur la base de l’enquête Curie. 

 Ressources en euros € (2013) Cible 2018 
évolution en %  Contrats hors FPP Prestations

 
Redevances PI
 

Total 

1- Périmètre établissement  1 165 077 100 044 1 265 121  1 500 000 (+18,5%)
2- Périmètre structure(s) externe(s) propre(s) à 
l’établissement      

3- Périmètre structure(s) externe(s) mutualisées  
4- Périmètre « organismes »  

Total 18.5%
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IC 8 VARIATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DU SCD OU DU SICD UPOND 

 
Action Bibliothèques et documentation 

Objectif Optimiser l’accès aux ressources documentaires pour la formation et la recherche par l’augmentation des 
horaires d’ouverture  

Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Pourcentage 
Date et source de la 
mesure Année universitaire 

Champ de la mesure 

Sont prises en compte dans le calcul de la cible les bibliothèques universitaires et les bibliothèques 
intégrées du SCD ou du SICD, et répondant également aux deux critères suivants : 
- ouvertes au moins 45 heures par semaine ; 
- dotées de plus de 100 places assises. 
Les bibliothèques non intégrées au SCD ou au SICD sont exclues du champ de la mesure. 

Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Pourcentage d’augmentation globale de l’ouverture hebdomadaire dans l’ensemble des bibliothèques 
universitaires et intégrées répondant aux critères définis dans la rubrique « Champ de la mesure », entre 
l’année 2013 et l’année d’échéance du présent contrat. 
La moyenne est calculée sur la base des horaires en vigueur durant la plus grande partie de l’année pour 
chaque bibliothèque prise en compte dans le calcul. Les extensions ou réductions ponctuelles ne doivent 
donc pas être prises en compte dans ce calcul ; elles peuvent en revanche être signalées dans la partie 
Commentaires comme élément d’appréciation complémentaire. 

Mode de calcul 

Vd (valeur de départ) est l’ouverture hebdomadaire moyenne des bibliothèques pour l'année 2013, en 
nombre d'heures. 
Va (valeur d’arrivée) est l’ouverture hebdomadaire moyenne des bibliothèques pour l'année de l’échéance 
du contrat, en nombre d'heures. 
La cible correspond à la marge de progression réalisée, exprimée en pourcentage, et calculée de la manière 
suivante : T = (Va-Vd) / Vd x 100 

 
Compte tenu de sa situation propre et des orientations stratégiques définies pour le contrat quinquennal, l’Université se 
donne les objectifs suivants : 
 

Moyenne d’ouverture hebdomadaire des bibliothèques universitaires et bibliothèques intégrées en 2013 (Vd) 52 h 
Moyenne d’ouverture hebdomadaire des bibliothèques universitaires et bibliothèques intégrées à l’échéance du 
contrat (Va) 55 h 

Variation (Va-Vd) 3 h 
Cible 2018 (%) 55 h (5%) 

 

Précisions 
L’indicateur est destiné à mesurer l’effort accompli par l’établissement pour améliorer l’accessibilité des ressources documentaires à son 
public. Le « Plan Renouveau des Bibliothèques » lancé en 2010 par le MENESR a souligné l’importance de l’extension des horaires dans 
la réalisation de cet objectif. 
Pour autant, l’histoire et les spécificités propres à chaque établissement peuvent impliquer des stratégies différenciées en la matière, telles 
que : 
- privilégier une amélioration des services offerts par la bibliothèque à une augmentation des horaires (dans le cas, par exemple, d’une 
bibliothèque déjà très ouverte) 
- maintenir le niveau d’ouverture hebdomadaire mais augmenter le nombre de jours d’ouverture dans l’année (périodes de vacances, 
notamment) 
- concentrer les efforts sur un ou deux sites stratégiques en proposant une extension significative des horaires, ou au contraire, chercher à 
harmoniser les horaires des différentes sections du SCD. 
Le contrat peut également être marqué par des regroupements de bibliothèques ou des fermetures temporaires de sites, voire des 
constructions de nouvelles bibliothèques, constituant autant d’éléments susceptibles de faire varier la politique poursuivie en matière 
d’horaires d’ouverture. 
L’établissement est donc invité à donner en commentaires toutes les précisions ou compléments d’information qui lui paraîtraient utiles à 
une juste interprétation de la cible, notamment en ce qui concerne les bibliothèques restant à intégrer. 
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IC 8 VARIATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DU SCD OU DU SICD (SUITE) UPOND 

 
Leviers d’action  
Poursuite de la structuration des BUFR  
 
Commentaires de l’université  
La situation des bibliothèques intégrées est très variable : la bibliothèque universitaire est ouverte 65 h 30 par semaine du 
lundi au samedi inclus : de 8 h 30 à 20 h du lundi au vendredi et de 10 h à 18 h le samedi. Les  bibliothèques intégrées sont 
ouvertes en moyenne 47 h avec une fourchette allant de 45 à 50 h. La bibliothèque universitaire a étendu ses horaires 
d’ouverture en période de congés universitaires de février et printemps : elle est désormais ouverte de 9 h à 19 h (18 h 
auparavant). La bibliothèque universitaire est ouverte en moyenne 273 jours par (seule période de fermeture : trois 
semaines en août).  
 
Le SCD a, par ailleurs, entièrement rénové son portail documentaire qui devient, début 2014, le portail documentaire de 
l’université (incluant les ressources de la Maison de l’Archéologie et de l’Ethnologie et de la BDIC). L’accessibilité aux 
ressources, y compris à distance, est de ce fait très nettement améliorée et la fréquentation a augmenté de manière 
extrêmement significative. Les premiers mois d’ouverture du portail, les usagers ont effectué en moyenne 100 000 
recherches par mois contre 700 000 en 2013 sur les outils précédents.  
 
Le SCD a également amplifié son activité de formation des étudiants, notamment les primo-entrants à l’université, et 
participe aux programmes de e-learning pour les volets de méthodologie documentaire. Cette activité sera poursuivie et 
enrichie à l’avenir, une restructuration du département des services aux publics, avec la création d’un vrai service de la 
formation, étant programmée pour début 2015. 
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INDICATEURS COMMUNS DE PERFORMANCE DU PILOTAGE 
 

IC 9 ENDORECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS / BILAN ET 
PRÉVISION  UPOND 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs 
Objectif Produire des connaissances scientifiques au meilleur niveau international et accroître le dynamisme des 

équipes de recherche  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

 
Description de l’indicateur 

Unité de mesure Effectifs physiques d’enseignants-chercheurs titulaires et stagiaires ; pourcentages 
Date de la mesure Recrutements avec affectation au cours de l’année civile considérée  
Champ de la mesure Toutes disciplines du Conseil national des universités (CNU) hors médecine et odontologie  

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base et Source 

Pour les maitres de conférences (MCF), le recrutement interne correspond d’abord aux personnes ayant 
soutenu leur doctorat ou le titre jugé équivalent dans l’établissement mais ne comprend pas, dans le cas 
d’une mutation, le MCF titulaire exerçant précédemment dans l’établissement.  
 
Pour les professeurs des universités (PR), le recrutement interne recense seulement les personnes qui 
occupaient précédemment, en qualité de titulaire, un emploi de MCF dans l’établissement (les PR en 
première affectation après concours d’agrégation ne sont pas comptabilisés). 

Mode de calcul Le numérateur dénombre les recrutements internes. Le dénominateur comprend tous types de concours 
d’enseignants-chercheurs titulaires. 

Service responsable de 
l’indicateur 

MENESR, DGRH 

 
Recrutement interne 

d’enseignants-chercheurs ou 
endorecrutement 

 2011/1012 2012/2013 2013/2014 
Données 

cumulées 2011, 
2012, 2013 

Cible 2018 

Maîtres de conférences 
Effectifs* 9/49 8/28 4/35 21/112  

%** 18.37% 28.57% 11.43% 18.75% 15% 

Professeurs des universités 
Effectifs* 4/24 4/18 8/22 16/64  

%** 16.67% 22.22% 36.37% 25% 25% 
 
* recrutement interne 
** ‘recrutement interne / (recrutement total *100) 
 
Leviers d’action 
Orientations définies dans le cadre de la campagne d’emploi (comité de sélection) 
Sensibilisation des Comité Consultatif de Discipline au taux de l'endorecrutement, discussion et diagnostics 
établis par discipline. 
 
Commentaires de l’université  
L’établissement présente des taux de 25% pour les PR et 18% pour les MCF sur la période 2009-2013 alors 
que le taux national 2012 est de 43% et 21%. 
A l’occasion du dernier audit de l’AERES, l’université Paris Ouest s’était fixée un plafond de 30% pour 
l’endorecrutement des professeurs d’université. La cible est largement atteinte sur les trois dernières 
années, il s’agit désormais de poursuivre cette tendance à la réduction du taux d’endorecrutement en 
veillant à ce que toutes les disciplines s’inscrivent dans cette cible de 25%.  Par ailleurs l’établissement se 
donne un objectif ambitieux concernant les maitres de conférence. 
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IC 10 RESSOURCES PROPRES (hors subventions pour charges de service 
public)  UPOND 

 
Action Pilotage opérationnel des établissements
Objectif Optimiser l’offre de formation et la gestion des établissements (objectif 6 du programme 150) 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs), évolution des ressources propres des établissements

Description des indicateurs 
Unité de mesure Millier d’euros (K€) 
Date de la mesure Deux années civiles précédant la 1ère année du contrat ; dernière année civile du contrat 

Champ de la mesure 

Ressources financières hors subvention pour charges de service public, à savoir : 
9. les droits d’inscription (70611 – 70612 – 70613) 
10. les recettes de la formation continue (7065) 
11. la taxe d’apprentissage (7481) 
12. les contrats et prestations de recherche  
13. les subventions (hors subvention pour charges de service public) 
14. les dons et legs des fondations (7581 – 7582 – 7585 – 7586 – 7587) 
15. les produits exceptionnels (771 – 772 – 775 – 778) 
16. les autres ressources propres (701 – 702 – 703 – 7063 – 7064 – 7066 – 7067 -70681 – 70688 – 707- 708 –

7091 – 7092 – 7093 – 7094 – 7095 – 7096 – 7097 – 7098 – 7445 – 746 – 752 – 755 – 757 – 7583 – 7584 – 7588 –
76) 

Non pris en compte : 756 – 7562 – 777. 
Mode de renseignement Données fournies par l’établissement 

 
 2012 2013 Cible 2018 

Droits d’inscription (1) 6 161 k€ 6 539 k€ 6 550k€
Formation continue (2) 3 347 k€ 3 245 k€ 4 800k€
Taxe d’apprentissage (3) 632 k€ 602 k€ 600k€
Contrats et prestations de recherche (4) 1 928k€ 1 729k€ 3 500k€
   ANR investissements d’avenir (74411) 650 k€ 196 k€

(moyenne des
crédits annuels

du Labex
900k€)

900k€  (hors PIA2))

   ANR hors investissement d’avenir (74412) 163 k€ 752 k€ 800k€
   Autres (704 – 705 – 7062 – 751) 1 115 k€ 781 k€ 1 500K€ (financement

européen)
Subventions (hors subvention pour charges de service 
public)  (5) 

2 513k€ 4 139k€ 4 300k€

   Régions (7442) 1 113 k€ 1 127 k€ 1 200k€
   Union européenne (7446) 338 k€ 514 k€ 600k€)
   Autres (7418 – 7443 – 7444 – 7447 – 7448 – 7488)  1 062 k€ 2 498 k€ 2 500k€)
Dons et legs des fondations (6) 0 € 0 € 500 K€ (fondation

partenariale)
Produits exceptionnels (7) 39 k€ 287 k€ 100k€ (moyenne)
Autres ressources propres (8) 6 689 k€ 5 336 k€ 7 000k€

(développement
convention

d’apprentissage)
Total 21 309k€ 21 877k€ 26 350k€

Précisions : cette fiche est destinée à fixer des objectifs d’évolution des ressources en fonction des orientations retenues dans le 
contrat. La classification des ressources est conforme à l’instruction comptable et budgétaire M 9-3. Des cibles peuvent être fixées 
pour la totalité des catégories de ressources, ou pour une partie d’entre elles seulement, selon les priorités de l’établissement. 
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Leviers d’action  
Création en 2013 d’une fondation partenariale 
Accompagnement pour réponses aux appels à projet  recherche (Horizon 2020) 
Création d’un bureau Europe au niveau de l’Université Paris Lumières, qui sera en appui aux établissements membres et qui 
jouera un rôle actif dans le réseau des correspondants CLORA et ATHENA en vue de l’obtention de financements européens 
(ERC, PCRD…) 
Fondation partenariale 
Appel à projet PIA2 

Développement de la formation continue (audit en cours) 
Structuration de l’appui aux campagnes de taxes d’apprentissage 
 

Commentaires de l’établissement 
Le document est renseigné avec les seules recettes de fonctionnement (comme indiqué dans le « champ de mesure » 
comptes 7*). 
Pour information : recettes d’investissement 2012 = 1 146k€ / recettes d’investissement 2013 = 3 333k€ (recettes allouées 
pour opérations immobilières – projet de construction d’un bâtiment SHS) 
En 2012, les ressources propres représentent 11,7% sur l’ensemble des ressources globales (182 324k€). En 2013, les 
ressources propres représentent 11,6% sur l’ensemble des ressources globales (188 659k€).  
Les recettes d’équipement sont incluses dans les ressources globales. 
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IC 11 PILOTAGE FINANCIER  UPOND 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Optimiser la qualité du pilotage financier de l’établissement 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description des indicateurs 
Unité de mesure Objectif I-1 (Sincérité des prévisions budgétaires) : taux d’exécution des prévisions de 

fonctionnement et d’investissement, exprimé en pourcentage. 
 
Autres objectifs : réalisation de l’objectif mesurée à l’aide d’une cote. 
0 = l'établissement ne dispose d'aucun outil de suivi 
1 = l'établissement a effectué l’action préconisée ou dispose d'au moins un outil centralisé 
opérationnel 
2 = l'établissement dispose d'outils complémentaires et opérationnels 

Date de la mesure Année précédant la première année du contrat ; dernière année du contrat 
Champ de la mesure Mise en œuvre du dispositif au sein de l’établissement 
Mode de renseignement 
de l’indicateur  

Remplir les cases correspondant à la situation de l’établissement 

 
I - Inscrire l’établissement dans une démarche de performance et de pilotage budgétaire : 

Actions prévues Situation actuelle (2013) Commentaires établissement Cible 
2018

1- Améliorer la sincérité des 
prévisions budgétaires par la mise en 
place d’un dialogue de gestion dans une 
logique : objectifs / moyens / résultats. 
L’indicateur mesure les taux d’exécution 
(CF/ Budget modifié). 

1 
Fonctionnement : 94% 

(cible 98%) 
Investissement : 54% 

(cible  65% atteinte grâce 
aux  prélèvements sur 

fond de roulement (avec 
ajustement en BR1 et 

BR2). 
Personnel : 

 96% 

dialogue de gestion instauré, fondement du 
débat d’orientation budgétaire et de la lettre de 
cadrage adressée aux services et 
composantes pour l’élaboration du budget – le 
taux d’exécution des crédits d’investissement 
s’explique par le décalage dans la 
programmation des opérations inscrites au PPI 
(notamment pour immobilier – opération de 
construction d’un bâtiment SHS) 

2 

2- Se doter d’outils permettant un suivi 
financier infra annuel, pour 
accompagner son effort de maîtrise des 
taux d’exécution, l’établissement devra se 
doter de tableaux de bord permettant le 
suivi infra annuel des principaux agrégats 
de gestion : résultat, CAF, variation du 
fonds de roulement… 

1 
Résultat (positif) : 6 213k€

CAF : 9 937k€ 
Variation FDR 

(abondement) : 8 363 k€ 

Les principaux agrégats de gestion sont 
présentés en complément de chaque projet de 
budget (initial et rectificatif), l’Université 
respecte la règle prudentielle des 30 jours de 
fonds de roulement 

2 

3- Élaborer les annexes relatives aux 
opérations pluriannuelles (et 
notamment plan pluriannuel 
d’investissement). 

1 

Présentation et mise à jour des programmes 
pluriannuels d’investissement et des restes à 
réaliser recherche, suivi du plan de trésorerie, 
en complément du projet de budget (initial et 
rectificatif) + depuis BI2014 présentation pour 
information des nouveaux documents au 
format GBCP 

2 

4- Se doter des outils de pilotage et de 
gestion de la masse salariale, la masse 
salariale devra faire l’objet d’un suivi 
particulier : tableaux prévisionnels et plan 
de suivi infra-annuel adaptés (l’écart 
entre le budget primitif approuvé et 
l’exécution finale devrait être comprise 
entre -0.5 et +0.5%). 

1 

Suivi de la masse salariale, présentation en 
complément du budget (initial et rectificatif) 
des annexes relatives au suivi de la masse 
salariale, suivi des facteurs d’évolution de la 
masse salariale et document prévisionnel de 
gestion des emplois 

2 
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II - Sécuriser les processus comptables et consolider la qualité comptable :  

Actions prévues Situation actuelle (2013) Cible 2018 

1- Fiabiliser l’inscription des actifs 
immobilisés et les stocks au bilan 

1 
L’inventaire des biens mobiliers a été réalisé en 

2011, mise en place d’un contrôle interne 
comptable et financier sur le processus « achats 

immobilisés » pour suivi de l’inventaire et 
fiabilisation de cette procédure 

2 

2 –Mettre en place un dispositif de contrôle 
interne comptable et budgétaire (cartographie 
des risques) 

1 
Contrôle interne initié en 2012 sur les processus 
prioritaires (paies, achats immobilisés, recettes), 
élaboration d’une cartographie des risques et de 
plans d’actions associés en 2012, évaluation par 

l’échelle de maturité des risques en 2013. 
Développements prévus : fin du travail de 

formalisation sur les 3 processus identifiés + 
initialisation des processus TVA et contrats de 

recherche, formalisation du contrôle interne 
budgétaire. 

2 
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IC 12 TAUX D’OCCUPATION DES LOCAUX  UPOND 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Optimiser la gestion et l’évolution du patrimoine immobilier 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Pourcentage représentant la durée réelle d’occupation des locaux par rapport au quota horaire de référence
Date de la mesure Annuelle 
Champ de la mesure Établissement 

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base et 
Source 

Enquête annuelle sur la situation immobilière 

Mode de calcul 

Le taux d’occupation des locaux de l’établissement est établi en deux étapes : 
- calcul du taux d’occupation pour chaque type de salles (amphithéâtres et salles banalisées) en fonction 
de la formule présentée plus bas ; 
- détermination du taux d’occupation de l’établissement à partir de la moyenne pondérée des taux 
d’occupation de chaque type de salles par leurs surfaces respectives. 
Le calcul du taux d’occupation pour un type de salles correspond au rapport entre l’occupation « réelle » et 
le quota horaire de référence (occupation théorique) où l’occupation « réelle » est le rapport de nombre 
d’heures d’utilisation annuelle d’un type de salles avec le nombre de salles. Il se résume par la formule 
suivante : 
T   =  (U / S) 
                    H 
T : taux d’occupation d’un type de salles 
U : nombre d’heures d’utilisation d’un type de salles, 
S : nombre de ce même type de salles  
H : quota horaire de référence (1 120 h) 
A titre d’exemple : un établissement disposant de 66 salles banalisées (5 100 m²) qu’il utilise 58 195 h par 
an, présente un taux d’occupation de : 
  (58 195 h / 66  salles)  soit  79 % pour les salles banalisées 
                                       1 120 h 
Ce même établissement présente un taux d’occupation de ses amphithéâtres (3 000 m²) de 62 % pour ses 
amphithéâtres ; 
Son taux d’occupation est de : (62 % x 3 000 m²) + (79 % x 5 100 m²) =  73 %. 
    8 100 m² 

Service responsable de 
l’indicateur MENESR, DGESIP  

Précisions : Cet indicateur est construit en référence à l’indicateur du programme 150 n° 6.4 « Taux d’occupation des locaux ». Ce taux est 
estimé à 69,9%  en réalisation 2011 (PAP 2014) à partir des données recueillies par enquête auprès des établissements. 
 
L’université Paris Ouest Nanterre la défense déploie ses activités sur son site principale de Nanterre et ses 3 sites satellites (IUT à ville d’Avray et 
Saint Cloud ainsi qu’un étage et demi (1922m2 SHON) 1315m2 + 50% soit la surface 2013/14 + 50% pour un ½ étage supplémentaire à partir de 
2014/15 au Pôle Universitaire Léonard de Vinci  à la Défense. Les modalités d’utilisation et de gestion étant différentes sur ces 4 sites, le suivi 
des taux d’occupations est différencié. 
 
Campus de Nanterre : 

Occupation des 
locaux 

Situation actuelle (2013) 
Taux d’occupation 

attendu en 2018 
Nombre 
d’heures 

d’utilisation 

Nombre de 
salles 

Total 
surfaces 

SHON 

Taux de 
réservation  

Amphithéâtres 28 858 h 26 9 380,32 m2 92% 85% 
Salles banalisées 295 184,88 h 342 18 241 m2 77.30% 75% 
Total  324 042,88 h 368 27 989,32 m2 82% 78% 

 
Commentaire :  
Le logiciel de gestion des salles ADE (y compris la mise en place d’une cellule de gestion constituée d’une personne à temps plein) a été mis en 
place lors du contrat quinquennal précédent. Au-delà de l’amélioration de la fiabilité de cet indicateur de taux d’occupation. L’objectif majeur de 
l’établissement  est d’améliorer le système d’informations patrimonial dont en particulier le déploiement des outils de gestion des plannings (ADE 
principalement). La  convergence  entre le « taux de réservation actuel » et le « taux d’occupation réel » des locaux ainsi que la livraison prévue 
de plus de 10 000m2 de surfaces SHON (Solde net 7 000m2 environ) d’ici 2017 devraient avoir un impact à la baisse de cet indicateur permettant 
d’envisager l’augmentation du stock et des disponibilités des salles d’enseignements permettant d’envisager des plages d’ouverture plus réduites 
(fermeture à 20H au lieu de 22H, fermeture le samedi après-midi, et/ou le samedi matin pour certains bâtiments)  
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IUT de Ville d’Avray 

Occupation des 
locaux 

Situation actuelle (2013) 
Taux d’occupation 

attendu en 2018 
Nombre 
d’heures 

d’utilisation 

Nombre de 
salles 

Total 
surfaces 

SHON 

Taux 
d’occupation réel  

Amphithéâtres 1 460 2 320 m2 65.18 % 65% 
Salles banalisées 15602 24 1398 m2 58.04  % 60% 
Total     59.37% 61% 

 
Commentaire :  
Les formations professionnalisantes dispensées à l’IUT de Ville d’Avray et au pôle de St Cloud (DUT, Licences Pro, Masters Pro) 
incluent 12 à 15 semaines de stage sur un total de 36 semaines d’enseignement. Environs 2/3 des étudiants sont concernés par 
ces périodes de stage qui font partie intégrante des cursus et se déroulent très majoritairement au second semestre de l’année 
universitaire. Par ailleurs, la forte proportion de Travaux pratiques et projets, qui nécessitent des salles dédiées,  concoure à une 
moindre utilisation des salles banalisées.  
Nota bene : Pour le site de ville d’Avray, l’ensemble des plannings (salles, étudiants, enseignants) est géré sur une application 
dédiée (VT). Le taux d’occupation est un « taux réel d’occupation » observé, et non un « taux de réservation » 
 
Pôle de Saint Cloud  

Occupation des 
locaux 

Situation actuelle (2013) 
Taux d’occupation 

attendu en 2018 
Nombre 
d’heures 

d’utilisation 

Nombre de 
salles 

Total 
surfaces 

SHON 

Taux 
d’occupation réel  

Amphithéâtres 785 1 180 m2 70.10% 70% 
Salles banalisées 8883 12 690 m2 66.10% 65% 
Total      66% 

 
Pôle Universitaire léonard de Vinci 

Occupation des 
locaux 

Situation actuelle (2013) 
Taux d’occupation 

attendu en 2018 
Nombre 
d’heures 

d’utilisation 

Nombre de 
salles 

Total 
surfaces 

SHON 

Taux 
d’occupation réel  

Amphithéâtres Locaux mutualisés sur l’ensemble du bâtiment, Location à la demande 
en fonction du besoin  

Salles banalisées 11 760 15 888m2 72% 70% 
Total       

 
Leviers d’action : 
Trois leviers d’actions principaux permettront d’atteindre les objectifs à la baisse de cet indicateur sur le campus de Nanterre.  
- le déploiement complet des outils de gestion de planning (SI patrimonial) permettant le rapprochement entre taux de réservation 
des locaux et leur taux d’occupation réel. Ce déploiement de nature à augmenter la disponibilité réelle des locaux et la fluidité de 
la gestion des salles. 
- la livraison de 2 nouveaux bâtiments (SHS en 2016, Formation continue en 2017) totalisant plus de 10 000m2 SHON (Solde brut 
7 000m2 en comptant la destruction d’un bâtiment modulaire).  
- Un installation renforcée sur le pole léonard de Vinci (institut du risque et de la décision entre autre) 
 
Le plan d’action énergie (PAE) pourra éclairer les décisions lors des programmes de rénovation/réhabilitation immobilière (dans le 
cadre du CPER 2014-2020 ou pour des opérations de réhabilitations sur fond propre), en particulier en visant la juste adéquation 
entre le besoin de locaux et les réaménagements fonctionnels. Enfin l’affectation « à juste taille »  des salles et  amphithéâtres est 
de nature à améliorer l’utilisation des m2 et a une influence à la baisse sur cet indicateur.   
 
  



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  122/161 

INDICATEURS SPECIFIQUES DE L’UPOND 
 

IS 13 POLITIQUE DE LIBERATION DU TEMPS DE RECHERCHE  UPOND 

 
 

Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Produire des connaissances scientifiques au meilleur niveau international et accroître le dynamisme des 

équipes de recherche 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Heures équivalent TD 
Date de la mesure annuelle 
Champ de la mesure Etablissement 

Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base et 
Source 

Le nombre de Congé Recherche et Conversion Thématique (CRCT), les aménagements de service, les 
décharges de MCF primo-entrants, les délégations recherche 
 
Base Harpège 

Mode de calcul Nb de congés, décharges et délégations calculés en heures TD
Le semestre est 96 HETD  

Service responsable de 
l’indicateur DRH 

 
Leviers d’action  
Installation d’un groupe de réflexion sur le compte épargne recherche  
CNRS membre de la COMUE Université Paris Lumières 
 
Commentaires de l’établissement 
Les avis de l’établissement sur les dossiers de candidature et leur classement avant transmission au CNRS pour examen par les 
sections, la perspective des miroirs d’UMI et des renforcements des relations avec les UMIFRE MAE-CNRS dans le volet international 
rendent crédible une politique commune avec le CNRS sur les délégations.  
Par ailleurs, les délégations IUF si elles ne constituent pas une action en propre à l’établissement sont néanmoins à prendre en compte 
dans le temps libéré pour la recherche au sein de l’établissement ; nombre d’IUF juniors 1 en 2011 et 2012, 2 en 2013 ; seniors 2 en 
2011, 3 en 2012 et 1 en 2013  
 
 
 
 ¾ CRCT (Nb de semestres) 
 

 

CNU ETABLISSEMENT TOTAL 
SEMESTRES 

OBTENUS 
Demandés Obtenus Demandés Obtenus 

PR MCF PR MCF PR MCF PR MCF 

2011-2012 5 15 1 1 9 21 5 8 15 

2012-2013 7 15 0 3 18 25 5 8 16 

2013-2014 10 17 4 1 12 20 3 10 18 

2014-2015 7 22 3 4 9 25 3 8 18 
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 ¾ Aménagement de service des 2nd degré (nb d’aménagements de services) 
 

 Demandés Obtenus  

2011-2012 4 3 3x128 : 384 HETD 

2012-2013 4 4 4x128 : 512 HETD 

2013-2014 6 4 4x192 : 768 HETD 

2014-2015 1 1 192 HETD 

 
 
 

¾ Nb de décharges de MCF primo-entrants  
2013-2014 : 17 MCF ont bénéficié d’une charge pour fonctions de 36 HETD. 

 
¾ Nb de délégations recherche CNRS 

 
2011-2012 :    864 HETD 
2012-2013 : 1 056 HETD 
2013-2014 : 1 632 HETD 
2014-2015 : 1 824 HETD 

 
¾ Nb global d’heures TD libérées pour le temps de recherche 

 
 Bilan 2011/2012 Bilan 

2013/2014 
Cible 2015/2016 Cible 2017/2018 

Nb d’HETD 2 688 4 740 5 100 5 100 
  



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  124/161 

IS 14 SOUTIEN A LA VIE DE CAMPUS  UPOND 

 
Action Déploiement de la politique développement durable et responsabilité sociale de l'université 
Objectif Faire des campus des lieux de vie de qualité pour les étudiants et les personnels 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure 

La notation pour chaque item s'échelonne sur 5 niveaux : 
 
Niveau 1 « Prise de conscience ». Réflexion en cours - Aucune prise en compte des enjeux. 
Niveau 2 : « Initiation ». Début d'état des lieux et de mise en conformité. Mesures partielles de performance. 
Quelques actions ponctuelles. 
Niveau 3 : « Conformité aux objectifs du canevas Plan vert ». Conformité à la législation, dont les objectifs 
du canevas Plan Vert, et aux "bonnes pratiques" d'usage. 
Niveau 4 : « Maîtrise ». Formalisation. Evaluation des actions engagées. Processus d'amélioration continue. 
Début d'innovation. Recherche d'efficience. 
Niveau 5 : « Exemplarité ». Excellence. Innovation, reconnaissance des pairs. 
 
Pour chacun des niveaux, il est prévu une série d’actions permettant de mesurer l’atteinte du niveau.  
 

Date de la mesure 
 

Septembre de l’année 
 

Champ de la mesure Etablissement 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base et 
Source 

Les indicateurs choisis sont tirés du référentiel Plan vert CPU/CGE (version 2012) 
(http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Referentiel_2012.pdf) : ils correspondent aux 
axes 2.2.2., 5.3.1. et 5.3.2. 
Les sources sont celles suggérées dans le référentiel : documents budgétaires, bilan d’activités des 
différents services impliqués. 

Mode de calcul Pour chaque item, une série d’indicateurs est indiquée.

Service responsable de 
l’indicateur 

Cellule responsabilité sociale et développement durable, en lien avec Service Générale des Affaires 
Culturelles et de l’Animation du Campus, Service d’Action Sociale, Service Universitaire pour les Activités 
Physiques et Sportives, Ingénieur Hygiène et sécurité 

 
1- Accompagnement des initiatives étudiantes (en et hors formation) dans la réalisation de projets DD&RS (étudiant en cursus 
normal (formation initiale) ou étudiants tout au long de leur vie (formation continue) (axe 2.2.2 référentiel DD) 
 
Niveau 1 : Le DD&RS n'est pas intégré dans les programmes de formation continue 
Niveau 2 : Certains acteurs isolés et non répertoriés (enseignants,..) accompagnent volontairement les étudiants engagés 
Niveau 3 : L'établissement soutient et encourage directement (équipements et conditions de travail, numéraire, conseils,...) les 
étudiants et associations étudiantes engagés dans des actions de DD&RS 
Niveau 4 : Structuration d'équipes pédagogiques au sein de l'établissement favorisant la transversalité des contenus et démarches 
pédagogiques (groupes projet, départements,  axes,…) 
Niveau 5 : Mettre en place une politique de reconnaissance du niveau de compétence (bourses au mérite, prix,  concours,…) 
 

Actions prévues Situation actuelle (2013) Cible 2016 Cible 2018 
Mettre en place une politique de 
reconnaissance du niveau de 
compétence (bourses au mérite, 
prix, concours,...) 
 
Mettre en place un suivi des 
indicateurs suivants : 
- Locaux disponibles  
- Moyens techniques mis à 
disposition  
- Moyens humains et logistiques 
mobilisés (en €) / an  
- Nb d'étudiants concernés /an  
- Nb de projets / an 

Niveau 2  Niveau 3  Niveau 4 
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2. Mise en place d'une politique de prévention, de sécurité et de santé 
 
Niveau 1 : Un CHSCT existe mais ne s'est pas réuni au cours de la dernière année. Quelques actions isolées existent mais ne sont 
pas significatives 
Niveau 2 : Un inventaire et une évaluation a priori des risques sont réalisés. 
Les personnels des services santé et sécurité sont désignés 
Niveau 3 : Conformité réglementaire aux normes d'hygiène, de sécurité et de santé. Elaboration du document unique annuel, 
CHSCT.... 
Niveau 4 : Pilotage et suivi du plan d'action. Stratégie d'amélioration continue.  
Plan de formation spécifique et recyclages réguliers 
Communication autour des actions de prévention, notamment à destination des responsables associatifs étudiants 
Niveau 5 : L'établissement est reconnu pour sa politique de prévention, sécurité et santé et a mis en place des actions innovantes 
dans chacun de ces domaines, ainsi qu'une  démarche d'auto évaluation et une évaluation par les usagers de l'établissement. 
 

Actions prévues Situation actuelle (2013) Cible 2016 Cible 2018
Mettre en place un suivi des indicateurs suivants : 

- Part des installations en conformité avec la réglementation 

- Part du budget de l'établissement consacré à la santé et à la sécurité

- Taux d'absentéisme pour maladie professionnelle 

 

Niveau 2 Niveau 3 
 Niveau 4

 
3. Mise en place d'une politique de qualité de vie 
 
Niveau 1 : Diffusion d'informations relatives à la solidarité, au logement, à la culture, au sport, aide à la personne,...)  
Quelques initiatives isolées existent mais sont peu significatives 
Niveau 2 : Quelques actions sont mises en œuvre : capitalisation des offres locales de logements; activités et évènements culturels 
et sportifs ; soutien des initiatives des salariés et des étudiants (solidarité, culture, sport) 
Niveau 3 : Un plan d'action en matière de qualité de vie existe en partenariat avec les parties prenantes: restauration collective, 
lieux de socialisation, proposition de logements à proximité du campus, ... 
Niveau 4 : la stratégie de qualité de vie est formalisée.  
Les actions donnent lieu à une évaluation par les utilisateurs du campus : enquêtes de satisfaction  
Des objectifs d'amélioration sont  fixés annuellement. 
Niveau 5 : La stratégie de qualité de vie est co-construite avec les parties prenantes. L'établissement est reconnu  pour sa politique 
de qualité de vie ; mise en place d'actions innovantes, diffusion de bonnes pratiques, rôle d'exemplarité, ... 
 
Actions prévues Situation actuelle 

(2013) 
Cible 
2016 

Cible 
2018 

Mettre en place un suivi des indicateurs suivants : 
Budgets dédiés.  
Dépenses et subventions accordées à l'aide sociale  
Capacité d'accueil au niveau local  
Taux de couverture des besoins en logement social géré par le CROUS pour les 
étudiants  
Dépenses d'aide sociale et de restauration  
Dépenses du service culturel  
Subventions accordées à l'action sociale et culturelle  
Nombre d'activités sportives proposées et nombre d'inscrits  
Nombre de sportifs de haut niveau 
 

Niveau 2  Niveau 3  Niveau 4 

 
 
Leviers d’action  
Mise en place de la cellule développement durable/RSU 
Labellisation développement durable/RSU 
Commentaires de l’établissement 
La mise en place de cette cellule dès la fin de l’année 2014 permettra à l’horizon 2016 d’avoir un diagnostic stabilisé pour cet indicateur. 
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IS 15 Indicateur global du référentiel Développement Durable /Responsabilité 
Sociale et Sociétale de l’université   UPOND 

 
Action Suivi de la politique Développement durable/ Responsabilité sociale des universités 
Objectif Le déploiement de la politique développement durable et responsabilité sociale de l'université est suivi 

par cet indicateur.  
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience 
des opérateurs) 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure 

La notation pour chaque item s'échelonne sur 5 niveaux 
Niveau 1 « prise de conscience » Prise de conscience du DD - Réflexion en cours - Aucune ne prise 
en compte des enjeux du Plan Vert 
Niveau 2 : « initiation » Début d'état des lieux et de mise en conformité. Mesures partielles de 
performance. Quelques actions ponctuelles 
Niveau 3 : « Conformité aux objectifs du canevas plan vert » Conformité à la législation, dont les 
objectifs du canevas Plan Vert, et aux "bonnes pratiques" d'usage. 
Niveau 4 : « Maitrise » Formalisation. Evaluation des actions engagées Processus d'amélioration 
continue. Début d'innovation. Recherche d'efficience 
Niveau 5 : « Exemplarité » Excellence. Innovation, reconnaissance des pairs, exemplarité 
 

Date de la mesure Septembre de l’année N
Champ de la mesure Etablissement 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base et 
Source 

Cet indicateur est repris de l’axe Politique sociale et ancrage territorial du référentiel développement 
durable et responsabilité sociale de l'enseignement supérieur et de la recherche,  instauré par la loi 
Grenelle art 55 du 3 aout 2009.  
Le référentiel regroupe les items suivis selon 5 axes thématiques  
Axe 1 : Stratégie et pilotage 
Axe 2 : Formation 
Axe 3 : Recherche 
Axe 4 : Gestion environnementale 
Axe 5 : Action sociale et ancrage territorial 
 
Référentiel DD/RS     

Mode de calcul 

Le référentiel 2012 est construit sur 5 niveaux d’amélioration continue avec un niveau central (3), pilier 
qui correspond au respect de la réglementation, des objectifs du canevas plan vert (SNDD), ou des 
bonnes pratiques lorsque les deux précédents n’existent pas.   
Extraction depuis l'outil de pilotage Evaddes 
Présentation du référentiel plan vert de l'enseignement supérieur  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Referentiel_2012.pdf 

Service responsable de 
l’indicateur Mission responsabilité sociale et développement durable  

 
Axe  Niveau 2014 Cible 2016 Cible 2018 Ecart  
Pilotage et stratégie 1.8/5 2.5/5 3.2/5 

Enseignement DD 2.2/5 2.5/5 2.8/5 
Recherche DD 1.8/5 2/5 2.2/5 
Gestion environnementale 2.5/5 3.1/5 3.8/5 
Politique sociale et ancrage 
territorial 

3.4/5 3.7/5 4/5 

Total 2.3/5 2.8/5 3.2/5 
 
Leviers d’action  
Mise en place de la cellule développement durable/RSU 
Labellisation développement durable/RSU 
Commentaires de l’établissement 
Les indicateurs proposés se font sur la base de l’autoévaluation EVADES réalisés en 2011/2012 
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IS 16 INNOVATION PEDAGOGIQUE UPOND 
 

Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Faire de l’offre de formation de l’établissement un facteur d’attractivité des formations et d’aide à la 

personnalisation des cursus 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Nombres de modules et pourcentage d’étudiants inscrits à ces modules
Date de la mesure 15 mars de l’année universitaire en cours
Champ de la mesure UE Parcours personnalisés et Compétences/préprofessionnalisation en Licence ; Bonus au diplôme en 

Licence et Master 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base et 
Source 

Nombre d’éléments thématiques pour les PPE proposés dans les UE Parcours personnalisés et UE 
Compétences/Préprofessionnalisation, ainsi que dans la liste des Bonus au diplôme. 
Source : APOGEE 

Mode de calcul 
Calcul du nombre de parcours thématiques (PPE) proposés annuellement.
Calcul du nombre d’élément pédagogique proposés dans l’UE préprofessionnalisation. 
Bonus au diplôme : calcul du nombre d’EC proposés 

Service responsable de 
l’indicateur Cellule stratégique offre de formation  

 
Leviers d’action 
Mise en place d’une cellule stratégique offre de formation et d’une application centralisée moduleslmd3.u-paris10.fr 
 
Commentaires 
 
Conformément au contrat d’établissement, l’attractivité des formations sera en particulier renforcée par l’accroissement de l’offre 
transversale d’établissement (modules ou parcours, en présentiel ou à distance) et par la généralisation des bonus au diplôme, 
permettant aux étudiants de suivre plus de cours que les 60 ECTS annuels (valorisation de l’engagement dans des activités 
sportives, culturelles ou associatives). 
-14 Parcours ont été préparés en 2013-2014 pour un lancement en 2014-2015. L’objectif est d’atteindre 20 parcours en 2018. 
-8 EC de Préprofessionnalisation seront lancés à la rentrée 2014-2015. L’objectif est d’atteindre 14 EC en 2018. 
-20 EC de Bonus au diplôme seront lancés à la rentrée 2014-2015. L’objectif est d’atteindre 50 EC en 2018. 
 
 
Axe  Niveau 2015 Cible 2016 Cible 2017 Cible 2018 
1. Nb de choix thématiques (S1+S2) dans l’UE 
Parcours personnalisé  

13 16 18 20

2. Nb de modules transversaux dans l’UE 
Compétences/préprofessionnalisation 

8 10 12 14

3. Nb de bonus au diplôme 20 30 40 50
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IS 17 POLITIQUE DE PEDAGOGIE NUMERIQUE UPOND 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Améliorer le taux de pénétration du numérique dans les formations
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Nombre de licences, master, Diplômes d’université, d’espaces en ligne, évolution du nb de MOOC
Date de la mesure 15 janvier de l’année universitaire en cours
Champ de la mesure Etablissement 

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base et 
Source 

Application informatique APOGEE et base de données de cours en ligne 

Mode de calcul Nombre de diplôme de licences/masters et DU EAD ; nombre de MOOC ; nombre d’espaces de cours en 
ligne (données transmises par COMETE) 

Service responsable de 
l’indicateur Service COMETE  

 
 
Leviers d’action  
Expertise et savoir-faire de COMETE 
Réponse à l’appel à projet CréaMOOC 
Création d’un centre d’innovation pédagogique au sein de l’Université Paris Lumières 
 
Commentaires 
 
L’université fait le pari de l’impact positif des MOOC sur l’attractivité de son offre de formation notamment en EAD. Le précédent 
contrat a principalement permis une augmentation de l’offre de licence en EAD. L’objectif du nouveau contrat est la stabilisation du 
nombre de licences et l’augmentation de l’offre en master et DU. 
Concernant l’indicateur « espace de cours en ligne », on se fixe des objectifs différenciés selon la nature des cours, en incitant en 
particulier à l’activation d’espaces de cours en ligne pour les Eléments Constitutifs dans les Unités d’Enseignement fondamentales 
des diplômes ou pour les enseignements mutualisés.  
 
Axe  Niveau 2015 Cible 2016 Cible 2017 Cible 2018 
Nb licences EAD 10 10 10 10 
Nb de master EAD –« masters 
accompagnés » 

4 5 6 7 

Nb de DU EAD 9 12 15 18 
Total de diplômes EAD 23 27 31 35 
Nb de MOOC Actualisation des 2 

MOOC de lancement  
+1 +1 +1 

Nombre d’espaces de cours en 
ligne 

1000 1100 1200 1300 
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IS 18 Mise en place d'action(s) et de services en faveur de l'accueil et 
l'intégration des étudiants accueillis dans le cadre d’échanges UPOND 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif  Mise en place d'actions et de services en faveur de l'accueil et l'intégration des étudiants 

internationaux   
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience 
des opérateurs) 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure La mesure de l’indicateur s'échelonne sur 5 niveaux 
 

Date de la mesure Annuel 
Champ de la mesure Etablissement 
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base et 
Source 

Niveau 1 : Réflexion sur la mise en place d'action pour favoriser l'accueil des étudiants  internationaux
Niveau 2 : L'établissement reçoit de nombreux étudiants internationaux, développe quelques actions, 
et met à leur disposition quelques services : aide au logement,  aux procédures administratives, jobs 
étudiants… 
Niveau 3 : L'établissement a développé des actions et des services spécifiques dédiés à l'accueil des 
étudiants internationaux : logements, guide pratique pour les démarches administratives  tutorat, 
locaux mis à disposition, bourses d'emplois, fonds de solidarité … 
Niveau 4 : Une stratégie globale d'intégration des étudiants  internationaux a été développée, des 
partenariats externes sont noués. Le plan d'actions donne lieu à une évaluation annuelle 
Niveau 5 : L'établissement est innovant dans le domaine.
Une plateforme de services interconnectés avec des PP est mise en place 
Recensement des actions et des services en faveur de l'accueil et l'intégration des étudiants 
internationaux 
 
Il s'agit du sous indicateur 5.4.2 du référentiel DR/RSU 

Mode de calcul 

Le référentiel 2012 est construit sur 5 niveaux d’amélioration continue avec un niveau central (3), pilier 
qui correspond au respect de la réglementation, des objectifs du canevas plan vert (SNDD), ou des 
bonnes pratiques lorsque les deux précédents n’existent pas.   
Extraction depuis l'outil de pilotage Evaddes 
Présentation du référentiel plan vert de l'enseignement supérieur  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Referentiel_2012.pdf 

Service responsable de 
l’indicateur Service des Relations internationales 

 
 
 

Actions  Niveau 2014 et 
commentaires 

Cible 2016 et 
commentaires 

Cible 2018 et 
commentaires  

ACCUEIL :  
 
« Guichet Unique » Paris Ouest à 
mettre en place pour accueil 
étudiants échanges : « mettre les 
RI  au cœur de UPO ». 

 

Niveau 2 
 
Réflexion sur les procédures 
actuelles. 
Elaboration/propositions, 
décisions à entériner avec autres 
UFR + Services UPO pour 
systématiser une procédure 
cohérente.   
 
 
-Réflexion à engager sur les 
locaux  RI. 
 

Niveau 3 
 
-Collaboration RI + UFR + 
Services UPO  en place avec 
les RI comme référent central 
pour l’étudiant 
-Extension de cet accueil aux 
lecteurs étrangers 
-Lieu d’accueil digne des RI 
 

Niveau 4 
 
Procédure systématisée sur UPO, 
travail d’extension de services 
d’accueil  en collaboration avec la 
COMUE. 
Extension de cet accueil aux 
chercheurs  étrangers 
Locaux repensés et modernisés 
 

COMMUNICATION : 
 
 Pack d’accueil avec guides + 
activités sportives et culturelles 
(Service Culturel +FETE) 
 

Niveau 3 
Bilan  de l’existant, liste de 
compléments utiles à ajouter  
 
 Rajouts infos utiles. 

- Niveau 4
diffusion pack d’accueil 
activités sportives et culturelles 
(SAC+FETE) aux étudiants 
diffusion information FETE + 
FLE aux partenaires 
(plaquettes) 
 

Niveau 4+ 
 Développement de l’aide 
administrative + juridique 
individualisée (formalités en 
France) mutualisée au niveau 
COMUE 
  
 

SOCIAL : TANDEM Niveau 2 Niveau 3  Niveau 4 
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étudiants : 
 
 organisation tutorat d’accueil, et 
parrainage étudiants 
 

Etat des lieux, travail sur réseaux 
à pérenniser 

Systématisation tandems Soutien à activités inter étudiantes 

CONTRATS D’ETUDES : 
 
Catalogue de modules  offerts sur 
l’université à mettre en ligne 
Optimiser l’offre FETE 
 

Niveau 2 
préparation catalogue de modules 
offerts, travail de sélection dans 
chaque livret pédagogique. 
Proposition offre FETE à tous les 
partenaires  

Niveau 3 
 
Diffusion catalogue de 
modules offerts aux arrivants 
2015-2016, aide pour contrats 
d’études incluant le FETE 
 

Niveau 4 
 
Actualiser chaque année, repérer 
les valeurs sures 

LOGEMENT :  
Partenariat CROUS + Autres 
offres ? 

Niveau 2 
Suivi logement avec le CROUS et 
actualisation du partenariat 
Prospection autres solutions 
 

Niveau 3 
Avoir d’autres formes de 
logement à proposer, 
colocation inter-
générationnelle, autres 
résidences…. 

Niveau 4 
Offrir un choix de logements assez 
vaste qui permette à chacun de 
trouver ce qui lui convient 

EVALUATIONS de 
l’ACCUEIL pour étudiants 
entrants   :  

Niveau 1 
élaboration questionnaires 
d’évaluation services Nanterre 
pour étudiants d’échange 
Entrants et sortants ; modèle : 
questions ERASMUS 

Niveau 2/3 
mise en  place questionnaires 
évaluation, 1ers retours  
 
prise en compte de ces retours 
 
 

 Niveau 3/4 
Systématisation questionnaires 
évaluation étudiants entrants, 
sortants +  enseignants chercheurs 
invités. Prise en compte+ actions 
de remédiation 
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IS 19 POLITIQUE DE FORMATION DES PERSONNELS  UPOND 

 
Action Améliorer l’efficience des opérateurs
Objectif Valoriser et développer les compétences et la mobilité interne
Mesure du plan annuel 
de performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience 
des opérateurs) 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure le nombre d’agents présents aux journées de formation et le nombre de journées de formation 
dispensées  

Date de la mesure Annuelle 
Champ de la mesure Etablissement 
Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base et 
Source 

Les données sont le nombre journées de formation sur la base des convocations par la DRH, le 
nombre de personnes présentes. 

Mode de calcul 
Le nombre d’heures stagiaires est le produit du nombre de stagiaires cumulés par le nombre d’heures 
de formation. 
Le nombre de personnels Biats et Enseignants en formation décrit le nombre de personnes physiques 
employés par l’université et présentes aux journées de formation. 

Service responsable de 
l’indicateur Direction des Ressources Humaines 
 
Leviers d’action  
Installation d’une commission de la formation en 2013 
Elaboration d’un plan de formation et des actions menées au travers d'autres acteurs (ESENESR, AMUE) et en collaboration avec 
Paris 8 dans le cadre de la Comue 
L’université se fixe comme objectif de former au moins 40% de son personnel d’ici 2018. 
 
 
 Niveau 2012 Cible 2016 Cible 2018 
Nb d’agents présents à des 
formations 

668 700 800 

Nb de journées de 
formation dispensées 

777 800 1 000 
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Annexe Recherche et Formation de l’UPOND 
 
 

Offre de formation conduisant au diplôme universitaire de technologie  
« cursus licence »  

Habilitations à la rentrée 2014 
IUT de VILLE d’AVRAY 

 

 

 

Implantation Spécialité Options 
Date 

d'habilitati
on  

Durée Date 
d'échéance

VILLE D’AVRAY 
GENIE ELECTRIQUE ET 
INFORMATIQUE 
INDUSTRIELLE 

 2014-2015 5 ans 2018-2019 

VILLE D’AVRAY GENIE MECANIQUE ET 
PRODUCTIQUE  2014-2015 5 ans 2018-2019 

VILLE D’AVRAY GENIE THERMIQUE ET 
ENERGIE  2014-2015 5 ans  2018-2019 

SAINT-CLOUD INFORMATION - 
COMMUNICATION 

METIERS DU LIVRE ET DU 
PATRIMOINE 2014-2015 5 ans 2018-2019 

NANTERRE CARRIERES SOCIALES EDUCATION SPECIALISEE 2014-2015 5 ans  2018-2019 

NANTERRE 
GESTION DES 
ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS 

GESTION COMPTABLE ET 
FINANCIERE 2014-2015 3 ans 2016-2017 
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UNIVERSITE PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE 
OFFRE DE FORMATION - LICENCES GENERALES 

DOMAINE MENTION  Etablissements 
co-accrédités 

ALL ARTS DU SPECTACLE    

ALL HUMANITES   

ALL LANGUES ETRANGERES APPLIQUEES (LEA)   

ALL LETTRES   

ALL LANGUES, LITTERATURES ET CIVILISATIONS ETRANGERES ET REGIONALES  
(LLCER)     

DEG ADMINISTRATION PUBLIQUE   
DEG DROIT   

DEG DROIT FRANCAIS- DROITS ETRANGERS  
(Intitulé dérogatoire)   

DEG ECONOMIE ET GESTION   
DEG SCIENCE POLITIQUE   

SHS ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET SOCIALE  (AES)   

SHS SCIENCES DE L'HOMME, ANTHROPOLOGIE, ETHNOLOGIE   

SHS GEOGRAPHIE ET AMENAGEMENT   
SHS HISTOIRE   

SHS HISTOIRE DE L'ART ET ARCHEOLOGIE   

SHS INFORMATION - COMMUNICATION   
SHS PHILOSOPHIE   

SHS PSYCHOLOGIE   
SHS SCIENCES DE L'EDUCATION   
SHS SCIENCES DU LANGAGE   
SHS SCIENCES SOCIALES   
SHS SOCIOLOGIE   

STS SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES  (STAPS)   

STS MATHEMATIQUES ET INFORMATIQUE APPLIQUEES AUX SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES (MIASHS)   

STS SCIENCES POUR L'INGENIEUR   
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N° DIPLÔME DOMAINE DENOMINATION NATIONALE SPECIALITE

20120613 SHS Développement et protection du patrimoine culturel Guide-conférencier

20120505 DEG Commerce Transactions et gestion immobilières

20090282 ALL Activités et techniques de communication Communications audiovisuelles et multimédias locales et de proximité

20090285 ALL Métiers de l'édition Librairie

20090283 ALL Ressources documentaires et bases de données Bibliothèque

DEG Assurance, banque, finance Métiers de l'(e-)assurance et des services associés

20090301 DEG Assurance, banque, finance Gestion d'actifs financiers back et middle offices

20090298 DEG Assurance, banque, finance Conseiller clientèle particuliers

20070278 DEG Gestion des ressources humaines Gestion des rémunérations

20091162 DEG Hôtellerie et tourisme Management à l'international

20100668 DEG Management des organisations Encadrement et exploitation en hôtellerie et restauration de luxe

20090302 DEG Management des organisations Gestion des organisations sanitaires et sociales

20034019 DEG Management des organisations Métiers de la gestion des associations

20110461 DEG Management des organisations Métiers de la comptabilité : révision comptable

20034315 SHS Aménagement du territoire et urbanisme
Coordinateur de l'action touristique locale et du développement 
durable des territoires

20070165 SHS Gestion des ressources humaines Formation de formateurs

20110460 STS Activités sportives
Animation, gestion et organisation des activités physiques et sportives : 
activités aquatiques

20070280 STS Activités sportives Développement social et médiation par le sport

20070281 STS Activités sportives
Gestion et développement des organisations, des services sportifs et de 
loisirs

20090287 STS Bâtiment et construction Management et gestion des bâtis

20090288 STS Electricité et électronique Mesures hyperfréquences et radiocommunications

20090293 STS Electricité et électronique Equipements aéronautiques et spatiaux

20100645 STS Energie et génie climatique Maîtrise de l'énergie et environnement

20090296 STS Mécanique Structures aéronautiques et spatiales

20090290 STS Production industrielle Informatique industrielle et productique

20090295 STS Production industrielle Propulsions aéronautique et spatiale

UNIVERSITE  PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE
OFFRE DE FORMATION - LICENCES PROFESSIONNELLES



   Contrat de site ComUE UPL – 2014-2018 

  135/161 

 

UNIVERSITE PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE 
 OFFRE DE FORMATION MASTERS  

ETABLISSEMENT 
DEPOSANT DOMAINE MENTION 

ETABLISSEMENTS CO-
ACCREDITES ou  
PARTENAIRES  

P10 ALL CINEMA ET AUDIOVISUEL   

P10 ALL THEATRE PARIS 3  

P10 ALL FRANCAIS LANGUE ETRANGERE   

P10 ALL HUMANITES   

P10 ALL HUMANITES ET INDUSTRIES CREATIVES   

P10 ALL LANGUES ETRANGERES APPLIQUEES   

P10 ALL LANGUES, LITTÉRATURES ET CIVILISATIONS 
ETRANGERES ET REGIONALES (LLCER)   

P10 ALL ETUDES EUROPEENNES ET INTERNATIONALES    

P10 ALL TRADUCTION ET INTERPRETATION   

P10 ALL LETTRES   

P10 SHS PHILOSOPHIE   

P10 DEG ADMINISTRATION PUBLIQUE   

P10 DEG DROIT COMPARE ENS PARIS  

P10 DEG DROIT DES AFFAIRES   

PARIS 10 DEG DROIT DE L'ECONOMIE   

P10 DEG ECONOMIE DU DROIT   

PARIS 10 DEG DROIT INTERNATIONAL    

PARIS 10 DEG DROIT NOTARIAL   

PARIS 10 DEG DROIT PENAL ET SCIENCES CRIMINELLES   

PARIS 10 DEG DROIT PRIVE    

PARIS 10 DEG DROIT PUBLIC   

PARIS 10 DEG DROIT SOCIAL   

PARIS 10 DEG ECONOMIE APPLIQUEE   

PARIS 10 DEG ANALYSE ET POLITIQUE ECONOMIQUE   

PARIS 10 DEG ECONOMIE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ENERGIE ET 
DES TRANSPORTS 

EHESS PARIS, ENPC 
CHAMPS/MARNE,  
AGROPARISTECH, ENS 
MINES PARIS, INSTN GIF, 
EP PALAISEAU. 

PARIS 10 DEG 
STS RISQUES ET ENVIRONNEMENT   
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PARIS 10 DEG 
SHS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES EHESS PARIS  

PARIS 1   

PARIS 10 SHS SOCIOLOGIE   

PARIS 10 DEG DROIT FRANCAIS - DROITS ETRANGERS 
(Intitulé dérogatoire)   

PARIS 10 DEG FINANCE ENPC CHAMPS/MARNE  

PARIS 10 DEG COMPTABILITE - CONTRÔLE - AUDIT   

PARIS 10 ALL SHS HUMANITES ET MANAGEMENT 
(Intitulé dérogatoire)   

PARIS 10 DEG MANAGEMENT   

PARIS 10 DEG CONTRÔLE DE GESTION ET AUDIT 
ORGANISATIONNEL   

PARIS 10 DEG GESTION DE PRODUCTION,  LOGISTIQUE, ACHATS   

PARIS 10 DEG GESTION DES RESSOURCES HUMAINES   

PARIS 10 DEG MONNAIE, BANQUE, FINANCE, ASSURANCE   

PARIS 10 DEG SCIENCE POLITIQUE   

PARIS 10 DEG ENTREPRENEURIAT ET MANAGEMENT DE PROJETS   

PARIS 10 DEG MANAGEMENT DE L'INNOVATION   

PARIS 10 DEG MANAGEMENT STRATEGIQUE   

PARIS 10 DEG MARKETING, VENTE   

PARIS 10 SHS ANTHROPOLOGIE  

PARIS 10 SHS GEOGRAPHIE, AMENAGEMENT, ENVIRONNEMENT 
ET DEVELOPPEMENT PARIS 12  

PARIS 10 SHS HISTOIRE   

PARIS 10 SHS HISTOIRE DE L'ART    

PARIS 10 SHS ARCHEOLOGIE, SCIENCES POUR L'ARCHEOLOGIE   

PARIS 10 SHS PATRIMOINE ET MUSEES PARIS 8 

PARIS 10 SHS INFORMATION, COMMUNICATION   

PARIS 10 SHS METIERS DU LIVRE ET DE L'EDITION   

PARIS 10 SHS SCIENCES DU LANGAGE   

PARIS 10 SHS TRAITEMENT AUTOMATIQUE DES LANGUES INALCO PARIS  
PARIS 3 

PARIS 10 SHS PSYCHOLOGIE   

PARIS 10 SHS SCIENCES DE L'EDUCATION   

PARIS 10 SHS URBANISME ET AMENAGEMENT ENS ARCH VAL DE SEINE  

PARIS 10 STS METHODES INFORMATIQUES APPLIQUEES A LA 
GESTION DES ENTREPRISES (MIAGE)   
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PARIS 10 STS STAPS : ACTIVITE PHYSIQUE ADAPTEE ET SANTE   

PARIS 10 STS SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES PHYSIQUES 
ET SPORTIVES - STAPS    

PARIS 10 STS STAPS : MANAGEMENT DU SPORT   

PARIS 10 STS GENIE INDUSTRIEL   
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N° Intitulé Responsable

ED 395 MILIEUX, CULTURES ET SOCIETES DU PASSE ET DU PRESENT ERIKSON Philippe

ED 141 SCIENCES JURIDIQUES ET POLITIQUES MILLARD Eric
THULLIEZ Béatrice

ED 139 CONNAISSANCE, LANGAGE, MODELISATION MEYER Thierry

ED 138 LETTRES, LANGUES, SPECTACLES CROWLEY Cornélius

ED 396

ECONOMIE, ORGANISATIONS, SOCIETE
Etablissement support :
Université Paris Ouest Nanterre La défense
Etablissement co-accrédité :
ComUE Paris Sciences et Lettres 
Etablissement associé :
ENSPM Rueil

BENAVENT Christophe

ED 456

SCIENCES DU SPORT, DE LA MOTRICITE ET DU MOUVEMENT 
HUMAIN
Etablissement support : 
Université Paris-Sud
Etablissements co-accrédités :
Université Paris Ouest Nanterre La défense
Université Paris Descartes

LE SCANFF Christine

UNIVERSITE PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE
ECOLES DOCTORALES ACCREDITEES
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DS Label N° INTITULE RESPONSABLE

1 EA 3454 MODELISATION ALEATOIRE DE PARIS X CHAMBAZ Antoine

2 EA 4415 THERMIQUE INTERFACES ENVIRONNEMENT LARAQI Najib

5 EA 3456 LABORATOIRE ETHOLOGIE COGNITION DÉVELOPPEMENT LEBOUCHER Gérard

6 EA 373
INSTITUT DE RECHERCHES PHILOSOPHIQUES : LES DYNAMIQUES DE 
L'INVENTION PHILOSOPHIQUE, SCIENTIFIQUE ET ARTISTIQUE

FOREST Denis

6 UMR 7114 MODELES, DYNAMIQUES,CORPUS MINEL Jean-Luc

6 UMR 7533
LABORATOIRE DYNAMIQUES SOCIALES ET RECOMPOSITION DES ESPACES
avec Paris 1, Paris 8 et Paris 7

BLANC Nathalie

6 EA 370 CENTRE DE RECHERCHES ANGLOPHONES CROWLEY Cornelius

6 UMR 7055 PREHISTOIRE ET TECHNOLOGIE SIDERA Isabelle

6 EA 369 ETUDES ROMANES COUDERC Christophe

6 EA 1589 CENTRE DE RECHERCHES EDUCATION ET FORMATION BERGONNIER-DUPUY Geneviève

6 EA 1586 CENTRE DES SCIENCES DE LA LITTÉRATURE FRANÇAISE VAILLANT Alain

6 EA 2931 CENTRE DE RECHERCHE SUR LE SPORT ET LE MOUVEMENT DE MARCO Giovanni

6 EA 3931 CENTRE DE RECHERCHES EN LITTÉRATURE ET POÉTIQUE COMPARÉES DUMOULIE Camille

6 EA 3932 SOCIOLOGIE, PHILOSOPHIE ET ANTHROPOLOGIE POLITIQUES DUFOIX Stéphane

6 EA 4386
LABORATOIRE PARISIEN DE PSYCHOLOGIE SOCIALE
avec Paris 8

MEYER Thierry

6 EA 4418 CENTRE DE RECHERCHES PLURIDISCIPLINAIRES MULTILINGUES ZIELINSKI Bernd

6 EA 1587
CENTRE D'HISTOIRE SOCIALE ET CULTURELLE DE L'OCCIDENT XIIEME-
XVIIIEME SIECLES

COLLARD Franck

6 EA 4430 CLINIQUE, PSYCHANALYSE, DEVELOPPEMENT ROMO Lucia

6 EA 4414 HISTOIRE DES ARTS ET DES REPRÉSENTATIONS LE MEN Ségolène

6 EA 4004
COGNITIONS HUMAINE ET ARTIFICIELLE
Porteur : Paris 8 ; avec EPHE et Paris 12

TIJUS Charles

6 UMR 8533
INSTITUTIONS ET DYNAMIQUES HISTORIQUES DE L'ÉCONOMIE ET DE LA 
SOCIETE
Porteur : Paris 1 ; avec Evry, Paris 8 et l'ENS Cachan

MARGAIRAZ 
Michel

6 UMR 7041
ARCHEOLOGIE ET SCIENCES DE L'ANTIQUITE
Porteur : Paris 1

JOANNES Francis

6 EA 7339
DISPOSITIFS D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION À L'ERE 
NUMÉRIQUE - PARIS, ÎLE-DE-France
Porteur : CNAM ; avec Marne La Vallée

ZACKLAD Manuel

6 EA 4223
CENTRE D'ÉTUDES ET DE RECHERCHES SUR L'ESPACE GERMANOPHONE
Porteur : Paris 3

TRAUTMAN WALLER Céline

6 UMR 8168
MONDES AMERICAINS : SOCIETES, CIRCULATIONS, POUVOIRS, XVÈ-XXIÈ 
SIÈCLES
Porteur : EHESS ; avec Paris 1

BOYER Véronique

UNIVERSITE PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE
UNITES DE RECHERCHE

MATHEMATIQUES

SCIENCES HUMAINES ET HUMANITES

BIOLOGIE MEDECINE SANTE

PHYSIQUE
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DS Label N° INTITULE RESPONSABLE

6 FED 4244
GROUPEMENT POUR L'ÉTUDE DE LA MONDIALISATION ET DU 
DÉVELOPPEMENT 
Porteur : Paris 8

YAPI-DIAHOU Alphonse

6 FR 2393
INSTITUT DE LINGUISTIQUE FRANCAISE
avec Lyon 2, Orléans, Toulouse 2, Tours, Paris Est Créteil, Lorraine, Nice

NEVEU Franck

6 USR 3225
MAISON ARCHÉOLOGIE & ETHNOLOGIE, RENÉ-GINOUVÈS - MSH
avec Paris 1

HURLET Frédéric

7 UMR 7074
CENTRE DE THEORIE ET ANALYSE DU DROIT
avec l'ENS

BRUNET Pierre

7 EA 381 CENTRE DE RECHERCHES SUR LE DROIT PUBLIC CONAN Matthieu

7 EA 382 CENTRE DE DROIT INTERNATIONAL DE NANTERRE THOUVENIN Jean-Marc

7 EA 2320 CENTRE D'ETUDES JURIDIQUES EUROPÉENNES ET COMPARÉES OMARJEE Ismaël

7 EA 3457
CENTRE DE DROIT CIVIL DES AFFAIRES ET DU CONTENTIEUX 
ÉCONOMIQUE 

BOURASSIN Manuella

7 EA 4429
CENTRE D'ETUDES ET DE RECHERCHES SUR LES ORGANISATIONS ET LA 
STRATÉGIE

FOLUS Didier

7 EA 4417 CENTRE D'HISTOIRE ET D'ANTHROPOLOGIE DU DROIT KERNEIS Soazick

7 UMR 7186 LABORATOIRE D'ETHNOLOGIE ET DE SOCIOLOGIE COMPARATIVE ERIKSON Philippe

7 EA 4419
INSTITUT DE RECHERCHE JURIDIQUE SUR L'ENTREPRISE ET LES 
RELATIONS PROFESSIONNELLES 

BORENFREUND Georges

7 EA 3982 CENTRE DE DROIT PÉNAL ET DE CRIMINOLOGIE BEAUVAIS Pascal

7 UMR 7218
LABORATOIRE ARCHITECTURE, VILLE, URBANISME, ENVIRONNEMENT
avec les écoles d'architecture Paris La Vilette et Paris Val de Seine, et 
Paris 8

LEVY Jean Pierre

7 UMR 7217
CENTRE DE RECHERCHES SOCIOLOGIQUE ET POLITIQUES DE PARIS 
Porteur : Paris 8 

SERRY 
Hervé

7 UMR 7220
INSTITUT DES SCIENCES SOCIALES DU POLITIQUE 
avec l'ENS Cachan

LAVABRE Marie Claire

7 UMR 7235 ECONOMIX MIGNON Valérie

8 EA 4416 LABORATOIRE D'ENERGÉTIQUE MÉCANIQUE ET ELECTROMAGNÉTISME POLIT Olivier

SCIENCES POUR L'INGENIEUR

UNIVERSITE PARIS OUEST NANTERRE LA DEFENSE
UNITES DE RECHERCHE

SCIENCES DE LA SOCIETE 
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VOLET SPÉCIFIQUE 
INSTITUT NATIONAL SUPÉRIEUR DE FORMATION ET DE 

RECHERCHE POUR L’EDUCATION DES JEUNES 
HANDICAPÉS ET LES ENSEIGNEMENTS ADAPTÉS  

 INS HEA 
 

 
 

L’INS HEA AU SEIN DE L’Université PARIS LUMIERES 
 

PRIORISER LES MISSIONS DE L’INSTITUT 
 

RATIONALISER LE PILOTAGE 
 

Amélioration de l’organisation des services et du fonctionnement 

Mise à niveau des outils de pilotage et des conditions de vie et de travail 

Des perspectives déterminantes pour l’évolution de l’INS HEA 

 

 

Récapitulatif des jalons de la trajectoire de l’INS HEA 
 
Indicateurs et cibles de performance de l’INS HEA  
 
Annexe Recherche et Formation de l’INS HEA 
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L’INS HEA, créé par la loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, souhaite confirmer son identité d’établissement public, sa 
vocation nationale et sa dimension scientifique d’établissement d’enseignement supérieur et de 
recherche. Dans ce but, l’institut axe son action sur les publics à besoins éducatifs particuliers (BEP) 
et le développement des pratiques professionnelles d’accompagnement de ces publics au service de 
leur inclusion dans la société. Il compte y parvenir en se positionnant dans le cadre des schémas 
nationaux et en combinant des offres de formations académiques et professionnelles, de recherche, 
de production et de mise à disposition de ressources pédagogiques et scientifiques.  

Les priorités retenues pour la période 2014-2018 portent sur la consolidation des liens scientifiques et 
pédagogiques au sein de l’université Paris Lumières - UPL, l’intégration fonctionnelle de compétences 
relatives à une diversité de professions, métiers et statuts et le développement de réseaux, tant au 
niveau national qu’international. 

Les perspectives d’installation de l’institut sur le campus de l’université Paris Ouest Nanterre La 
Défense (UPOND) sont une étape essentielle pour son évolution sur tous les aspects de son 
fonctionnement (statut, pilotage, activités scientifiques et pédagogiques). 

 

L’INS HEA AU SEIN DE L’UPL 
Pour l’INS HEA, la participation au projet de l’Université Paris Lumières, constitue une chance pour 
réussir pleinement son ancrage dans le paysage universitaire, par le développement de partenariats 
scientifiques et pédagogiques et de l’enseignement à distance. Elle conforte en outre son projet de 
relocalisation dans un environnement adapté à ses missions et garantit son développement à long 
terme. 

L’INS HEA exprime d’ores et déjà dans sa démarche stratégique une volonté d’association dans les 
domaines suivants : 

- participation au projet Création et humanités numériques de l’UPL en proposant une 
contribution experte dans le domaine de l’adaptation et de l’accessibilité des ressources 
numériques scientifiques et pédagogiques, notamment pour les personnes atteintes de 
déficiences visuelles et/ou auditives et en participant, en synergie avec les autres membres 
de la communauté, à l’observatoire des usages numériques ; 

-  
- contribution à plusieurs axes thématiques du programme scientifique communautaire : 

« Justice spatiale, justice sociale », « Langage, apprentissage et corps » et « Santé et 
handicap », notamment. Cette contribution se déclinera autour des priorités thématiques 
définies dans le projet scientifique du GRHAPES (Groupe de recherche sur le handicap, 
l’accessibilité et les pratiques éducatives et scolaires, EA 7287) ; 

-  
- implication dans la mutualisation des études doctorales au sein de l’UPL, mieux à même 

d’offrir un cadre décloisonné, plus large et donc plus adapté à la diversité disciplinaire des 
recherches doctorales de l’INS HEA ; 

-  
- coopération dans le cadre des relations internationales : l’engagement ancien de l’INS HEA 

au sein de l’Agence européenne pour l'éducation adaptée et inclusive et les multiples actions 
de coopération en cours pourront à moyen terme prendre place dans la stratégie européenne 
et plus largement internationale de l’UPL.  

 

PRIORISER LES MISSIONS DE L’INSTITUT 

Une des missions fondamentales de l’INS HEA est sa participation à la formation continue des 
professionnels de l’éducation nationale. Dans le cadre des évolutions à venir, il conviendra de veiller à 
ce que les compétences des intervenants soient mutualisées et se diversifient. Les ressources qui 
seront produites dans cet objectif, notamment les ressources numériques, devront accompagner les 
orientations ministérielles. En conséquence, la ligne éditoriale aura avantage à être précisée. 
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Un autre objectif prioritaire de l’institut consiste à être mieux identifié auprès des instances telles que 
le comité interministériel du handicap et de pouvoir se positionner en intervenant dans le cadre des 
plans de formation pour l’accompagnement des personnes handicapées. 

L’INS HEA développera également une offre de formation à destination des professionnels de 
l’enseignement supérieur, notamment dans le cadre de la mise en place des schémas directeurs 
inscrits dans les articles 47 et 50 de la loi du 22 juillet 2013. 

L’institut contribuera par ailleurs au développement de la quatrième mention du master de 
l’enseignement, de l’éducation et de la formation (MEEF) de l’ESPE de l’académie de Versailles 
« Pratiques et ingénierie de la formation » et, au-delà, s’impliquera dans les travaux du réseau 
national de réflexion des ESPE sur les modules ASH (Adaptation scolaire et scolarisation des élèves 
handicapés) inclus dans la formation de tous les professionnels de l’éducation. 

Il élargira son offre de formation professionnelle continue à des publics autres que les personnels 
enseignants (autres métiers de l’éducation, professions du champ social et médico-social, acteurs de 
l’inclusion sociale de tous domaines d’activités) ; 

Il conduira une réflexion prospective pour développer, par des initiatives nouvelles, des réponses aux 
demandes de formation émanant de professionnels confrontés à des publics à besoins spécifiques 
autres que ceux liés à des situations de handicaps consécutives à une déficience :grandes difficultés 
scolaires, socio-familiales, socio-judiciaires, précarité, etc. 

La politique de conventionnement de l’INS HEA se développera de manière prioritaire dans le cadre 
de ces objectifs. 

En outre, l’INS HEA procèdera à une clarification des activités de formation continue, dont le poids est 
loin d’être négligeable, afin d’être en mesure de dégager des ressources propres. L’identification de la 
qualité de stagiaire et de la tarification de cette activité seront définies. 

Une cellule d’ingénierie de formation et de formation de formateurs opérationnelle dans tout le champ 
des compétences de l’institut sera développée. 

 

Jalon 1 : point d’étape sur la politique éditoriale en 2015 et en 2017 
Jalon 2 : point d’étape en 2016 sur l’élargissement des publics de formation continue et sur 
l’objectif d’atteindre un quart de l’offre de formation continue pour des publics hors Education 
nationale ou mixtes. 
Jalon 3 : point d’étape en 2017 sur la détermination d’objectifs économiques pluriannuels pour 
la formation continue et la recherche 
Jalon 4 : points d’étape en 2015 et en 2017 sur la politique de conventionnement 
 

Indicateur n° 4 : développement de la formation continue 

S’agissant plus spécifiquement des activités scientifiques pour lesquelles l’INS HEA est labellisé ou 
accrédité, les objectifs suivants sont envisagés : 

Le Groupe de recherches sur le handicap, l'accessibilité, les pratiques éducatives et scolaires 
(Grhapes – EA 7287), créé en 2013, développera son projet scientifique en renforçant le caractère 
interdisciplinaire de son organisation et de ses actions (composition de l’équipe, réflexions 
épistémologiques et méthodologiques partagées, partenariats ouverts avec des laboratoires 
extérieurs (notamment à l’UPL), cooptation de membres associés). La valorisation des travaux du 
Grhapes constituera une priorité, tant en termes de publications, que de participation et d’organisation 
de manifestations scientifiques de niveau international. La part des enseignements méthodologiques 
des masters sera renforcée pour assurer une meilleure liaison avec la recherche. 
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L’offre de formation de l’INS HEA, traditionnellement orientée vers les publics d’enseignants 
poursuivra et intensifiera une diversification en direction d’autres publics. Les évolutions envisagées 
consisteront à : 

- simplifier l’offre académique en rendant plus lisibles les spécificités des divers parcours et 
spécialités de masters proposés ; 

- structurer l’accès à ces masters par l’articulation avec des licences existantes dans d’autres 
établissements (notamment au sein de l’UPL) et réfléchir à la création d’une licence propre ; 

- poursuivre la diversification de parcours de licences professionnelles en parallèle à des cycles 
de qualification professionnelle et le développement de nouvelles formations correspondant à 
des besoins identifiés, sous forme de DU par exemple ; 

- développer l’accès aux parcours de masters « Pratiques inclusives, handicap, accessibilité et 
accompagnement-PIHA2 » et à la licence professionnelle par la VAE. 

D’une manière générale, il développera les outils numériques et l’enseignement à distance 
(formations hybrides M2, création de Mooc), ainsi que la formation des équipes pédagogiques à leur 
utilisation. L’adhésion au consortium Université numérique d’Île-de-France (UNPIDF) sera envisagée. 

 

Jalon 5 : ouverture en octobre 2014 d’un master en e-learning (hybride) 
Jalon 6 : création en 2016 d’un MOOC 
Jalon 7 : point d’étape en 2018 sur la mise en place progressive de la VAE au niveau des 
masters et de la licence professionnelle. 
 
Indicateur n°1 : taux de réussite en M2 
Indicateur n°6 : flux d’étudiants entrants en master : part des nouveaux entrants dans 
l’établissement 
Indicateur n°2 : insertion professionnelle 
Indicateur n°3 : évaluation des formations et des enseignements 
 

 

RATIONALISER LE PILOTAGE 

Un certain nombre d’objectifs sont formulés pour améliorer la qualité du fonctionnement de l’INS HEA 
et optimiser sa gestion au cours du présent contrat. 

 

Amélioration de l’organisation des services et du fonctionnement 
Un premier effort doit être réalisé pour parfaire l’adaptation de l’établissement aux missions définies 
par son statut de 2005. L’objectif est d’améliorer la lisibilité de l’organisation en restructurant la 
multiplicité des services actuels autour de trois pôles unifiés sur chacune des missions fondamentales 
de l’institut : recherche, formation, ressources. 

Les quatre services destinés à permettre la réalisation de ces trois missions seront eux-mêmes 
recentrés et redéfinis dans des appellations fonctionnelles : service financier, service ressources 
humaines, service informatique et service logistique. 

Enfin, deux missions transversales, communication d’une part et relations internationales et 
partenariats d’autre part seront étoffées et rattachées à la direction 

Un organigramme fonctionnel a été élaboré à cet effet. 

Pour améliorer le pilotage de l’établissement, l’équipe de direction sera recomposée dans sa définition 
réglementaire (directeur, directeur des études et secrétaire général en lien avec l’agent comptable) et 
sera réunie chaque semaine pour faciliter un suivi dynamique de la vie de l’établissement. Pourront y 
être associés, en tant que de besoin, l’un ou l’autre des responsables des pôles, des services et des 
missions transversales. 
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L’ensemble de ces responsables sera réuni une fois par mois selon un calendrier fixé et avec des 
ordres du jour correspondant aux priorités institutionnelles. Les comptes rendus de ces réunions, 
établis par la direction, seront diffusés sur l’intranet de l’établissement. 

Un effort particulier sera réalisé pour améliorer la démocratie interne, en lien avec la politique de 
communication. Le fonctionnement des instances statutaires sera optimisé notamment par des 
engagements de la direction sur les délais de transmission des documents préparatoires aux 
réunions. Des assemblées générales du personnel seront organisées deux à trois fois par année 
universitaire. Les représentants élus du personnel et des étudiants pourront saisir directement la 
direction de questions graves, en dehors des réunions de ces instances. Des groupes de travail 
thématiques temporaires pourront être mis en place. 

Le pilotage des formations sera renforcé par la création, auprès de la directrice des études, d’un poste 
de coordinateur des formations plus spécialement chargé du suivi des formations professionnelles, la 
directrice des études conservant en propre le pilotage de formations académiques. Une cellule 
d’ingénierie de formation sera également créée pour accompagner la volonté de développer une offre 
de formation continue en direction de publics nouveaux et des actions de formation de formateurs. 

L’actuel service des relations internationales prendra en charge la politique partenariale de 
l’établissement dans son ensemble (nationale et internationale) en direction du monde associatif, dans 
le cadre d’une mission transversale rattachée à la direction. 

De même, la mission Communication aura deux priorités : améliorer les instruments de la 
communication interne et optimiser la visibilité externe de toutes les activités de l’INS HEA (formation, 
ressources, recherche). Les effets attendus sont notamment une meilleure coopération des différentes 
équipes de l’institut et une plus grande attractivité des formations offertes. 

 

Mise à niveau des outils de pilotage et des conditions de vie et de travail 

La mise à niveau des outils de gestion comptable et financière passe par le recrutement d’un 
contrôleur de gestion rattaché à la direction. Sa première mission sera d’introduire des éléments de 
comptabilité analytique et d’améliorer la visibilité économique des prestations de formation, de 
recherche et de production de ressources réalisées par l’INS HEA en permettant une gestion 
équilibrée des coûts et des recettes non contraintes par les commandes des tutelles. Cette création 
d’outils de contrôle financier (2014-2015) constitue le préalable à l’autofinancement d’une partie des 
actions de l’INS HEA qui sera progressivement développé à partir de 2015-2016. 

En outre, l’institut s’attachera à améliorer l’élaboration des documents budgétaires et comptables ainsi 
que les procédures budgétaires afin de permettre aux administrateurs de disposer des dossiers en 
temps utile.  

D’autres mesures d’organisation interne sont en cours en vue d’améliorer la qualité de l’accueil et des 
conditions de travail des étudiants et stagiaires : 

- création d’une charte d’accueil et formation des personnels ; 
- assouplissement des règles relatives à l’hébergement et la restauration ; 
- amélioration de la signalétique et de l’éclairage nocturne du site ; 
- réalisation de travaux de mise en accessibilité en lien avec la commission accessibilité créée 

en 2014 ; 
- amélioration de la vie étudiante en partenariat avec l’Office central de la coopération à l’école. 

 
Des travaux sont engagés en lien avec les services de l’inspection de l’hygiène et de la sécurité du 
ministère de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche en vue de la 
création, dès l’année 2014, d’un CHSCT propre à l’établissement. Un assistant de prévention a d’ores 
et déjà été désigné parmi les membres du personnel et a suivi une formation ad hoc. Un médecin de 
prévention de l’UPOND participera aux travaux du CHSCT (convention en cours). 
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Jalon 8 : mise en place en 2014 d’un CHSCT 
Jalon 9 : points d’étape en 2015 et en 2017 sur les évolutions du pilotage 
 
Indicateur n°5 : ressources propres hors subventions pour charges de service public 

 

Des perspectives immobilières déterminantes pour l’évolution de l’INS HEA 

La situation actuelle de l’INS HEA, sur le site d’une ancienne école de plein air au sommet du Mont 
Valérien, en dépit de certains avantages (espace, qualité de l’environnement) présente de lourds 
inconvénients eu égard aux missions actuelles de l’institut, à sa vocation nationale et à ses 
perspectives de développement : difficultés d’accès par les transports en commun, médiocre 
accessibilité des locaux, inadéquation des espaces, contrainte du classement « Monuments 
historiques » de certains bâtiments, coûts de fonctionnement élevés.  

Ces raisons ont conduit les services de l’Etat à faire réaliser par EPAURIF (Etablissement public 
d’aménagement universitaire de la région Ile-de-France) une mission d’études en vue de sa 
relocalisation, étude engagée en 2013 et dont les premières conclusions ont été rendues en février 
2014. Après examen de diverses solutions, et pour tenir compte de la création de l’Université Paris 
Lumières, c’est la perspective d’une installation de l’INS HEA dans des locaux neufs situés sur le 
campus de l’université Paris-Ouest Nanterre La Défense qui est privilégiée : elle favoriserait les 
rapprochements et les mutualisations entre l’université et l’institut et permettrait une réduction 
importante des charges de fonctionnement. La réalisation de cette opération est subordonnée à deux 
conditions préalables : 

− la prise en compte des besoins de l’INS HEA en matière d’hébergement et de restauration par 
le CROUS de l’académie de Versailles ; 

− un échange de terrains entre l’Etat et la ville de Nanterre (les discussions sont en cours) ; 

− le financement de l’opération dans le cadre du Contrat de plan Etat-région (ce programme a 
fait l’objet d’une proposition dans ce sens). L’investissement est estimé à une somme de 
24,4M€. 

Une telle réalisation, outre l’optimisation des coûts de fonctionnement qu’elle permettrait, serait de 
nature à favoriser l’ancrage territorial de l’INS HEA au sein de l’UPL, le développement des 
coopérations scientifiques, et à faciliter le soutien opérationnel que l’UPOND est en mesure de lui 
apporter en ce qui concerne le pilotage et une amélioration sensible de la vie étudiante. D’ores et 
déjà, une discussion avec l’UPOND a été initiée et sera poursuivie afin de définir les modalités 
pratiques de collaborations au bénéfice du bon fonctionnement des deux établissements. 

Cette étape sera, en outre, déterminante pour engager le processus d’évolution du cadre statutaire de 
l’établissement conformément à sa qualité d’établissement d’enseignement supérieur et de recherche 
récemment acquise et qui suppose, dans le cadre d’une certaine autonomie, une capacité plus 
complète de gestion de ses moyens et de ses objectifs. 
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Récapitulatif des jalons de la trajectoire de l’INS HEA 
 

 

Opérations 
Année de mise en œuvre  

2014 2015 2016 2017 2018 

Politique scientifique et de 
formation       

Points d’étape sur la politique éditoriale      

 
Point d’étape sur l’élargissement des publics 
de formation continue et sur l’objectif 
d’atteindre un quart de l’offre de formation 
continue pour des publics hors Education 
nationale ou mixtes 
 

     

 
Point d’étape sur la détermination d’objectifs 
économiques pluriannuels pour la formation 
continue et la recherche 
 

     

 
Points d’étape sur la politique de 
conventionnement 
 

     

Ouverture d’un master en e-learning      

Création d’un MOOC      

 
Point d’étape sur la mise en place 
progressive de la VAE au niveau master 
 

     

Pilotage      

Mise en place d’un CHSCT      

Points d’étape sur les évolutions du pilotage 
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INDICATEURS ET CIBLES DE PERFORMANCE DE l’INS HEA 
 
 
 
 

INDICATEURS DE PERFORMANCE  EN MATIERE DE FORMATION ET DE RECHERCHE  
 
I-1 – taux de réussite en M2 en un an 
I-2 – évaluation des formations et des enseignements 

I-3 – développement de la formation continue 

 

INDICATEURS DE PERFORMANCE EN MATIERE DE PILOTAGE 
 
I-4 – ressources propres hors subventions pour charges de service public 
I-5 – pilotage financier  

 

INDICATEUR SPECIFIQUE 
 
IS-6– flux d’étudiants entrant en master : part des nouveaux entrants dans l’établissement 
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IC 1 RÉUSSITE EN MASTER 2 EN UN AN  INS HEA 
 

Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite 
des étudiants), réussite en M2 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure % 
Date de la mesure Entrés en n-1, diplômés en n 
Champ de la mesure Étudiants inscrits en 2009-2010, diplômés en 2010, inscrits en 2010-2011, diplômés en 2011, inscrits 

en 2011-2012, diplômés en 2012  
Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Champ : France métropolitaine + DOM.  
Étudiants inscrits pour la première fois en M2 l’année N et diplômés la même année N, N+1 
Les inscrits pour la première fois sont définis comme étant ceux qui ne sont pas présents en M2 
l’année précédente. 
Les formations prises en compte en M2 : 2ème année de master LMD (y compris Master 
Enseignement) 
 
Seules les universités sont prises en compte dans cet indicateur. Les taux de réussite en master 
correspondant à de faibles populations d'inscrits ne sont pas significatifs et ne sont pas publiés. 

Mode de collecte des 
données de base 

Données administratives recueillies via le Système d'information sur le suivi de l'étudiant (SISE)  
 

Services ou organismes 
responsables de la 
collecte des données de 
base 

SD-SIES  

Service responsable de la 
synthèse des données 

DGESIP-DGRI/SD-SIES 

Validation de l’indicateur DGESIP-DGRI/SD-SIES 

Mode de calcul  Calcul du taux de réussite en M2 :  
Le nombre d’étudiants diplômés en M2 l’année N, N+1 est rapporté au nombre d’inscrits en M2 l’année N.  

Modalités d’interprétation  Une hausse de l'indicateur signifie une hausse de la réussite M2. 
 

Date de livraison Disponible en novembre N+1. 
 

 
Leviers d’action : Suivi personnalisé des étudiants lors des sessions de formation à l’institut. Suivi à distance par 
mail / plateforme moodle. Possibilité de se réinscrire une deuxième année en M2 pour finaliser le mémoire. 
 
Commentaires de l’institut  
* Ces données correspondent au M2 « Fonction de direction d’établissement, de section ou de service spécialisés ». 
Les autres parcours de Master ont ouvert à la rentrée 2012. Les étudiants concernés sont tous en exercice en 
parallèle de la formation en tant que directeurs adjoints de SEGPA ou directeurs d’institutions spécialisées. 

Données de l’établissement fournies par le 
MESR 

Inscrits à la 
rentrée 2009-

2010  diplômés 
en 2010 

Inscrits à la 
rentrée 2010-

2011  diplômés 
en 2011 

Inscrits à la 
rentrée 2011-

2012 diplômés 
en 2012 

Cible 2018 

Devenir des étudiants inscrits de l’établissement 38 41 38 60 % 

Valeur ajoutée de l’établissement en points      

Données nationales  77.8% 78,7% 80.2%  
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IC 2 ÉVALUATION DES FORMATIONS ET DES ENSEIGNEMENTS  INS HEA 
 

Action Améliorer la réussite des étudiants 
Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation  
Mesure du plan annuel 
de performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite 
des étudiants) 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Ratio en % 
Date de la mesure Année universitaire 2012-2013 ; cible 2017-2018 
Champ de la mesure Enseignements dispensés en L (hors licences professionnelles) en M et dans les autres diplômes  

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base 

% de mentions de L, M et autres diplômes dont les enseignements font l’objet d’une évaluation de la 
part des étudiants. Par évaluation, il faut entendre un dispositif de mesure de la satisfaction des inscrits 
dans la mention, en vue de l’amélioration des services rendus. L’évaluation peut concerner chaque 
enseignement pris séparément, et/ou porter sur le dispositif pédagogique pris globalement. En toute 
hypothèse, il convient d’indiquer, en commentaire, la périodicité de l’évaluation, son périmètre (tout ou 
partie des enseignements, tout ou partie du dispositif pédagogique), la démarche d’amélioration 
continue dans laquelle elle s’inscrit. 

Source : Etablissement (Pilotage nb de mentions et effectifs, 
Mode de calcul (nombre de mentions de L évaluées /nombre total des mentions) X 100 

(nombre de mentions de M évaluées /nombre total des mentions) X 100 
 Données de l’université 2012-2013 

Niveau M 

Hors ingénieurs, 
IEP 

Nombre de mentions de M dans l’établissement 4 

Effectifs d’étudiants inscrits en M 110 

Part des mentions de M faisant l’objet d’une évaluation 100 % 

Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation de M évaluée 110 

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions 
évaluées*100) 

65% 

Autres diplômes 

DUT (x 
spécialités), LP (x 

mentions), 
Ingénieurs (x 

diplômes), Classes 
préparatoires (x

Nombre de diplômes concernés (DDEEAS, DEETS) 2 

Effectifs d’étudiants inscrits  97 

Part des diplômes faisant l’objet d’une évaluation 100 % 

Effectifs d’étudiants inscrits dans une formation Autres diplômes  évaluée 97 

Taux de réponse à l’enquête (nombre de répondants/effectif total dans les mentions 
évaluées*100) 

65% 

 

Cibles 2018 (réponses cumulées au terme du contrat) 

Taux de réponse aux enquêtes 70 % 

Part des mentions et diplômes faisant l’objet d’au moins une évaluation 100 % 

 

Commentaires de l’institut  
Des évaluations sont menées à la fin de chaque semestre par les coordonnateurs des parcours de Master et de Licence 
professionnelle. D’autres le sont également pour toutes les autres formations (formations qualifiantes, MFIN, formations 
continues). Ces évaluations font l’objet d’une synthèse diffusée dans les bilans annuels d’activité de l’institut. Elles portent 
sur les contenus de formation, les modalités pédagogiques, les conditions matérielles et logistiques liées à la formation, la 
« vie étudiante » (accueil, hébergement, restauration, etc.). En outre, des représentants des étudiants siègent dans les 
instances (CSP et CA).   
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IC 2 ÉVALUATION DES FORMATIONS ET DES ENSEIGNEMENTS 
(suite)  INS HEA 

 

Précisions pour la licence 

L’article 19 de l’arrêté licence du 1er août 2011 fixe les motifs et les conditions générales de l’évaluation des enseignements : 
« Au sein des établissements, des dispositifs d'évaluation sont mis en place pour chaque formation ou pour un groupe de 
formations, notamment à travers la constitution de conseils de perfectionnement réunissant des représentants des 
enseignants, des étudiants et du monde socio-professionnel. 
Une évaluation des formations et des enseignements est également organisée au moyen d'enquêtes régulières auprès des 
étudiants. 
Ces dispositifs favorisent le dialogue entre les équipes de formation, les étudiants et les employeurs potentiels. Ils éclairent 
les objectifs de chaque formation, contribuent à en faire évoluer les contenus ainsi que les méthodes d'enseignement afin de 
faciliter l'appropriation des savoirs, des connaissances et des compétences et permettent d'en améliorer la qualité. 
Cette évaluation est organisée dans le respect des dispositions des statuts des personnels concernés. 
Les résultats des évaluations font l'objet d'un débat au sein du conseil de la composante concernée et du conseil des études 
et de la vie universitaire ». 
 
Leviers d’action : Mise en place d’un conseil de perfectionnement et élaboration d’un questionnaire d’évaluation 
numérique commun. Evaluations menées non seulement en cours et à la fin des formations mais également 1 an plus 
tard, notamment dans le cadre de la formation continue. 
 
Commentaires de l’institut  
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IC 3 DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION CONTINUE  INS HEA 

 
Action Répondre aux besoins de qualification supérieure par la formation initiale et continue 
Objectif Favoriser l’accroissement de la formation continue 
Mesure du plan annuel 
de performance (PAP)  

- Répondre aux besoins de qualification supérieure par la formation initiale et continue (objectif 1 du 
programme 150) 
- Améliorer l’efficience des opérateurs (objectif 6 du programme 150, évolution des ressources 
propres) 

Description des indicateurs 
Unités de mesure 1 – heures-stagiaires (les heures-stagiaires sont le cumul des heures suivies par chaque personne en 

formation) 
2 – nombre de stagiaires 
3 – nombre de certifications (diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification 
professionnelle) 
4 – en euros (€) 

Date de la mesure Année civile précédant la 1ère année du contrat ; dernière année civile du contrat 
Champ de la mesure Prestations de formation continue, diplômante ou non, assurées par l’établissement. L’apprentissage, 

qui relève de la formation initiale, est exclu du champ. 
 

Mode de renseignement 
de l’indicateur 

Données fournies par l’établissement 

 
 

Situation 2013 Cible 2018 Taux de croissance 
attendu (C-S)/S*100, en %

1- Volume d’heures stagiaires 64 766*  90 000 28 

2- Nombre de stagiaires 286 400 28,5 

3- Nombre de certifications délivrées 0 3 100 

Dont certifications* par la Validation 
des Acquis de l’Expérience 

0 3 100 

4- Recettes de la formation continue 175 475 € 245 000 € 28,4 

 
* Ce nombre ne tient pas compte des formations continues suivantes : CAPA SH, 2CA SH, DDEEAS, IEN ASH, MFIN (voir 
annexe 1 p. 9) 

Précisions : cette fiche peut être adaptée en fonction des orientations retenues dans le contrat. Il n’est pas obligatoire de déterminer une cible chiffrée pour 
tous les items proposés (colonne « Cible ») : seuls ceux qui correspondent aux priorités de l’établissement doivent faire l’objet d’une cible. En revanche, 
pour une meilleure compréhension de la situation de l’établissement, il est demandé de compléter tous les items de la colonne « Situation ». 
 
* : la notion certification est ici entendue dans un sens large : un diplôme, un titre ou un certificat inscrit ou non au RNCP (répertoire national des 
certifications professionnelles) accréditant qu'une personne est capable d'appliquer des connaissances, des habilités, des attitudes et comportements 
nécessaires à l'exercice d'une activité professionnelle donnée. 
 
Leviers d’action :  

• Elargissement des publics de la formation continue (entreprises, collectivités, institutions sociales et médico-
sociales, associations, musées, centres de loisirs, etc.) 

• Développement de partenariats et délocalisation de stages de formation. Elaboration d’offres de formation 
sur mesure : un service dédié créé à la rentrée 2014. 

• Elargissement des thématiques des stages de formation continue 
• Renforcer dans le cadre de l’élaboration de formations continues les liens avec la recherche (dans le cadre 

de l’analyse des besoins, de l’évaluation des formations à court et long terme) et les ressources de l’institut 
(formations spécifiques liées au développement des ressources pédagogiques, notamment les outils 
numériques adaptés) 

 
Commentaires de l’institut 
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Ces formations continues font l’objet d’un remboursement des frais forfaitaires d’hébergement et de restauration par la 
Dgesco. Les heures d’enseignement ne sont pas prises en compte dans la participation financière du MEN sauf celle 
assurées par des vacataires. 

Coût d’hébergement :  
2012 : 20 € (hébergement) et 8,5 € par repas 
2013 : 20,40 € (hébergement) et 8,7 € par repas 
Reversement de la Dgesco : 
2012 : 381 526 € 
2013 : 330 134 € 

 
  

formation
nb stagiaires 

janv-juin 2013
nb heures

nb stagiaires 
sept-déc 2013

nb heures h/stagiaires

IEN ASH 25 35 25 35 1750
MIN TED province 26 50 0 0 1300
MIN TED IDF 1 28 50 0 0 1400
MIN LSF B1-B2 17 90 0 0 1530
MIN LSF A1 G1 19 60 24 30 1860
MIN LSF A1 G2 10 90 12 30 1260
MIN LSF A2.1 G1 14 60 13 30 1230
MIN LSF A2.1 G2 12 90 0 0 1080
MIN LSF A2.2 22 90 15 30 2430
MIN LSF B1 B2 17 60 0 0 1020
MIN LSF bilingue 6 60 0 0 360
MIN LP 24 25 21 25 1125
MIN TSL1 gpe 1 21 50 14 50 1750
MIN TSL1 gpe 2 32 50 0 0 1600
MIN TSL1 gpe 3 22 50 26 25 1750
MIN TSL1 gpe 4 22 50 0 0 1100
MIN TSL2 18 25 0 0 450
MIN TCC gpe 1 31 25 28 25 1475
MIN TCC gpe 2 32 25 30 25 1550
MIN TCC gpe 3 25 50 0 0 1250
MIN TCC gpe 4 25 50 0 0 1250
MIN LPC 13 60 8 30 1020
CAPA SH 63 200 67 200 26000
2CA SH 50 75 49 75 7425
DDEEAS 51 400 45 400 38400
Enseignants PJJ 27 35 23 21 1428

Enseignants carcéral 23 70 20 35 2310

TOTAL 675 1975 420 1066 105103

Formations MEN 2013
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IC 4 RESSOURCES PROPRES (hors subventions pour charges de 
service public)  INS HEA 

 
Action Pilotage opérationnel des établissements
Objectif Optimiser l’offre de formation et la gestion des établissements (objectif 6 du programme 150) 
Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience des 
opérateurs), évolution des ressources propres des établissements

Description des indicateurs 
Unité de mesure Millier d’euros (K€) 
Date de la mesure Deux années civiles précédant la 1ère année du contrat ; dernière année civile du contrat 

Champ de la mesure 

Ressources financières hors subvention pour charges de service public, à savoir : 
1. les droits d’inscription (70611 – 70612 – 70613) 
2. les recettes de la formation continue (7065) 
3. la taxe d’apprentissage (7481) 
4. les contrats et prestations de recherche  
5. les subventions (hors subvention pour charges de service public) 
6. les dons et legs des fondations (7581 – 7582 – 7585 – 7586 – 7587) 
7. les produits exceptionnels (771 – 772 – 775 – 778) 
8. les autres ressources propres (701 – 702 – 703 – 7063 – 7064 – 7066 – 7067 -70681 – 70688 – 707- 708 –

7091 – 7092 – 7093 – 7094 – 7095 – 7096 – 7097 – 7098 – 7445 – 746 – 752 – 755 – 757 – 7583 – 7584 – 7588 –
76) 

Non pris en compte : 756 – 7562 – 777. 
Mode de renseignement Données fournies par l’établissement 

 2012 2013 Cible 2018 
Droits d’inscription (1) 29 683 42 376 54 241 

Formation continue (2) 179 217 175 475 245 000 

Taxe d’apprentissage (3) / 11 578 14 820 

Contrats et prestations de recherche (4)       

   ANR investissements d’avenir (74411)       

   ANR hors investissement d’avenir (74412)   11 676 25 000  

   Autres (704 – 705 – 7062 – 751) 299 989 113 903 300 000  

Subventions (hors subvention pour charges de service 
public)  (5) 

     

   Régions (7442)      

   Union européenne (7446) 7 500 6 700 20 000 

   Autres (7418 – 7443 – 7444 – 7447 – 7448 – 7488)  64 121 38 186 70 000 

Dons et legs des fondations (6)    
Produits exceptionnels (7) 1 439 96 2 000 
Autres ressources propres (8) 406 046  

(héberg & 
restauration) 

80 970 
(publications) 

39 116 
(colloque) 

462 902 
(héberg & 

restauration) 
64 252 

(publications) 
21 585 

(colloque) 

500 000 
  

100 000 
30 000 
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Total 1 068 965 948 729  1 361 061 
 
Précisions : cette fiche est destinée à fixer des objectifs d’évolution des ressources en fonction des orientations 
retenues dans le contrat. La classification des ressources est conforme à l’instruction comptable et budgétaire M 9-3. 
Des cibles peuvent être fixées pour la totalité des catégories de ressources, ou pour une partie d’entre elles 
seulement, selon les priorités de l’établissement. 
 
Leviers d’action  
Développement de ressources propres (développement de partenariats, ouverture vers d’autres secteurs, développement 
des ressources, notamment les ressources numériques adaptées, etc.) 

Mise en place d’outils de pilotage plus précis 

Entrée dans l’ESPE de l’académie de Versailles et de la Comue Paris Lumières (mutualisation des ressources) 

Commentaires de l’institut 
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IC 5 PILOTAGE FINANCIER  INS HEA 
 

Action Améliorer l’efficience des opérateurs 
Objectif Optimiser la qualité du pilotage financier de l’établissement 
Mesure du plan annuel 
de performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 6 (améliorer l’efficience 
des opérateurs) 

Description des indicateurs 
Unité de mesure Objectif I-1 (Sincérité des prévisions budgétaires) : taux d’exécution des prévisions de 

fonctionnement et d’investissement, exprimé en pourcentage. 
 
Autres objectifs : réalisation de l’objectif mesurée à l’aide d’une cote. 
0 = l'établissement ne dispose d'aucun outil de suivi 
1 = l'établissement a effectué l’action préconisée ou dispose d'au moins un outil centralisé 
opérationnel 
2 = l'établissement dispose d'outils complémentaires et opérationnels 

Date de la mesure Année précédant la première année du contrat ; dernière année du contrat 
Champ de la mesure Mise en œuvre du dispositif au sein de l’établissement 
Mode de renseignement 
de l’indicateur  

Remplir les cases correspondant à la situation de l’établissement 

I - Inscrire l’établissement dans une démarche de performance et de pilotage budgétaire : 

Actions prévues Situation actuelle 
(2013) 

Commentaires 
établissement Cible 2018 

1- Améliorer la sincérité des prévisions budgétaires par la 
mise en place d’un dialogue de gestion dans une logique : 
objectifs / moyens / résultats. L’indicateur mesure les taux 
d’exécution (CF/ Budget modifié). 

Fonctionnement : 
82 % 

Investissement : 
81,7 % 

 

 

Fonctionnement  
˃90 % 

Investissement 
85 % 

2- Se doter d’outils permettant un suivi financier infra 
annuel, pour accompagner son effort de maîtrise des taux 
d’exécution, l’établissement devra se doter de tableaux de 
bord permettant le suivi infra annuel des principaux agrégats 
de gestion : résultat, CAF, variation du fonds de roulement… 

1 

Utilisation de 
l’application cocktail 

Embauche d’un 
contrôleur de gestion  

2 

3- Élaborer les annexes relatives aux opérations 
pluriannuelles (et notamment plan pluriannuel 
d’investissement). 

0 

Pas de PPI  

Le CPER étudie les 
possibilités de 

relocalisation de l’INS 
HEA 

 ? (attente de 
relocalisation) 

4- Se doter des outils de pilotage et de gestion de la 
masse salariale, la masse salariale devra faire l’objet d’un 
suivi particulier : tableaux prévisionnels et plan de suivi infra-
annuel adaptés (l’écart entre le budget primitif approuvé et 
l’exécution finale devrait être comprise entre -0.5 et +0.5%). 

0 EPA non RCE 
? (attente de 

relocalisation) 

II - Sécuriser les processus comptables et consolider la qualité comptable :  

Actions prévues Situation actuelle (2013) Cible 2018 
1- Fiabiliser l’inscription des actifs 
immobilisés et les stocks au bilan 

100%  100% 

2 –Mettre en place un dispositif de contrôle 
interne comptable et budgétaire (cartographie 
des risques) 

En cours 100% 
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IS 
6 

FLUX D’ÉTUDIANTS ENTRANT EN MASTER / PART DES 
NOUVEAUX ÉTUDIANTS ENTRANTS DANS L’ÉTABLISSEMENT  INS HEA 

 

Action Formation initiale et continue de niveau Master 

Objectif  Répondre aux besoins de qualifications supérieures 

Mesure du plan annuel de 
performance (PAP)  

Programme 150 (Formations supérieures et recherche universitaire), objectif 2 (améliorer la réussite des 
étudiants), réussite en M 

Description de l’indicateur 
Unité de mesure Ratio en % 

Date de la mesure Années universitaires 2011-2012,  2012-2013 et 2017-2018 

Champ de la mesure Inscrits et diplômés de cursus M –Champ SISE universités 

Élaboration et qualités de l’indicateur 
Nature précise des 
données de base Établissement d’origine des entrants en M1 et M2 - Effectifs d’inscrits en M1 et M2 (inscriptions principales) 

Source MENESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Étudiant (SISE) 

Mode de calcul Établissement d’origine des entrants en M1 : Pour chaque année considérée : nombre d’étudiants 
inscrits en M1 (redoublants exclus) absents de l’établissement l’année précédente / nombre total des 
étudiants inscrits dans l’établissement en M1, (redoublants exclus) x 100 

En M1 sont pris en compte les inscrits en : maîtrise, master LMD, master IUP. 

Établissement d’origine des entrants en M2 : Pour chaque année considérée : nombre d’étudiants 
inscrits en M2 (redoublants exclus) absents de l’établissement l’année précédente / nombre total des 
étudiants inscrits dans l’établissement en M2, (redoublants exclus) x 100 

En M2 sont pris en compte les inscrits en : master LMD, DEA, DESS. 

A noter : les agrégats M1 et M2 ont été homogénéisés en 2009, ce qui peut expliquer d’éventuels écarts 
avec les données calculées antérieurement.  
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 Années Effectif de 
l’année 

Étudiants non 
présents en n-

1 
Taux 

Part des étudiants non-présents en n-1 dans l’établissement 
parmi les nouveaux inscrits en M1 

2011 - 2012 62 62 100% 

2012 - 2013 40 40 100% 

Cible 2018 100 100 90% 

Toutes universités 
2011 - 2012 122 492 51 727 42,2 % 

2012 - 2013 125 330 52 722 42,1 % 

     

Part des étudiants non-présents en n-1 dans l’établissement 
parmi les nouveaux inscrits en M2 

2011 - 2012 43 31 72 % 

2012 - 2013 75 37 51 % 

Cible 2018 100 100 40 % 

Toutes universités 
2011 - 2012 122 994 45 789 37,2 % 

2012 - 2013 121 372 44 237 36,4 % 

 
Leviers d’action : 
• Créer une licence académique pour avoir un flux d’étudiants potentiel pour les parcours de Master 
• Permettre la poursuite d’étude des étudiants de Licence Professionnelle 
• Développer les formations à distance, et les formations hybrides du fait de la vocation nationale de l’INS HEA 
• Développer les parcours de master en contrat d’apprentissage 
• Améliorer l’attractivité de notre offre de formation de master : renforcement des liens entre la formation, la recherche 

et les ressources ; fort potentiel international (mise en place de programmes intensifs européens, mobilités 
européennes facilité par des emplois du temps adaptés, etc.) 

• Augmenter la lisibilité de notre offre de formation de Master (par le biais de l’ESPE de l’académie de Versailles et la 
Comue Paris Lumières) 
 

Commentaires de l’institut  
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Annexe Recherche et Formation de l’INS HEA 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

  

Mention ou dénomination nationale

MASTERS

INCLUSION, ACCESSIBILITE PEDAGOGIQUE 
POUR PUBLICS A BESOINS EDUCATIFS 
PARTICULIERS P
CONSEILLERS EN ACCESSIBILITE ET 
ACCOMPAGNEMENT DES PUBLICS A BESOINS 
EDUCATIFS PARTICULIERS R+P

FONCTIONS DE DIRECTION D'ETABLISSEMENT, 
DE SECTION OU DE SERVICES SPECIALISES

P
HANDICAP, INDIVIDU ET SOCIETE : R ROUEN
THEORIES ET PRATIQUES 2016 - 2017

Mention ou dénomination nationale

LICENCE PROFESSIONNELLE

20130277 SHS Intervention sociale Education technique spécialisée et médiation par la travail

EA 7287 SHS PUUSTINEN MinnaGroupe de Recherche sur le handicap, l’accessibilité, les pratiques éducatives et scolaires  
(GRHAPES) 

Spécialité

Label obtenu Domaine ResponsableLIBELLE EQUIPE DE RECHERCHE

Pratiques inclusives, handicap, 
accessibilite et accompagnement20110561 SHS

N° diplôme Domaine

SHS20120156 Education et soin des personnes à 
besoins sépcifiques

Spécialité

Fi
na

lit
é

N° diplôme Domaine Et
ab

 
co

ha
bi

lit
é
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VOLET SPÉCIFIQUE 
ECOLE NATIONALE SUPERIEURE LOUIS LUMIERE 

ENS LL 
 
 

 

 

 

Ce volet sera élaboré au cours de l’année 2014-2015 


	
	1_pagessignées_UPL
	1_Pages de signatures_ UPL
	2_pageblanche
	3-pagesignature
	4_pageblanche
	5_page signature

	2_pageblanche


